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PRESIDENCE DE M. HECTOR RIVIEREZ,

vice-président.

La séance est ouverte à vingt et une heures trente.

M . le président. La séance est ouverte.

RAPPELS AU REGLEMENT

M. le président . La parole est à M . Hamel, pour un rappel
au règlement.

M . Emmanuel Hamel . Monsieur le président, nous vivons ici
d'histoire et, en ce jour, le cent-quatre-vingt-onzième anniver-
saire de l'apostrophe célèbre lancée par le marquis de Mirabeau
au marquis de Dreux-Brézé — s Nous sommes ici par la volonté
du peuple, nous n'en sortirons que par ia force des baïon-
nettes »

M. Jean Brocard. Très bien !

M . Emmanuel Hamel . . . méditant cette phrase, je me suis
rendu compte que le bronze qui, dans la salle voisine, nous
remet en mémoire quotidiennement cette scène historique était
recouvert d'au moins un centimètre de poussière : en hommage
aux mânes de Mirabeau, ne serait-il pas possible de demander à
la questure que soit ôtée lû poussière qui poudre non seulement
le bronze mais le buste qui se trouve dans la même salle
Casimir-Périer ? (Applaudissements sur divers bancs de l'union
pour la démocratie française et du rassemblement pour la
République .)

M. le président. Je ne manquerai pas de transmettre votre
observation.

M . Emmanuel Hamel . Je vous en remercie, monsieur le pré-
sident.

M . Louis Besson . Mirabeau mériterait qu'on se souvienne de
lui dans la-discussion qui va suivre!
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M. le président . La parole est à Mme Barbera, pour un rappel
au règlement.

Mme Myriam Barbera . Monsieur le président . il est vraiment
regrettable que . sur le projet que nous allons discuter ce soir,
je sois obligée de faire un rappel au règlement, comme j'y
avais été contrainte lors de l'examen du texte sur les familles
nombreuses.

En fin d'après-midi, à dix-huit heures, alors que nous avions
dû modifier à trois reprises la rédaction de nos amendements,
nous ne savions pas encore si plusieurs (l'entre eux seraient
déclarés ou non à recevables . Au moment même où le débat
va s'engager, nous ne disposons toujours pas du texte de plu-
sieurs amendements déposés et annoncés.

Vraiment, il faut témoigner d'une grande persévéranec pour
travailler clans de telles conditions ! Je pense d'ailleurs qu'il
s ' agit d ' une obstruction systématique dont le but est de tenter
d'empêcher la discussion de certains amendements fondamen-
taux . des nôtres en particulier, qui visent à étendre le bénéfice
des dispositions du projet instituant une assurance veuvage à
toutes celles et à tous ceux qui en auraient besoin.

Une nouvelle fois, c'est la démocratie parlementaire qui
cet ainsi bafouée. Cela, le groupe communiste ne saurait
l'accepter!

Enfin, il me semble que l'application de l'article 40 de la
Constitution doit étre rigoureuse . Or, je considère que l ' avoir
opposé à certains des amendements que nous avens déposés
constitue un véritable détournement de la procédure . C'est
une opposition anticonstitutionnelle, je n'hésite pas à le dire,
car nous avions prévu les recettes nécessaires pour compen-
ser toutes les nouvelles dépenses . A telle enseigne qu'il force
d'obstination — nous avons modifié trois fois, je le répète, le
texte de nos amendements — la commission des finances a dù
accepter le dépôt (le nos amendements et les déclarer recevables.

Il est très difficile de travailler dans de telles conditions,
vous en conviendrez . Je vous demande d'intervenir, monsieur le
président, pour que le règlement soit enfin respecté ! (Applau-
dissements sur les bancs des communistes .)

M. le président . Je vous donne acte de vos déclarations,
madame .

-2—

ASSURANCE 'EUVAGE

Discussion d'un projet de loi adopté par le Sénat.

M . le président . L'ordre du jour appelle la discussion du
projet de loi, adopté par le Sénat, tendant à instituer une assu-
rance veuvage en faveur des conjointe sur vivants ayant ou ayant
eu des charges de famille (n"' 1734, 1775).

La parole est à m. Bonhomme, rapporteur de la commission
des affaires culturelles, familiales et sociales.

M . Jean Bonhomme, rapporteur. Madame le ministre chargée
de. la famille et de la condition féminine, mes citer-s collègues,
le projet de loi qui nous est soumis tend à instituer une assu-
rance veuvage en faveur des conjoints survivants ayant ou ayant
eu des charges de famille . Il a été adopté, en première lecture,
par le Sénat le 22 mai dernier.

Ce projet . en dépit de ses imperfections . a point mérite de
rcconnaitre que le veuvage constitue un risque social (l'u t
être couvert par 1a solidarité nationale . La France com p te,
en effet, un très grand nombre de veuves . dont beaucoup res-
tent sans protection au nutriment (lu décès de leur conjoint . Le
projet viendra notamment en aide aux veuves sans formation
professionnelle qui, ayant élevé (les enfants, n ' ont droit jusqu'à
présent aucun avantage social . Il permettra donc de couvrir
des zones d'ombre qui échappent aux dives, dispositifs cl :: pro-
tection sociale mis en place — ils se juxtaposent en laissant des
vides.

Actuellement, un petit nombre de veuves jeunes ont droit
à la jouissance immédiate d'une pension : pensions de réver-
sion servies par le régime (les fonctionnaires civils et . militai-
res et par certains régimes spéciaux, rentes d'accidents du tra-
vail, retraites servies par les régimes complémentaires des
salariés . par exemple.

Mais jusqu'à ces dernières années, la plupart des jeunes v e uves
étaient dans une situation difficile, voire dramatique, soit faute
de travail, soit que, n'ayant reçu qu'une formation profession-
nelle insuffisante, elles ne trouvaient pas à s'employer, Avant
que quelques mesures ne soient prises en leur faveur, elles
n'avaient d'autre recours que l'aide sociale en attendant de
trouver du travail .

Cependant, plusieurs dispositions ont été prises pote' amé-
liorer leur sort :

Premièrement, l'extension (lu droit à pension de réversion
accordé aux conjoints survivants dès l'âge de cinquante-cinq ans
au lieu de soixante-cinq ans;

Deuxièmement, la création de l'allocation de parent isolé pour
les veuves chargées de famille;

Troisièmement, l'octroi aux veuves d'une allocation forfai-
taire de chômage pendant un an . Attribuée sans condition de
ressources, et dans un délai maximum de deux ans et demi après
le veuvage, cette allocation est subordonnée à une condition de
formation professionnelle qui écarte un grand nombre de béné-
ficiaires potentielles ;

Quatriémcment, l'institution d'un revenu minimum familial
garanti aux familles de trois enfants qui perçoivent le S .M.I.C.
et d'une p restation forfaitaire servie aux familles nombreuses
les plus dléfavorisées.

Cependant, ces diverses dispositions ne couvrent pas .toutes les
catégories de veuvage et le projet de loi qui nous est soumis
améliorera l'ensemble du dispositif . Il entrera en vigueur dès
le 1 janvier prochain dans le régime général et clans le régime
des salariés agricoles.

Pour les exploitants agricoles, il n'est pas précisé à quelle
date le projet s'appliquera effectivement : il semblerait que ce
soit à partir du 1"' janvier 1982 . Enfin, dans le régime des
non-salariés non agricoles il appartiendra aux caisses nationales
d'assurance vieillesse de ces professions de se prononcer sur
l'opportunité de la création d'une assurance veuvage financée
par une nouvelle cotisation.

Gràcc au Sénat, l'assurance veuvage concernera non seulement
les veuves niais aussi les veufs et les concubins . Toutefois elle
n'intéressera que les conjoints survivants élevant ou ayant élevé
des enfants : mais la commission des affaires culturelles, fami-
liales et sociales a adopté un amendement qui vise à supprimer
cette condition car elle a estimé que les veuves sans enfant ne
méritaient pas moins de sollicitude que les neuves ayant. élevé
des enfants capables de les aider matériellement.

En outre, l'assurance veuvage est soumise à conditions de
ressources . Autrement dit, il s'assit à la fois d'une prestation
(l',tssnra nce et d'une prestation d'assistance relevant d'une large
solidarité.

Pour le calcul des ressources, toutes les ressources person-
nelles de la veuve sont prises en compte : les revenus du travail
mais aussi les revenus réels ou fictifs des biens mobiliers et
immobiliers, ainsi que les rciraites complémentaires et les reve-
nus des capitaux-décès versés par des mt(tueiles ou des compa-
gnies d'assurances . En revanche, ii ne serait pas tenu compte
du capital-décès versé par le régime de base, ni des prestations
en nature de l'assurance maladie et malernit .é, ni des prestations
familiales.

L'allocation veuvage devra étre versée sans délai, immédia-
tement après le veuvage, sur la foi d'une déclaration sur l'hop

-neur des intéressés. Les retraites complémentaires ou les capi-
taux éventuels ne seraient pris en compte que lors d ' un premier
contrôle, intervenant au bout de six mois . En cas de dépasse-
ment du plafond auto r isé, les soinnnes indûment versées ne
seraient pas récupérées.

Le montant de cette allocation servie pendant trois ans, sera
dégressif ; mensuellement . 1 5110 francs la première année,
1 050 francs la deuxième année et 790 francs la troisième. La
dégressivité a pour objet d'inciter les veuves à se réinsérer
dans la vie professionnelle et active.

La réforme propos;ce. qui intéressera 19 000 veuves par an,
contera 45(1 millions de francs. permettra de venir en aide
à des pet•sennes en difficulté, jusqu'alors oubliées par la légis-
latiun sociale. Elle a le mérite de s'adresser aux : veuves les plus
défavorisées et de mettre en «are une large solidarité entre les
assurés sociaux.

Ce faisant, elle s'inscrit dans la droite ligne d'une politique
sociale, se vent tic plus en plus soiective, afin de réduire
les inégalités qui affectent les ditfèrents groupes sociaux . Elle
contribuera clone à l'instauration d'une société phis solidaire.

En exam i nant ce projet, la commission a sans cloute été
impressionnée par la sagesse de la IIaute Assemblée qui a
introduit un certain nombre de modifications : en effet, la
commission n'a guère bouleversé le texte issu des délibérations
du Sénat . Toutefois, elle a adopté divers amendements tendant
à améliorer les pensions des veuves : niais je crois, après avoir
entendu Mine Barbera, que ces amendements sont tombés sous
le coup de l'article 40 de la Constitution.

A ce sujet, je dois me faire l'écho des protestations de
Mme Barbera qui, au nom du groupe communiste, a protesté
contre une application arbitraire et excessive de cet article à
des amendements proposant un grand nombre d'améliorations
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sociales, à son avis parfaitement gagées sur des ressources équi-
valentes . Ces ressources sont-elles plus mythiques que réelles ?
— c'est une question purement personnelle.

A l'article 1 la commission a adopté un amendement tendant
à supprimer la condition d'enfants à charge ou élevés, je le
répète.

Surtout, elle a cherché un dispositif pour éviter l' a effet de
seuil provoqué par l'instauration d'un plafond de ressources,
afin qu'au dessus du plafond fixé l'allocation ne soit pas bruta-
lement supprimée . Elle a donc mis au point un dispositif plus
équitable instituant une allocation sinon différentielle du moins
semi-différentielle et non plus une allocation forfaitaire.

Enfin, elle a fait de l'allocation veuvage une prestation fami-
liale alors que cette allocation relevait . selon le texte du Sénat,
de l'assurance vieillesse . De l'avis de M . Besson, c'est de façon
tout à fait arbitraire que l'article 40 de la Constitution serait
opposé à cet amendement.

Telles sont les quelques modifications apportées par la commis-
sion au texte voté en première lecture par le Sénat . Sous
réserve de ces aménagements, elle vous demande d'adopter un
texte d'ambition limitée, sans cloute, mais l'effet sera tout de
mème d'améliorer concrètement la solidarité sociale . (Applau-
dissements sur les bancs du rassemblement pour la République
et sur de nombreux bancs de l'union pour la démocratie fran-
çaise .)

M . le président . La parole est à Mme le ministre délégué
auprès du Premier ministre . chargé de la famille et de la
condition féminine.

Mme Monique Pelletier, ministre délégué auprès dit Premier
ministre, chargé de la famille et de la condition féminine. Mon-
sieur le président . mesdames et messieurs les députés, le projet
de loi qui vient aujourd'hui en discussion vise à instituer une
assurance veuvage au sein de notre système d'assurances sociales.
II constitue une nouvelle étape dans l'élaboration du statut
social de la mère de famille. Il s'inscrit ainsi dans la politique
familiale globale qui est prioritaire pour le Gouvernement.

Je tiens d'abord à rendre hommage à votre . assemblée qui a
toujours manifesté une sensibilité particulière au problème du
veuvage . Cette préoccupation s'est notamment tr aduite par la
constitution d'un groupe d'études spécialisé, présidé par
M . Aubert. Je veux également remercier votre commission des
affaires culturelles, familiales et sociales pour le travail
constr uctif qu'elle a accompli, et tout particulièrement son
rapporteur pour l'exposé remarquable qu'il vient de faire.

M . François Grussenmeyer et M . Emmanuel Hamel . Très bien !

Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la famille et de la condition féminine. Ce débat est pont' moi
l'occasion de rendre hommage à l'action exemplaire de la fédé-
ration des associations de veuves chefs de famille, la FAVEC,
qui, depuis trente ans, n'a cessé d'agir au service des veuves et
qui• grâce à cette expérience quotidienne, a toujours su proposer
aux pouvoirs publics les mesures les mieux aptes à leur venir
en aide . L'assu rance veuvage constitue, aux yeux de cette fédé-
ration, un progrès décisif de notre législation sociale.

M . Emmanuel Hamel et M . Roger Fenech . Très bien!

Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la famille et de la condition féminine . Le chef de l'Etat lui-
méme a manifesté à plusieurs reprises l'importance qu'il attache
à ce projet et . au cours du dernier congrès de la FAVEC, il
demandait au Gouvernement de préparer, en étroite concertation
avec cette fédération, un projet de loi que vous auriez à débattre
au cours de la présente session.

Ce projet, qui concrétise un engagement du programme de
Blois, recueillera, je l'espère . l'adhésion de votre assemblée.

M . Emmanuel Hamel . Soyez-en assurée !

Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la famille et de la condition féminine . Le veuvage est d'abord
un drame individuel . Il pose aussi un problème de société . Il
n'est que de rappeler quelques chiffres : notre pays compte
plus de trois millions de veuves . Chaque année, 175 000 femmes
perdent leur mari et, parmi celles-ci, près du quart ont moins
de cinquante-cinq ans.

La solidarité de la collectivité nationale doit leur étre acquise
afin de leur permettre de réorganiser leur existence et de
trouver les moyens d'une nouvelle autonomie.

Pour les veuves les plus figées, il s'agit de pour suivre sans
relâche l'amélioration de leurs droits à pension . Aux plus
jeunes, le soutien de la collectivité doit permettre d'assumer
une nouvelle situation et do trouver une autonomie par l'exe rcice
d'une activité professionnelle .
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Je voudrais rappeler les progrès accomplis en ce sens au cours
des cinq dernières années.

En matière de pensions, les conditions d'attribution de réver-
sion ont été notablement améliorées et les droits personnels
ont eux-mêmes été accrus . Je citerai la validation gratuite
d'années d'assurance et la faculté ouverte aux femmes, depuis
le 1"' janvier 1979, de liquider leur pension de vieillesse
à taux plein dès l'âge de soixante ans.

En faveur des veuves qui, plus jeunes, ne peuvent généra-
lement pas bénéficier de ' p ensions, des mesures importantes ont
été prises avec notamment, en 1976, la création de l'allocation
de parent isolé et, en 1978, l'augmentation de 50 p . 100 de
l'allocation d'orphelin.

Mais il est clair que, lorsque l'on a consacré sa vie à sa
famille et que l'on n'a jamais ou que l'on n'a pas exercé d'acti-
vité professionnelle depuis plusieurs années, il faut non seule-
ment surmonter le choc de la disparition de son conjoint, mais
encore réorganiser sa vie, acquérir une formation profession-
nelle, trouver un emploi pote' retrouver une autonomie . Tout
cela prend du temps . Au cours de cette période, la solidarité
nationalé doit jouer pour assurer à la veuve un minimum de
ressources . Tel est l'objet de l'assurance veuvage.

Les modalités étui ont été fixées en liaison étroite avec des
associations de veuves prévoient une rente temporaire et dégres-
sive : la durée du versement — trois ans — tient compte des
délais souvent nécessaires pour trouver un emploi . La dégres-
sivité a été introduite, conformément aux recommandations de
ces associations, afin d'inciter les bénéficiaires à retrouver une
autonomie financière et d'atténuer l'effet de l'interruption du
versement au bout de trois ans.

La gestion de cette prestation sera suffisamment_ simple pour
permettr e une liquidation rapide des droits et garantir ainsi
l'efficacité de l 'aide.

Cette gestion sera conf ;ée aux caisses d'assurance vieillesse,
qui ont l'habitude de gérer des conditions de ressources pour
l'attribution de la pension de réversion ou de l'allocation du
fonds national de solidarité.

Le financement sera effectué par l'appel d'une cotisation
spécifique à la charge du salarié, de l'ordre de 0,1 p . 100 du
salaire plafonné. 11 s'agit, en effet, d'une nouvelle assurance
sociale qui doit être financée de façon autonome et sans faire
peser une nouvelle charge sur les entreprises ; on sait que
les cotisations sociales à la charge des employeurs représentent
en France 12 p . 100 du produit intérieur brut contre 7 p. 100
dans l'ensemble des pays de la Communauté économique euro-
péenne . Le coût pot :r le régime général sera d'environ 500 mil-
lions de francs par an.

L'assur ance veuvage entrera en vigueur le 1•' r janvier 1981
pour les salariés du régime général et les salariés du régime
agricole.

Compte tenu des avantages déjà garantis, sous forme de
capital-décès et de pension de réversion attribués sans condi-
tion d'âge, il n'a pas paru nécessaire d'étendre ce système aux
régimes spéciaux de salariés.

Quant aux régimes de non-salariés, le projet de loi prévoit
que l'assur ance veuvage pourra leur être étendue après les
adaptations rendues nécessaires par la spécificité de chaque
régime et, bien sûr, après consultation des caisses intéressées.

Tels sont les grands traits du projet de loi qui vous est
présenté.

Je voudrais insister sur un point qui nie parait fondamental :
l'institution de cette nouvelle prestation doit être comprise
comme un progrès nouveau et important dans ce qui est désor-
mais le statut social de la mère de famille.

Ce statut comporte trois volets : la constitution de droits
à pension de retraite, l'aide à la réinsertion professionnelle
et la protection contre le chômage ainsi que la protection en cas
d'isolement.

S'agissant, d'abord, des droits à pension de retraite, "ai fait
référence tout à l'heure aux améliorations apportées au système
de la réversion ; mais il me parait fondamental que se dévelop-
pent également les droits propres des mères de familles, notam-
ment par la constitution de droits pendant les périodes consa-
crées à l'éducation des enfants.

Je crois également utile de rappeler que le Gouvernesnent
a décidé d'étendre à partir de 1980 l'affiliation gratuite à
l'assurance vieillesse à toutes les mères de famille nombreuse
percevant le complément familial, soit plus de 90 p . 100 d 'entre
elles.

L'aide à la réinsertion professionnelle et la protection contre
le chômage constituent le deuxième axe de not re effort . Il
concerne tout à la fois le développement des possibilités de for-
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nation des mères de famille et leur accès à l'emploi . Il est, en
effet . essentiel qu'après une période consacrée à l'éducation de
leurs enfants, les mères de famille puissent, dans les meilleures
conditions, trouver ou retrouver une activité professionnelle.
Aussi leur a-t-on reconnu une priorité d'accès aux stages de
formation et un régime particulièrement favorable de rému-
nération de ces stages . Dans le même ordre d'idées, un projet
de loi, que l'Assemblée a récemment voté, leur reconnait une
possibilité d'accès à l'université équivalant à celle qui est
reconnue aux salariés.

Par la lui du 7 juillet 1979, les limites d'âge pour l'accès aux
emplois publics ont été supprimées pour les femmes seules et
les mères de trois enfants.

Enfin, la loi du 3 janvier 1979 dispose que les femmes
seules ayant acquis une formation et qui ne trouvent pas
d'emploi ont droit à l'indemnisation forfaitaire du chômage et
clone à la couverture sociale qui y est attachée.

J'en arrive ainsi au troisième axe de notre effort : le renforce-
ment de la protection sociale en cas d'isolement.

En matière d'assurance maladie, les veuves et les divo r cées.
ainsi que leurs enfants, bénéficient, depuis 1975, d'une protec-
tion gratuite pendant un an à compter du décès du mari ou
de la date du divorce . Cette protection est maintenue jusqu'à ce
que le dernier enfant ait atteint l ' âge de trois ans.

Cette année, l'institution de l'assurance personnelle permettra
de répondre . au-delà de cette période, au besoin de couverture
du risque de maladie . La prise en charge des cotisations soit
par la caisse d'allocations launiliales, soit par l'aide sociale,
pour les personnes qui ne disposent que de ressources limitée,
permettra une véritable généralisation du bénéfice de l'assu-
rance maladie.

En matière de prestations familiales, j 'ai rappelé tout à
l'heure la création de l'allocation de parent isolé et la reva .
lorisation de l'allocation d'orphelin.

Mais le veuvage frappe brutalement des femmes qui n'exer-
cent pas d'activité professionnelle . En effet, elles se sont consa-
crées pendant de longues années à l'éducation de leurs enfants
et elles ne peuvent bénéficier ni de l'allocation de parent isolé
— car leurs enfants ne sont plus à charge au sens de la légis-
lation familiale — ni de droits à pension de réversion, car
elles n'ont pas encore cinquante-cinq ans.

Sur les 40 000 cas de veuvage avant cinquante-cinq ans, il
faut savoir que les trois quarts surviennent alors crue la femme
a plus de quarante ans . Certes, le dispositif que j'ai rappelé
est de nature à les aider . Mais il subsiste des lacunes que
l'assurance veuvage vient combler.

Ainsi, mesdames et messieurs les députés . se construit pro-
gressivement un véritable statut de la stère de famille . Chaque
mère pourra exercer, sans en êt re pénalisée ensuite, de vrais
choix de vie . successifs ou alternatifs . Le renouveau de l'élan
familial que nous appelons de nos vaux passe aussi par celte
reconnaissance du rôle et de la fonction mate r nelle.

Je voudrais, pour conclure, faire trois remarques.
lia première est que l'assurance veuvage ne duit pas être une

assurance vie ordinaire . Assurance sociale, elle ré p ond à un
risque social — un risque familial — spécifique : celui qu ' encourt
la mère qui se consacre à sa famille et qui, cie ce fait, ne dispose
pas de ressources propres lors cltt décès prématu r é de son
conjoint.

C'est pourquoi le droit a l'assurance veuvage doit être lié
au fait d'avoir élevé des enfants . C'est cette fonction sociale
fondamentaie -- l'éducation des enfants — qui ouvre droit à une
protection sociale particulière.

La deuxieme remarque est que cette assu r ance est tee assu-
rance sociale et non une prestation familiale . En effet . le plus
souvent, au moment du veuv age, les enfants ne sont plus à
charge . Or, le risque doit quand même bien être couvert.

Cela m'amène à une der nière remarque à laquelle j'attache
beaucoup d'impo r tance . Lorsque, dans un couple non marié,
l'un des concubins disparail en laissant des enfants, il est bien
normal que le survivant puisse bénéficier des prestations
familiales . Mais le veuvage ne peut . ne doit pas être transposé au
cas de concubinage . D'ailleurs, il n'y a pas de pension de réver-
sion pour le survivant d'un couple non marié . Et je ne crois
pas qu'un oeuvre en faveur des familles en supprimant de notre
droit social la référence au mariage, qui reste un élément
fondamental de la responsabilité des couples . (Appioudisseuumta'
sur les' bancs ciu russe inbienent pour la République et de l'union
pour la démocratie française .)

Au bénéfice de ces de r nières obser vations, je souhaite
ardemment que l'institution de l'assu r ance veuvage recueille
l'adhésion unanime de l'Assemblée nationale . (Applaudissements
soi' les bancs du rassemblement pour la République et de l'union
polir la démocratie française .)

M. le président. Dans la discussion générale, la parole est à
Mme Chavatte.

Mme Angèle Chavatte . En vous écoutant exposer les grandes
lignes du projet de loi que vous soumettez à notre examen,
madame le ministre, je ne pouvais m'empêcher de songer à la
disconvena nce existant entre les mesures que vous proposez et
la gravité des situations que nous rencontrons chaque jour.

Qui, mieux que les élus des cités populaires que nous sommes,
peut témoigner de l'intensité des méfaits qu'engendre la crise de
votre système 7

Le chômage, les pressions exercées sur le pouvoir d'achat,
les inégalités, l'insécurité pour l'avenir rendent la vie insuppor-
table au plus grand nombre . En 1970, le parti communiste révé-
lait l'existence de seize millions de pauvres clans notre pays.
Cette question de la pauvreté et, plus généralement, celle des
inégalités, n'ont, hélas, rien perdu (le leur acuité.

La réalité, c'est que des million; de Français ne disposent pas
du strict minimum pour satisfaire leurs besoins élémentaires
et que des millions d 'autres connaissent une situation précaire
et qu'ils sont à la merci du licenciement, de la maladie ou de
l'accident.

Plus que quiconque . les femmes qui viennent de perdre leur
compagnon se trouvent confrontés à la précarité de la vie et
à cette insécurité du lendemain . 1 'les n'attendent pas de beaux
discours, niais des mesures concret s susceptibles d'alléger leur s
difficultés . Elles ne réclament pas une aumône . niais leur dû
et, en dépit de tous les efforts déployés pour tenter d'obtenir .
qu'elles se résignent, elles acceptent de moins en moins facile-
ment le sort qui leur est réservé.

Ce projet, s'il reste en-deçà des besoins, démont r e une nou-
velle fois que le Gouverneraient ne peut continuer à ignorer
leur mécontentement car c'est grâce à leur action et non à votre
bonne volonté que les femmes pourront faire reculer les inéga-
lités et les injustices sociales dont elles sont victimes„La situation
inadmissible d'isolement et de difficultés matérielles clans
laquelle se débattent les veuves exige des mesures sociales d'une
tout autre ampleur que celles qui nous sont proposées . C'est
pourquoi les députés communistes se battront pied à pied pour
obtenir l'amélioration de ce projet et soutiendront toutes les
propositions allant dans ce sens.

Les n,difirations adoptées par le Sénat en première lecture
nous paraissent positives sur deux points . Il s'agit pour l'essentiel,
de mesures élargissant le champ d'application de l'allocation
veuvage.

La première concerne les personnes qui vivent maritalement.
L'extension des droits sociaux résultant du mariage à ceux qui
ont choisi celte fo rme de vie commune ne relève en effet que
de la simple justice.

La seconde introduit la notion de conjoint survivant . La nou-
velle rédaction étend aux veufs les dispositions prévues dans le
projet, et nous y souscrivons pleinement . 1I nous parait bon,
chaque fois qu'il est possible, d'éviter d'exclure les hommes
du bénéfice d'une protection sociale . même si celle-ci s'appli-
quera le plus souv ent aux femmes.

Ces amélio rations, cependant, ne saur aient masquer les injus-
lices, lc's inégalités et les discriminations que subissent la grande
majo rité des femmes, et singulièrement Ic's femmes seules.

Deux exemples : Mme I3 .. ., avec deux enfants à charge, l'un
de seize ans et l'autre de treize ans, ne dispose, prestations
familiales et secoues à l'enfance compris, que de 2200 francs par
mois, soit 2 .1 francs par jour et par personne pou' se loger, se
nourrir et de vêtir . sans compter un arriéré de loyer de
quatre mois . Mme G . . ., sans choit ouvert, a nui fils au chômage
et une fille de douze ans . Elle perçoit chaque mois 800 francs
de secours à l'enfance et 213 francs d'allocation d'or phelin . Son
deuxième fils, âgé de dix-huit ans, le seul à avoir du travail clans
la famille, duit subvenir aux besoins du foyer . Au total,
18,50 francs par jour et par personne et un arriéré de loyer
de 8000 francs.

Je rappelle que 213 francs sont alloués mensuellement au
titre de l'allocation d'orphelin aux enfants élevés par l'un des
parents . Quant à l'allocation de parent isolé, dont vous recon-
naissez vous-même les lacunes . madame le ninist'e, elle est
servie à 5 000 veuves chaque année . Encore faut-il ajouter que
sun nattant global se révèle vite insuffisant lorsqu'il faut payer
le loyer, l'électr icité, etc.

Comment rester indifférent devant le désarroi de ces femmes
qui doivent soudain assumer seules l'éducation des enfants et
supporter les charges clu foyer avec des ressources aernsaires?

L'insécurité pèse chaque jour un peu plus, avec son cortège de
difficultés : la quittance ou la traite qui arrivent it échéance,
le retard de loyer, la menace de saisie ou d'expulsion, la
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coupure de gaz ou d'électricité, les enfar . ., sacrifiés qui subissent
cruellement le bouleversement de la vie familiale et les restric-
tions de tous ordres.

Alors que l'enfant aurait besoin d'un soutien moral et affectif,
lui est imposée une vie étriquée . Les difficultés financières
auxquelles les femmes ont à faire face ne sont pas sans consé-
quence sur la qualité de leur s échanges avec leurs enfants et
sur le temps qu'elles leur consacrent . Telle est bien la véritable
pauvreté, et aucun de nos collègues ne pourra, en toute
conscience, me contredire.

Ainsi démunies, ces femmes sont contraintes de chercher une
activité professionnelle ou d'en retrouver une. Mais elles se
heurtent, là encore, à votre politique de chômage et d'inégalités.
En effet, l'inégalité des femmes devant et dans le travail est
encore patente, qu'il s'agisse des salaires, de la formation pro-
fessionnelle ou des possibilités réelles de promotion.

il convient ici de rappeler qu'en un an le pourcentage des
femmes au chômage s'est accru pour atteindre 52,5 p . 1gg0 des
demandeurs d'emploi. Par ailleurs, l'écart moyen des Maires
féminins et masculins s'est accentué : il s'élève aujourd'hui à
33 p . 100.

Dans de telles conditions . comment reprendre un em ploi après
de nombreuses années d'interruption et, souvent, avec une for-
mation tic base très faible ?

La majo rité des veuves sont alors contraintes pour survivre
d'accepter n'importe quel emploi, et à n'importe quel salaire.
Dans leur grande majorité, elles occupent des postes peu
qualifiés, souvent pénibles et sans espoir de promotion . C'est
ainsi qu'elle se retrouvent O . S., femmes de service ou
manmuvres avec des salaires dérisoires.

Parfois obligées de changer de ville ou de région, elles
doivent :dors s'arracher à leurs racines familiales, perdant le
soutien moral et matériel de parents ou de proches.

C'est eacure parmi les veuves que l'on trouve les niveaux de
formation Ies plus bas : 43 p . 100 de celles qui exercent une
activité ne possèdent aucun diplôme ; 85 p . 100 out le niveau
du certificat d'études primaires ou sont sans diplôme ; 87 p. 100
ne sont titulaires d'aucun diplôme professionnel ou technique.

L'effort que le Gouvernement est censé poursuivre en matière
de formation continue reste bien insuffisant . D'une manière
générale, les femmes sont sans-représentées parmi les stagiaires
de la formation professionnelle ; la situation s'est d'ailleurs
sensiblement dégradée depuis 1976 puisque le nombre de béné-
ficiaires s'est réduit de 10 000.

Votre politique conduit, bien souvent . à de véritables situations
de détresse dans lesquelles les femmes attendent en vain le
soutien moral et matériel auquel elles ont droit.

Plutôt que de répondre à cette aspiration légitime, vous
voulez, au contraire, leur imposer une mentalité d'assistées,
sans pour autant faire jouer réellement la légitime solidarité
nationale.

Tro p occu p ée à satisfaire l 'appétit gigantesque des trusts, vous
ne ventiez pas répondre aux besoins pressants de l'ensemble de
not re peuple, vous ne voulez pas répondre à la situation que
vous avez cent ibué à créer . Il faut que les choses soient claires
car vous ne faites pas une politique d'aide véritable, qui per-
mettrait de bannir la misère profonde commune à des millions
de femmes et d'hommes . Vous faites l'aumône, avec tout ce• que
cela implique comma humiliatir,ns.

Face à ta baisse du pouvoir d'achat, aux attaques répétées
cool re la santé, le logement social et l'école . les mesures
contenues dans !e projet (le loi en discussion ne font pas le
compte . Nous les considérons à la fois romane limitées et
iosaif ;-aunes . Eu effet, l'allocation veuvage que vous voulez
instituer ne concern- .ait que 19 000 veuves, alors qu'in ' a en
France plus de trois midi :ans de veuves et glue, chaque année,
40 000 formes àeé,'s rie moins de cinquante-cinq an,; perdent
leu r conjoint. De plus. s'agissant des cundiiiions concrètes
d'allribulian de l'allocation, la discrétion esl de rigueur.

Je li ens ici à prott•ster c p ulre le rabaissement du rôle du
Parlement, augtuei vous prenez tille part active . Une foie de plus,
volts bafouez le pouvoir législatif en laissant au domaine régie-
mentaire le soin de préciser les conditions dans lesquelles les
veuves pourront bénéficier de l'allocation . C;nincii'iez-vous,
madame le ministre . de dévoiler au public les limites étroites de
votre politique sociale ?

Pott' lc .tr part, les députés communiste:' ne sauraient admettre
le principe qui permettrait au Gouvernement de réduire de
façon considérable, .jusqu'à le rendre dérisoire, le nombre (le
bénéficiaires de la présente loi.

Vous proclamez bien haut ouvrir un droit nouveau aux veuves
de moins de cinquante-cinq ans sans ressources . Cela ne serait
que justice. Mais au momenl de le définir, vous fixez des condi-
tions d'attribution si restrictives qu'elles en réduisent la portée .

Ainsi, vous limitez le bénéfice de l' allocation aux veuves qui
ont élevé ou élèvent encore des enfants, ce qui exclut d'emblée
la reconnaissance d'un droit propre découlant de leur situation.

Par ailleurs, l ' aide apportée sera de courte durée et le principe
de sa dégressivité, que vous avez retenu, fera passer le montant
de l'allocation mensuelle de 1 580 francs la première année,
à 1 050 francs la deuxième et à 790 francs pour la troisième
année.

Si la femme n'a pas exercé une activité professionnelle anté-
rieurement et ne bénéficie donc d'aucune indemnité de chômage,
que deviendra-t-elle, à l'issue de ces trois années, si nulle per-
spective d'emploi ne peut lui être offerte ? En tous cas, rien n'est
prévu.

Dans cette société où le droit au travail, l'égalité, le respect
de la personnalité sont constamment foulés au pied, le poids de
la crise pèse encore plus sur les femmes isolées . Leur accorderez-
vuus toutes les chances afin qu'elles puissent retrouver une
vie rééquilibrée en moins de trois ans?

Les résultats des pactes pour l'emploi sont à ce propos
édifiants à bien des égards . En effet, sur l'ensemble des femmes
veuves, divorcées ou séparées, seules 3 196 femmes âgées de
plus de vingt-six ans ont bénéficié des dispositions prévues dans
le deuxième pacte. Afin de mieux juger de la portée de ces
dispositions, il convient de retenir que, chaque année, 40 000
femmes figées de moins de cinquante-cinq ans sont frappées
par le veuvage et que seulement 19 000 femmes seront concernées
par le présent projet.

Que ferez-vous pour ces femmes âgées de plus de quarante-cinq
ans à qui les patrons opposent un refus cinglant à leur demande
d'embauche lorsqu'elles avouent leur âge?

Bien grande faute, en vérité, que celle d'accumuler les
handicaps !

Je le répète une nouvelle fois, votre projet est loin de faire
le compte, quoi que vous puissiez en dire.

Madame le ministre, la véritable solidarité nationale, en faveur
de ces femmes qui viennent de perdre leur compagnon, serait
de leur permettre de trouver un travail, de les faire bénéficier
d'une formation soit pour acquérir un métier, soit pour réap-
prendre une profession abandonnée clans le passé . La véritable
solidarité nationale, ce serait encore de leur apporter une
aide matérielle conséquente afin qu'elles puissent retrouver
une véritable sécurité et qu'elles prissent assurer l ' avenir de
leur s enfants . Voilà bien les mesures nécessaires qui leur permet-
traient de surmonter le désarroi moral et le traumatisme affectif
qu'elles ont subis.

Face à de telles exigences, vous 'te proposez que quelques
mesures étriquées, enserrées clans le carcan de votre politique
d'austérité.

C'est toujours au nom de la solidarité nationale que ';nus
voudriez faire payer une nouvelle fois les travailleurs, c'est-à-dire
ceux qui subissent les coups lie votre politique sociale . four
la première fois clans la législation sociale, les salariés seraient
les seuls à être tenus de financer les dispositions prévues . Nous
ne pouvons accepter ce précédent

Votes souhaitez réitérer votre opération de 1979 qui, au moyen
de deux 'musses snecessives clos ct :(isaliuns de sécurité sociale,
avait abouti à un prélèvement de 'plus de 30 milliards de francs
sur la masse salariale annuelle, ce qui avait amputé d'autant
le pouvoir d'achat des travailleurs. Une récente étude de

N . S . E . E. a d'ailleurs montré que cette régne asion du pouvoir
d'achat a provoqué, en 1979, une dinilnution de 1'évoiution de
la production intérieure de 1,1 p . 100, soit six fois plus que
l'impact de la hausse des produits p étroliers pour la même année.
Le pétru!r a décidément ben dos dans l'argumentation gouver-
nementale Mais, dans le unérne temps, on cache soigneusement
le rôle désastreux (le la spoliation dont sont victimes les tra-
vailleurs et leurs familles sur l'économie de noire pays . J'ajou-
terai que cette double augmentation des cotisations salariales
ainsi que la décision rie créer une nou velle cotisation sur les
retraites sont intervenues au moulent même où les plues grandes
sociétés réalisaient des profits reco rds.

En vérité, madame le ministre . vous défendez tune position
de classe qui, au nom d'un pseudo-réalisme économique, tente
d'imposer aux travailleurs de nouveaux sacriiices . Dans ce
domaine, votre langage ne diffère en rien de celui de M . Ceyrac.

Vous estimez à 450 millions de francs le coût de l'allocation
veuvage . Or la cotisation de 0,01 p . 100 sur Irs salaires, que
vous volts proposez de faire payer aulx travailleurs, représente
environ 750 Initiions de francs pour une seule année . Quoique
300 millions de francs — somme qui est loin d'être négli-
geable — seront ainsi détournés de leur affectation première.
Cette nouvelle ponction sur le revenu des travailleu rs est pro-
prement scandaleuse.
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Il est possible de procéder autrement, car les richesses existent.
Elles sont concentrées entre les mains de quelques géants de
l'industrie et de la finance, dont le seul objectif est d'amasser
toujours plus vite le maximum (le profits et d'exploiter davan-
tage.

Récemment, la presse spécialisée titrait avec satisfaction sur
les résultats des grandes sociétés pour 1979 . Jamais, au cours de
ces dernières années, les profits ne se sont aussi bien portés.
Jugez-en plutôt : les profits de la banque Rothschild ont aug-
menté de 70 p . 100 : ceux de Peehiney-Ugine-Kuhlmann ont
progressé de 116 p . 100 ; ceux de la C.F.P. ont triplé . Et vous
osez parler de solidarité nationale ! Décidément, votre politique
n'a pas changé.

Depuis des années, les élus communistes font des propositions
concrètes afin que soit assurée la protection sociale des veuves.
Il s'agit d'améliorer leur niveau et leurs conditions de vie.
La priorité en ce domaine va vers la garantie d'une véritable
réinsertion professionnelle . La formation professionnelle doit
être un droit reconnu à toutes celles qui n'ont pas de métier,
ainsi qu ' à celles qui ont interrompu leur activité. La discrimi-
nation à l'embauche doit être abolie et l'égalité des salaires
pour un travail de même nature doit être respectée.

Ndus demandons qu'un minimum de ressources soit garanti
aux veuves âgées de moins de cinquante-cinq ans . Son montant
doit être égal à 80 p . 100 du S .M.I .C . et se cumuler avec les
prestations familiales.

Nous réclamons une augmentation de 50 p . 100 de l'allocation
orphelin et des allocations familiales ainsi que leur attribution
dès le premier enfant.

Nous proposons également qu'une allocation exceptionnelle
soit versée afin que ces femmes soient en mesure de faire face
aux charges familiales, en attendant que leur situation se
stabilise.

Ces femmes doivent aussi bénéficier d'une priorité afin d'obte-
nir une place dans les équipements destinés à l'enfance et pour
avoir le concours d'une aide ménagère ou d'une travailleuse
familiale.

En ce qui concerne la pension de réversion pour les veuves
de plus de cinquante-cinq ans, son taux reste fixé à 50 p. 100.
Or . nul ne petit soutenir que les dépenses du ménage se rédui-
sent de moitié quand un des conjoints meurt . Le loyer, le
chauffage, les impôts locaux restent identiques . Une simple
mesure de justice sociale serait de Procéder à l'augmentation
de son taux — ce que vous vous obstinez à refuser. Nous propo-
sons, pour notre part, de le porter à 70 p. 100 et de supprimer le
délai de deux années de mariage actuellement exigé.

Une autre injustice tient aux règles du cumul . II est en
effet anormal que les veuves soient pénalisées par l'interdiction
de cumul de leurs droits propres, alors qu'elles ont cotisé
pendant des années avec leur conjoint pour s'assurer une retraite
décente.

Toutes ces mesures précises et concrètes présentent un carac-
tère d'extrême urgence . Elles permettraient d'alléger les diffi- .
cuités que rencontrent quotidiennement des milliers de femmes.
La responsabilité de chaque groupe, de chaque député, est ainsi
engagée car nous pouvons . nous devons améliorer cette loi.
Le sort de milliers de femmes en dépend . (Applaudissements sur
les bancs des communistes .)

M. le président. La parole est à M . Jean Brocard.

M . Jean Brocard . Monsieur le président, madame le ministre,
mes chers collègues, par-delà les dispositions techniques du
texte qui nous est soumis . il m'apparaît nécessaire de souligner
d'emblée l'importance de cette nouvelle étape que marque le
projet de loi dans l'évolution récente de la protection sociale.

Je ne voudrais pas, en effet . que le débat sur tel ou tel
point particulier masque le principe de base qui soustend cette
réforme. Mec ce projet de loi se forme une nouvelle branche
de l'assurance sociale.

Conformément aux engagements du programme de Blois,
le veuvage se voit reconnu comme un risque social majeur dont
la couverture doit être assurée par l'appel à la solidarité natio-
nale. Tel est le principe même de cette assurance veuvage,
dont nous aurons à examiner les modalités.

Cette évolution s'inscrit d'ailleurs dans le droit fil de notre
philosophie politique . S'il ne saurait être question pour nous,
clans le cadre de ce que .l'appellerai tore société d'assurance
tous risques, de faire appel à la collectivité pour pallier les
carences de la responsabilité individuelle, nous entendons cepen-
dant que la solidarité nationale se manifeste au bénéfice de tous
ceux qu'un drame personnel risque de rejeter dans la misère
et dans l'isolement.

Comme le rappelait opportunément le Président de la Répu-
blique, à Bordeaux . lors du dernier congrés national de la
fédération des associations des veuves chefs de famille, s la

solution des problèmes de veuvage dans tous les domaines,
psychologique, affectif ou matériel, exige désormais une solidarité
élargie . »

Madame le ministre, je ne reviendrai pas sur les chiffres que
vous avez fournis, niais je tiens à indiquer que les statistiques
ne peuvent rendre compte des situations individuelles, souvent
dramatiques. que connaissent celles que la disparition de leur
conjoint laisse désemparées. Surmontant leur désarroi, elles
doivent affronter des problèmes matériels, des difficultés de
réinsertion sociale et professionnelle auxquelles elles n'étaient
pas toujours préparées . La disparition des solidarités tradi-
tionnelles, familiales ou locales les laisse trop souvent isolées
pour faire face à cette nouvelle existence qui leur est imposée.

Je ne reviendrai pas non plus sur les dispositions prises au
cours de ces cinq dernières années puisque Mme le ministre les
a exposées.

Toutefois . je rappelle que certaines zones d'ombre et des
lacunes subsistent puisque notre droit social ne prend pas en
compte toutes les situations particulières.

Nombreux sont ceux qui, au sein de cette assemblée, se sont
préoccupés de ce problème . Je ne rappellerai pas, ici, les
diverses propositions de loi qui ont été déposées par mes col-
lègues du groupe Union pour la démocratie française. Pour
l'essentiel, ces propositions de loi entendaient apporter une
solution aux problèmes spécifiques des jeunes veuves, qui, le
plus souvent, ont encore charge de famille et ne peuvent
prétendre, du fait de leur âge, à un avantage lié à la vieillesse.
Ce projet de loi, qui se situe très exactement dans cette perspec-
tive . répond donc à notre attente.

J'aborderai maintenant certains aspects particuliers de ce
texte, tel qu'il nous est transmis par le Sénat.

La Haute Assemblée n'en a pas modifié l'économie générale,
mais elle a adopté quelques amendements qui ne m'apparaissent
pas tous justifiés, Je suis d'ailleurs au regret d'indiquer que
je ne partage pas l'opinion du rapporteur qui se déclarait
fort satisfait des amendements adoptés par le Sénat, en estimant
que cela avait facilité la tâche de la commission . Par là même,
je ne partage pas non plus l'opinion de la commission des
affaires culturelles, familiales et sociales à laquelle j'appartiens.

C'est ainsi qu'un article nouveau, l'article L. 364-6, a prévu
d'étendre aux concubins le bénéfice de l'allocation veuvage.

M. Emmanuel Hamel . Il faut supprimer cet article.

M. Jean Brocard. Cette extension m'apparaît inopportune et
même en contradiction avec l'objet même du projet de loi.

M . Jean-Louis Schneiter . Très bien !

M. Jean Brocard . Le mariage reste encore, malgré quelques
modifications récentes de notre législation, une référence essen-
tielle de notre droit social . Ainsi, par exemple, la personne
vivant maritalement avec un assuré ne peut prétendre à pension
de réversion si celui-ci décède . En outre, si ces dispositions
devaient être adoptées — que le ciel nous en préserve . ..

M . Jean Bonhomme, rapporteur . N'exagérons rien !

M. Jean Brocard. . .. elles ne manqueraient pas d'entraîner
des difficultés d ' application considérables — en cas de pluralité
de concubines par exemple — dans la mesure où les organistnes
gestionnaires de l'allocation auraient certainement le plus grand
mal à apprécier les situations particulières pour déterminer les
bénéficiaires éventuels de cette allocation.

Enfin, cet article pose un problème de principe . Nous avons, au
cours des récents débats, montré, sur les divers bancs de cette
assemblée, notre attachement à la famille et notre souci de
promouvoir un environnement socio-économique favorable à son
épanouissement.

Nombre d'entre nous ont déploré le développement de la
cohabitation chez les jeunes qui conduit à retarder sensiblement
le mariage et, par là même, la naissance des premiers enfants.
Je suis persuadé que l'adoption crusse disposition législative,
aussi généreuse soit-elle, qui conduirait à mettre sur le même
plan le concubinage et les liens familiaux noués par le mariage,
serait en complète contradiction avec les thèmes qu'ont dévelop-
pés les membres de divers groupes de cette assemblée voici
quelques semaines . (Applaudissements sur quelques bancs de
l'union pour la démocratie française .)

Rappelons enfin que les femmes chefs de famille qui vivent
maritalement avec un assuré ne sont pas démunies de toute
protection sociale au décès de celui-ci, dans la mesure où elles
peuvent notamment bénéficier de l'allocation de parent isolé.

II me semble donc que l'Assemblée devrait, sur ce point,
revenir au texte initial du Gouvernement, en adoptant l'amen-
dement de suppression de l'article L. 364 .6 que j'ai déposé.

La seconde modification adoptée par le Sénat qui soulève des
difficultés concerne la fixation du plafond de ressources ouvrant
droit à l'allocation.
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Le projet de loi initial renvoyait à un décret la détermination
de ce plafond . Le Sénat a jugé préférable de préciser dans le
texte même de la loi qu'il serait égal au montant de l'allocation
elle-même, service la première année, soit 1 580 francs par mois.
Je comprends le souci qui a animé nos collègues, mais je crains
qu'en voulant protéger les intérêts des veuves . ils n'aient intro -
duits un élément contraignant qui, dans l'avenir, risque de se
retourner contre celles-ci.

Déterminer dans la loi le niveau du plafond de ressources
imposera, pour toute modification ultérieure . le dépôt et la dis-
cussion d'un nouveau texte de loi . Or vous savez, mes chers col-
lègues, avec quelle lenteur sont adoptées les lois.

Sous réserve des assurances que Mme le ministre voudra
bien nous apporter quant à l'évolution du plafond . il m'apparais
plus simple et plus souple de laisser au Gouvernement le soin
de déterminer ce plafond par un décret.

M. Emmanuel Hamel . Très bien !

M. Jean Brocard. Les travaux de notre commission ont mis en
lumière quelques difficultés du projet de loi. Toutefois, je se suis
pas sûr que certaines des solutions proposées dans les amende-
ments qui nous seront soumis ne créent pas autant de problèmes
qu'ils ne tentent d'en résoudre.

L'un des points principaux concerne le montant et les moda-
lités d'attribution de l'allocation veuvage . Redoutant l'effet de
seuil que provoque toujours en pareil cas un plafond de res-
sources, la commission des affaires culturelles a proposé la dimi-
nution en sifflet de cette allocation, laissant au Gouvernement
le soin de fixer le plafond de ressources à un niveau qui ne
crée pas de dépenses supplémentaires.

Il s'agit en définitive de substituer une allocation différen-
tielle à l'allocation forfaitaire initialement proposée . Ce point
mérite une étude particulière . Le dispositif proposé par la
commission présente, en effet, le mérite d'éviter les effets
d'exclusion brutale qu'entraine la fixation d'un seuil de revenu,
et les risques d'injustice qui en découlent . Toutefois, compte
tenu du caractère spécifique de cette allocation, il nous faut
veiller à ce qu'elle puisse être liquidée très rapidement afin
d'apporter un secours immédiat aux bénéficiaires.

Je suis clone partagé entre le souci d'affiner le dispositif,
pour l'adapter au maximum de situations possible, et celui qu'une
procédure complexe et nécessairement longue ne retarde pas
le paiement de cette allocation . Je sre puis oublier à cet égard
que le mécanisme de l'allocation du parent isolé n'est pas
satisfaisant . S'il nous fallait choisir entre un dispositif sophis-
tiqué . et clone complexe, et autre mécanisme simple et rapide, le
bon sens nous imposerait d'opter pour la seconde solution, afin
que ne soient pas pénalisées les bénéficiaires de cette allocation
dont la situation justifie une intervention immédiate.

M. Emmanuel Hamel . C ' est toujours le bon sens qui vous
inspire . mon cher collègue!

M. Jean Brocard. Nous aurons aussi à nous prononcer sur le
principe du rattachement de cette assurance veuvage au régime
d'assurance vieillesse ou à celui des prestations familiales . Notre
collègue M . Besson a en effet proposé à la commission, qui l'a
suivi . que l'allocation veuvage soit considérée comme une pres-
tation familiale . Il me semble pourtant que les caractéristiques
de cette allocation diffèrent très sensiblement de celles des
prestations familiales aussi bien par la définition des bénéfi-
ciaires que par les conditions de financement . Par ailleurs, les
caisses d'assurance vieillesse qui auront par la suite à verser
la pension (le réversion aux allocataires sont sans doute mieux
à même d'instruire les dossiers. Sur ce point, il serait préférable
d'en rester au principe posé dans le projet de loi.

J'en viens enfin à la situation particulière des veuves àgées
de plus de cinquante ans qui, après avoir perçu pendant trois ans
l'allocation veuvage, n'atteindront tuas cinquante-cinq ans, c'est-à-
dire l'âge requis pour toucher la pension de réversion . Ce hiatus
d'un ou de deux ans est d'autant plus gênant qu'à cet àge il est
toujours difficile de trouver un emploi . Il faudrait donc consen-
tir un effo rt particulier pour que ces veuves conservent le
bénéfice d'une partie de l'allocation veuvage, pendant quelques
mois ou . au maximum, pendant les deux années qui les séparent
de l'obtention de leur pension de réversion.

Le principe de la dégressivité de l'allocation vise à inciter
les bénéficiaires à se réinsérer sur le plan professionnel . Pour
les veuves âgées de cinquante à cinquante-cinq ans, ce pro-
blème n'est pas simple. Si une solution n'est pas trouvée ce
soir, je souhaiterais que, dans les meilleurs délais, des amélio-
rations soient apportées à ta situation de ces veuves.

Madame le ministre, pouvez-vous nous apporter quelques pré-
cisions sur les éléments qui entreront dans la détermination du
plafond de ressources ouvrant droit à allocation? Pourriez-
vous nous confirmer — mais cela me semble établi — que la

propriété d'une habitation principale ne sera pas considérée
comme procurant un revenu fictif de 3 p . 100, ce qui est la
règle pour les autres biens immobiliers? Il serait souhaitable
dans la même perspective que l'allocation logement ou l 'A . P. L.
versée aux locataires pour leur habitations principale ne soit
pas prise en compte dans les ressources des intéressées.

Enfin, pourriez-vous nous préciser quel sera le traitement
réservé aux capitaux-décès d'origine privée ? Il convient sans
doute de ne pas privilégier la veuve qui se voit verser un capi-
tal important au décès de son mari, mais il serait regrettable
de dissuader l'effort de prévoyance que constitue la souscrip-
tion d'un contrat d'assurance vie . Ne pourrait-on, en ce domaine,
trouver un juste milieu en intégrant dans les ressources de
l ' allocataire les revenus d'intérêts que lui procurerait ce capi-
tal au cours des . trois années pendant lesquelles lui serait versée
l ' allocation veuvage?

Tels sont les quelques points techniques sur lesquels je vou-
lais appeler votre attention avant d'aborder l'examen des articles.

En conclusion, madame le ministre, je vous soumettrai quel-
ques réflexions.

La première sort un peu du cadre de notre débat, puisqu'elle
a trait aux conditions d'attribution des pensions de réversion,
mais vous avez vous-même abordé ce point important dans
votre intervention . Des améliorations récentes 'sont intervenues
en ce qui concerne l'âge d'obtention ou les conditions de cumul
avec un avantage personnel de vieillesse . Il conviendrait cepen-
dant de réexaminer certaines conditions de ressources qui sont
imposées aux ressortissants du régime général . Ainsi, l ' alloca-
tion pour handicapés adultes est prise en compte dans les res-
sources du conjoint survivant et vient diminuer d' autant la pen-
sion de réversion à laquelle il pourrait prétendre.

Revenant plus directement au sujet qui nous intéresse, j' in-
sisterai, madame le ministre, pour qu'un large effort d'informa-
tion et de simplification des démarches soit engagé sur tous
les avantages auxquels peuvent prétendre les veuves chefs de
famille . L'amélioration progressive de notre législation conduit
à la rendre plus complexe . Ainsi, selon les cas, une veuve peut
bénéficier de l'allocation de parent isolé ou du supplément de
revenu familial que nous avons institué récemment, et bientôt,
de l'assurance veuvage.

Rebutées par la complexité des démarches, ignorant leurs
droits, beaucoup- d'intéressées risquent de ne pas demander ce
à quoi elles pourraient prétendre.

Les associations font déjà un effort considérable en ce domaine
et vous me permettrez de saluer, ici, le dévouement et la compé-
tence de leurs animatrices . Je sais qu'elles trouvent auprès de
vous la compréhension nécessaire, mais il faut qu'à tous les
échelons de la vie administrative elles puissent obtenir le même
soutien. '

En outre, les mairies, les organismes sociaux, les directions
départementales peuvent et doivent jouer un rôle essentiel . Il
importe que notre administration aille de plus en plus au-devant
de l'administré pour lui faire connaître ses droits et les démarches
à entreprendre . A titre d'exemple, ne serait-il pas possible, dans
les mairies, au moment où sont établis les certificats de décès,
de donner une première information au conjoint survivant sur
les moyens que la collectivité met à sa disposition pour l'aider à
surmonter son épreuve ?

Le principe d'une allocation dégressive et précaire n'a de
sens que si -elle-ci aboutit à la réinsertion sociale, professionnelle
et personnelle du bénéficiaire . Il faut donc que, pendant cette
courte période de trois ans, se mobilisent tous les moyens admi-
nistratifs qui lui permettent, en ce qui concerne son logement,
sa formation professionnelle, l'éducation de ses enfants, de retrou-
ver, malgré son désarroi, une place et un rôle au sein de notre
communauté nationale.

Enfin. madame le ministre, comme vous l'avez souligné, l'action
en faveur des veuves doit se situer dans le cadre puis général
d'une politique visant à donner aux femmes, et plus particuliè-
rement aux mères de famille, la place qui leur revient au sein
de notre société.

Notre démarche en ce sens est cohérente qui aboutit à éla-
borer progressivement un statut social de la mère de famille
lui permettant de n'être plus considérée comme un ayant droit
de son mari, mais d'acquérir des droits personnels qui reconnais-
sent son rôle éminent.

Il nous faut poursuivre dans cette voie et je sais, madame 1•a
ministre, la détermination avec laquelle vous menez l'action qui
vous est confiée.

Le groupe Union pour la démocratie française votera cette
réforme de progrès social que vous nous proposez . Sans doute à
la lumière de l'expérience acquise sera-t-il possible d'en amé-
liorer et d'en étendre progressivement le mécanisme. Vous savez
que notre appui ne vous sera pas mesuré pour mener à bien la
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politique globale que vous souhaitez promouvoir. (Applaudisse-
ments sur les bancs de l'union pour la démocratie française et
du rassemblement pour la République .)

M. le président. La parole est à M . Besson.

M . Louis Besson . Monsieur le président, madame le ministre,
mes chers collègues, le législateur de 1945 n'avait pas cru devoir
considérer le veuvage comme un risque que la sécurité sociale
devait prendre en charge . Sans doute les situations les plus
marquantes d'alors, celles du veuvage lié au combat, à la capti-
vité, aux camps de concentration, faisaient-elles l'objet d'une
réglementation particulière qui reconnaissait aux ayants droit
des victimes des droits pécuniaires légitimes.

Une société encore à dominante rurale avec des familles moins
dispersées facilitait le jeu de la solidarité. Je ne .'eux pas dire
par là qu'il n'y avait pas de problème du veuvage mais seulement
qu'il pouvait se poser en des ternies quelque peu différents de
ceux d :aujourd'hui.

L'urbanisation, la mobilité géographique professionnelle, l'ex-
tension de l'échange marchand ont assez fondamentalement
renouvelé les données du problème, plaçant au premier rang le
besoin d'un minimum d'argent, simplement pour survivre.

Il faut en prendre la messire. La France compte plus de trois
millions de veuves, un foyer sur quatre est un foyer de veuve,
soit sensiblement plus que dans d'autres pays . Les jeunes veuves
y sont particulièrement nombreuses sans doute parce qu'en
matière de prévention sanitaire notre pays connait un retard
et que les hommes de trente-cinq à soixante ans y meurent
plus nombreux qu'ailleurs.

S'adresser par ce projet de loi au seul conjoint survivant de
moins de cinquante-cinq ans, c'est prendre un parti auquel
nous ne pouvons adhérer totalement parce qu'il ignore délibé-
rément . trop de situations difficiles . C'est, en effet, à cinquante-
cinq ans seulement que le régime général, le régime des
exploitants agricoles, celui des salariés agricoles, celui des
artisans et des commerçants . c'est à, soixante-cinq ans que le
régime des professions libérales servent des pensions de réver-
sion . Le niveau de celles-ci est d autant plus faible que la
rémunération du conjoint décédé était faible elle-même, que ce
dernier était loin de cinquante-cinq ans d'âge et ne pouvait
sal isfaire l'exigence des trente-sept ans et demi de cotisation qui
auraient permis à la veuve de percevoir l'avantage de réversion
maximum . Cela explique que 40 p . 100 des pensions oie réversion
qui ne l'atteignent pas doivent être portés à ce minimum, qui
n'est que de 74. 00 francs par an . C'est avec ce minimum seule-
ment que les veuves doivent vivre entre cinquante-cinq et
soixante-cinq ans puisque l'allocation supplémentaire du fends
national de solidarité n'est servie qu'à ce dernier âge.

Amélirr-er le sort des conjoints survivants qui étalent à charge
suppose donc que l'on se préoccupe aussi des veuves les plus
nombreuses, de celles ayant cinquante-cinq ans et plus, en parti-
culier de celles qui, entre cinquante-cinq et soixante-cinq ans, ont
les ressources les plus faibles. Cette amélioration passe certes
par la majoration du taux de la pension de réversion glue tous
les groupes de notre assemblée ont demandée dans des propo-
sitions de loi . Elle passe également par un nouvel assou p lissement
des conditions de cumul d'un droit propre et d'un droit dérivé
dans le régime général . Je rappellerai à cet égard, madame le
ministre, qu'un de vos prédécesseurs, M . Poniatowski, lors d'un
congrès de la fédération des veuves civiles avait promis ce
cumul intégral dans un délai qui n'a pas été respecté . Celte
amélioration passe surtout, pour les plus démunies, p ar l'abaisse-
ment à cinquante-cinq ans du service de l'allocation supplémen-
tai : o du fonds national de solidarité, dont on sait qu'il est soumis
à des conditions de ressources.

Je pressens ici une objection que je réfute avant de l'entendre:
cet abaissement à cinquante-cinq ans du versement de l'allocation
supplémentaire du fonds national de solidarité dissuaderait le
bénéficiaire de travailler. Peut-on sérieusement penser dans la
conjoncture que nous connaissons, qu'une femme de cinquante-
cinq ans ou plus, qui n'avait pas exercé d'activité profession-
nelle, pour élever ses enfants par exemple, pourra trouver
un emploi, alors que 40 p. 100 des chômeurs ont moins de vingt-
cinq ans et que 85 p. 100 d'entre eux sont des femmes et que
de nombreux demandeurs d'emploi ont une qualification ?

La réponse est évidente. C'est non! C ' est elle qui justifie
l'amendement que les socialistes avaient déposé, tendant à servir
dès cingi!antc-cinq ans l'allocation supplémentaire du fonds
national de solidarité.

Il n'est aucune considération financière admissible pour le
refuser, et nous invitons avec la plus grande insistance le Gou-
vernement à reprendre à son compte notre proposition, puisque
c'est la condition qu'un règlement d 'une rigueur excessive met
à sa discussion et à son adoption .

Ce qui vaut, mes chers collègues, pour les conjoints survi-
vants de cinquante ans vaut aussi pour les plus jeunes et en
particulier les difficultés rencontrées pour trouver un emploi.
Si l'âge aggrave, hélas, le problème, il n'est pas seul à intervenir
pour le poser. Chacun convient ici que l'objectif primordial
est d'assurer la plus grande autonomie des personnes.
Cette autonomie, c'est d'abord le travail qui la donne parce
qu'il permet pour l'essentiel la socialisation par les ressources
qu'il fournit et les échanges humains qu'il facilite.

Or, de cela il n ' est pas question dans ce projet de loi . Rien
n'est prévu pour permettre aux veuves qui étaient à la charge
de leur conjoint, voire aux veufs, d'acquérir une qualification
qu'ils n'avaient pas, de bénéficier (l'un recyclage et d'une actua-
lisation de leurs compétences . Rien n'est donc prévu pour
les mettre en mesure d'affronter, avec quelques chances, le
marché du travail alors même qu'ils sont les plus pressés, -les
plus fragiles, les plus démunis. Le silence du Gouvernement
sur ce point et les mécanismes d'aide que vous leur proposez
ne peuvent qu'accroître leur dépendance . Vous ne menez pas
une politique d'insertion sociale des conjoints su r vivants pré-
cédemment à charge, mais une politique dont le rapporteur du
projet de loi au Sénat disait qu'elle confinait à l'assistance.
C'est aussi le sentiment des socialistes.

II fallait, comme lies socialistes l'avaient eux-mêmes proposé
dans une proposition de loi de 1976, reprise clés le début de cette
législature, prévoir un accès prioritaire aux centres de formation
professionnelle, sans limite d'âge lorsque le conjoint survivant a
des enfants à charge, pour permettre aux intéressés d'acquérir
les connaissances professionnelles sans lesquelles ii est vain de
vouloir travailler . Pour les veuves du milieu rural éloignées des
centres de formation, des solutions de formations itinérantes,
venant au-devant d'elles, doivent être recherchées.

Déjà grave par elle-même, cette omission est catastrophique
lorsqu'on découvre cc que serait l'allocation veuvage dans l'hypo-
thèse où voire projet nie serait pas amendé.

Les veuves qui ont entendu le Président de la République à
Bordeaux promettre une assurance veuvage ne manqueront pas
d'être surprises, d ' abord, puis amèrement déçues en apprenant
que le décès de leur conjoint exploit,mt agricole, artisan,
commerçant, membre d'une profession libérale, fonctionnaire,
cheminot, salarié d'E. D. F.-G . D. F . ou, plus largement, relevant
d'un régime spécial de protection sociale, ne leur ouvre pas
droit à l'assurance veuvage . Toutes les veuves ne sont pas
concernées par le projet de loi.

Il est bien prévu, dira-t-on, d'étendre, avec les adaptations
qui s'imposeront, le ré-ime d'assurance veuvage aux artisans
et aux commerçants après avis .e leurs caisses de retraites. Mais
est-ce ainsi qu ' il faut procéder quanti on sait que les régimes
s péciaux des artisans et des commerçants indépendants sont déjà
souvent dans des situetions fin :uncières difficiles ? La réponse
clos organismes concernés risque d'être, dans ces conditions,
négative.

Or la question — la seule question — est de savoir s'il y a
un besoin de protection des veuves d'artisans et de commer-
çants, des veuves des membres ries professions libérales . Dans
la mesure où l'on sait qu'il en est ainsi, la consultation ne doit
pas porter sur la nécessité de créer une assurance veuvage,
mais sur les modalités de sa mise en oeuvre, et il revient au
Gouvernement de dégager les moyens de financement les plus
appropriés.

Amères parce que toutes les catégories socio-professionnelles
ne seront pas protégées contre le risque du veuvage, les veuves
d'aujourd'hui et celles qui le deviendront dans les mois à venir
le seront aussi en apprenant que, quelle que suit leur situation
de famille et pécuniaire, elles n'auront droit à rien. En effet,
bénéficieront seules de la prestation nouvelle celles dont le
conjoint mourra après le 1 janvier 1981 . Mais en l'état actuel,
le projet est plus restrictif encore, puisque la demande d'allo-
cation devra intervenir clans un certain délai, fixé, comme tout
ce qui est important dans cc texte, par décret.

Désabusées devant cette peau de chagrin qu'est l'assurance
veuvage promise par le Président de la République, les veuves
seront sûrement dépitées par l'accumulation des conditions
posées pour en bénéficier, conditions clairement destinées à
réduire le nombre des bénéficiaires pour limiter la dépense.
Ce n'est pas la logique des besoins qui prévaut . Dans ce domaine,
comme dans la sécurité sociale dans son ensemble, c'est une
logique étroite de comptable.

Il faut d'abord élever ou avoir élevé des enfants . Le
rapporteur a fait justice de l'exclusion mesquine des conjoints
survivants sans enfant, en indiquant dans son rapport qu ' ils
étaient mille et que le service de la prestation en leur faveur
coûterait quelque 24 millions de francs, ce qui n'imposerait
même pas de majorer le taux prévu de la cotisation, De plus,
madame le ministre, au nom de quoi traiteriez-vous différent-
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ment la veuve sans enfant et celle qui n'a plus d'enfant à
charge ^ Tout cela nous conforte dans nitre intention de défendre
notre amendement de suppression de cette condition d'enfants,
et là encore nous demanderons sa reprise.

De même, nous avons jugé utile de supprimer .ia condition
de résidence en France pour que nos compatriotes à l'étranger
soient également aidées par la collectivité à un moment où elles
en ont le plus grand besoin . La commission, qui a adopté
notre amendement en ce sens, vous demandera, nous l'espérons,
de la suivre, comme les socialistes le lui avaient demandé.

Votre projet pose encore un plafond de ressources pour le
bénéfice de l'allocation . Les socialistes ne sont g énéralement
pas favorables à de tels mécanismes qui compliquent la gestion
des prestations . créent des distorsions par les effets de seuil
qu'ils entrainent et sont loin d'avoir l'effet redistributif qu'on
leur prête parfois.

Ils admettent cependant, à la rigueur, cette condition de
ressources. Mais si le principe est une chose . son application en
est ur.e autre . Et là, les socialistes ne vous suivront pas. Fixer
à 1 580 francs par mois le plafond d'exclusion, alors que, dans
la conception des auteurs du projet, il faut être chargé de
famille pour bénéficier de l'allocation veuvage, c'est montrer
une singulière ignorance des problèmes matériels des familles
monoparentales très démunies . Vous objecterez sans doute que
ni les prestations familiales ni le capital-décès ne sont pris en
compte dans la détermination du plafond . Ce serait, là encore,
méconnaitrc la réalité.

Le capital-décès servi par le régime . général sert en fait
seulement . la plupart du temps, à faire face aux frais funéraires.
Après la sépulture, il n'en reste rien, et il est heureux qu'il ait
été procédé à son exclusion . Nous demandons d'ailleurs l'élar-
gissement de cette exclusion au capital-décès servi par les
mutuelles et autres régimes de prévoyance. Il peut ètre parfois
substantiel, mais ne saurait cependant permettre de vivre trois
années durant et ne saurait, en conséquence, empêcher le
versement de l'allocation veuvage . D'autant qu'il représente
la contrepartie d'une assurance librement souscrite à cet effet,
qu'elle ait été prise en charge par le défunt ou . comme cela
se fait parfois . par l'entreprise . Il importe de ne pas décourager
de tels efforts de prévoyance, ce que la prise en compte de ce
capital ne manquerait pas de faire.

Si les prestations familiales n'entrent pas non plus dans
l'appréciation des ressources, il importe cependant de relever
que c'est dans la limite prévue par l'un des articles suivants
et qu'aux termes de celui-ci un décret établira un ordre de
service des prestations sous condition de ressources . C'est large-
ment reprendre d'une main ce qui avait été concédé de l'autre.
C'est la technique éprouvée du « oui. .. mais ,i, dans laquelle
les réserves finissent, ici aussi, par étouffer l'accord de prin-
cipe . Mils je n'insiste pas . Supprimez, comme nous vous le
demandons, cet hypocrite ordre de priorité dans le service des
prestations sous condition de ressources . et excluez simplement
du calcul des ressources l'ensemble des prestations familiales
et l'aide personnalisée au logement . Celle-ci doit se voir appli-
quer le même régime que l'allocation logement à laquelle
elle se substitue.

Même si vous acceptiez les amendements que je viens d'évo-
quer, il -resterait encore que le plafond de ressources, fixé
à 1 580 francs par mois, est trop faible pour des - conjoints
survivants chargés de famille . Il interdit, en réalité, l'exercice
d'un travail rémunéré et enclenche corrélativement les méca-
nismes de la dépendance . Notre amendement qui propose de
porter ce plafond à 80 p . 100 du S .M.I.C. au moins ne répond
pas parfaitement au probrème . Il importe toutefois de relever
à son propos . d'abord qu'il se situe à 400 francs par mois,
c'est-à-dire à 23 p . 100 au-dessus de votre propre seuil;
ensuite, qu'il prend son sens non pas isolément mais seulement
avec nos autres amendements d'exclusion de conditions de
ressources.

Certes, l'objection lhénrique demeure, mais sa portée pra-
tique est de beaucoup réduite.

L'existence même d'un plafond d'exclusion du bénéfice des
prestations fait apparaitre des effets de seuil intolérables . Le
rapporteur l'a signalé en prenant un exemple qu'on me permettra
de rappeler. La veuve disposant d'un franc de moins que le
plafond disposera de l'allocation veuvage et aura, en fin de
compte, deux fois plus que telle autre veuve dont les ressources
auront excédé d'un franc le même plafond.

Une telle injustice exige, bien sùr. des corrections . Le dispo-
sitif doit impérativement être complété par une allocation diffé-
rentielle tendant à réduire l'injustice criante dans le traitement
de situations comparables. Confrontée déjà à ce problème lors
de l'instauration du complément familial, notre assemblée avait
mis en place le dispositif que nous demandons et que demande
la commission pour l'allocation veuvage .
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Après avoir critiqué l'environnement, le contexte de la pres-
tation nouvelle, j'en viens à l'allocation veuvage elle-même . Elle
encourt, selon nous, deux reproches essentiels.

L'un tient à l'insuffisance du montant qu'il est envisagé de
servir, l'autre à la dégressivité de cette allocation temporaire.

Lorsqu'on est chargé de famille, 1580 francs par mois ne
suffisent pas pour vivre . Vous le savez bien, puisque le dispo-
sitif du minimum vieillesse prévoit une majoration pour conjoint
et un relèvement du plafond de ressources, ce qui est bien
la preuve qu'avec 1 580 francs par mois, qui sera à peu de chose
près le montant du minimum vieillesse à la date d'entrée en
vigueur du texte, on ne peut faire vivre plusieurs personnes.
Or, avec votre projet, il faut être chargé de famille pour béné-
ficier des 1 580 francs de la première année.

La première insuffisance est donc relative et elle apparaît par
rapport au minimum vieillesse. La deuxième est absolue . Ni le
minimum vieillesse, ni cette allocation veuvage qui lui sera
égale ne sont fixés à un niveau suffisant, Il faut, comme l'affirme
notre proposition de loi tendant à la réinsertion des conjoints
survivants, porter cette allocation à 80 p . 100 du S.M.I.C ., lui-
même fixé à un niveau sensiblement supérieur.

Trop faible la première année déjà, le montant de l'allocation
veuvage devient dérisoire la troisième, avant d'être purement
et simplement supprimé au-delà . J'ai déjà dit que ce projet,
qui ne traite ni du travail ni de la formation profession-
nelle, ne pouvait sérieusement prétendre faciliter l'insertion des
conjoints survivants précédemment à charge, permettre aux
veuves, généralement plus concernées pour des raisons de fait,
d'acquérir les moyens de leur autonomie.

La dégressivité de l'allocation rend cette lacune inacceptable.
A supposer qu'une veuve s'inscrive pour suivre une formation
professionnelle, il lui faudra résoudre, en recourant à des tiers
ou à des services collectifs lorsqu'il en existe, et contre rémuné-
ration, les problèmes de prise en charge des enfants que sa
présence au foyer jusqu'alors évitait de poser . Ce n'est pas
avec 790 francs, ni avec 1 050 francs, ni même avec 1 580 francs
par mois qu'elle le pourra, surtout qu'à ces premiers frais
s'en ajouteront d'autres inhérents à la vie à l'extérieur du foyer
familial.

La dégressivité dans le temps d'une allocation déjà modique,
rend impossible l'acquisition d'une formation professionnelle,
et illusoire l'autonomie à laquelle seule elle peut concourir.

Une allocation d'un montant trop faible, une allocation dégres-'
sive dans le temps, rien pour faciliter l'apprentissage d'un
travail qualifié : voilà qui conduit à la dépende :mce, à l'assistance.
C'est difficilement supportable lorsqu ' on est âgé . Mais il est
totalement inacceptable, à trente, quarante ou cinquante ans,
de ' n'avoir pour seule perspective que l'assistance offerte par
la collectivité, au moment où l'on parle d'aide à la famille, de
priorité donnée à une politique globale de la famille . Justifier
la dégressivité par l'incitation qu'elle constituerait à une reprisa
du travail est une imposture pour une allocation si faible.

insuffisante à tous égards, l'assurance veuvage que vous
proposez à notre discussion et n notre vote est, de surcroît,
psychologiquement maladroite. Vous voulez que le conjoint
survivant de moins de cinquante-cinq ans ait recours aux caisses
d'assurance vieillesse . Mais comment imposer à de jeunes veuves
cette complexité supplémentaire et cette obligation de s'adresser
à des caisses vieillesse ? A vingt-cinq . trente, trente-cinq, voire
quarante ans, on ne connait pas et on ne connaitra pas
avant longtemps ces caisses vieillesse, puisque le droit à pen-
sion de réversion ne sera ouvert que vingt, quinze ou dix ans
plus tard . En revanche, ces jeunes veuves connaissent bien les
caisses d'allocations familiales . C'est d'elles qu'elles reçoivent
leurs prestations . C'est donc à elles que, par souci de simplifi-
cation, il faut confier la gestion de l'allocation veuvage et le
soin de la servir.

C'est d'ailleurs la situation de veuvage qu' il faut indemniser,
indépendamment de la cause . C ' est de l'état de verne qu'il faut
tirer un droit sur la collectivité, et non d'une contribution du
conjoint décédé, comme vous le proposez en faisant référence
à l'assurance vieillesse et, par là même, aux cotisations versées
par le conjoint.

De plus, dans le fatras des petites allocations soumises à
condition de ressources, ce serait une simplification appréciable.
L'allocation veuvage est une prestation familiale par nature.
En quoi pourrait-elle différer fondamentalement de l'allocation
de parent isolé ? Comme les allocations familiales, elle doit être
servie à céux qui remplissent les conditions pour en bénéficier,
sans prendre en compte le régime social auquel appartenait le
défunt, sans . qu'ait à intervenir une demande d'attribution.
Sur ce point aussi, madame le ministre . mes chers collègues, nous
vous demandons d'adopter, comme l'a déjà fait la commission,
les amendements que nous proposons.

Dans l'examen de ce texte, le souci des socialistes a été
d'étendre à un plus grand nombre de bénéficiaires des dispo- -
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sitions qu'ils ont cherché à améliorer, à simplifier et à harmo-
niser, et il y a, dans ces directions, d'immenses progrès
à faire.

Lors du débat sur la politique familiale, au mois de novembre
dernier, vous aviez affirmé, madame le ministre, que vous étiez
conv aincue de la nécessité d'aller clans ce sens . Or si je vous
disais il y a quelques instants que dans les intentions gouver-
nementales au sujet de l'assurance veuvage ne prévalait pas la
logique des besoins, je dois ajouter que ne prévalent pas davan-
tage l'équité, l'harmonisation et la simplification,

L'équité fait défaut, car vous admettez un effet de seuil sans
précédent, et qui sera forcément perçu comme inique.

L'harmonisation est absente, car ce texte créera etc nouvelles
disparités entre les veuves, alors qu'à juste titre les organisa-
tions qui militent pour elles ont le souci de parvenir à des
réponses homogènes à des situations également douloureuses.

Enfin, ce texte tourne le dos à une simplification qui constitue
pourtant une profonde aspiration qui est d'autant plus légitime
lorsqu'elle émane de ceux de nos concitoyens qui sont les plus
brutalement frappés et souvent les plus démunis.

Si vous refusez de faire de l'allocation veuvage une presta.
lion familiale, que de complexité dans les démarches supplé-
mentaires à accomplir, que de demandes et questionnaires à
remplir, que de paperasserie nouvelle en perspective ! Et ne
prétendez pas que l'article 40 serait opposable à une telle pro-
position, car cela reviendrait à reconnaitre que vous voulez
faire de cette modeste allocation un revenu imposable . En
effet, il n'y aurait pas d'autre justification à l'utilisation de
l'article 40 que cette: réponse aberrante, que, nous l'espérons
vous ne nous ferez pas.

En résumé, cette assurance veuvage est un bien petit pas
en avant . Le plus important est l'idée qui l'inspire et le fait
qu'elle reconnait un risque. Mais son apport concret est bien
faible.

En acceptant nos propositions, vous pourriez faire de ce petit
pas, un grand pas dans quatre directions essentielles : vers la
simplification, ce qui permette `.t, comme je viens de le montrer,
la transformation de cette ' .,-surance — bien particulière au
demeurant, puisque soumise à condition de ressources — en
prestation familiale gérée par les caisses d'allocations fami-
liales et servie automatiquement.

Ve rs la généralisation et l'harmonisation, si tombaient du texte
de mesquines restrictions et si étaient traitées sur un pied
d'égalité les divers régimes de sécurité sociale.

Vers la continuité, si étaient prévus . d'une part . un abaissement
à cinquante-cinq ans de l'âge ouvrant droit à l'allocation sup-
plémentaire du fonds national de solidarité, afin qu'il coïncide
avec l'âge donnant droit à pension de réversion et, d'autre part,
un prolongement de l'ouverture du droit à l'allocation veu-
vage en attendant celui à une pension de réversion pour les
veuves les plus figées qui ne parviennent pas à se réinsérer profes-
sionnellement.

Vers l'équité, enfin, si, de ressources forfaitaire, l'allocation
veuvage devenait un revenu différentiel n'achoppant pas bruta-
lement sur un plafond de ressource au demeurant très bas, avec
le déplorable effet de seuil que nous dénonçons légitimement.

En réponse, ne nous opposez pas, madame le ministre, l'insuf-
fisance de ressources . Cela ne serait pas crédible . D'abord parce
que, même en adoptant votre conception étriquée de la solidarité
nationale que nous contestons, rien ne s'apposerait à ce que
les revenus soumis à cotisation soient déplafonnés . Ce serait
faire injure à ceux qui ont la chance de disposer de revenus
dépassant le plafond de sécurité sociale que de penser qu'ils
s'opposeraient à hauteur d'un dixième de point de cotisation
à un effort de solidarité proportionnel à leurs capacités contri-
butives . Une telle réponse ne serait pas satisfaisante, car les
estimations respectives des charges et des recettes que vous
nous avez présentées ne sont pas confirmées par les services
de la commission qui ont pourtant dû prendre leurs sources
auprès des services de statistiques du ministère de la santé,
auxquels vous vous ?tes ce rtainement également adressée.

insi . selon ces ser vices, un point de cotisation plafonné dans
le régime vieillesse, le régime général et celui des salariés
agricoles représenterait sept milliards de francs en 1931 et
dépasserait légèrement les six milliards dès cette année . Un
dixième de pont devrait donc tr ès logiquement correspondre en
1981 à 700 millions de francs.

Quant au coût de cette allocation, vous l'avez estimé à
500 millions de francs, alors que nous sommes certains que
l'interdiction de cumul de l'allocation veuvage et de l'allo-
cation de parent isolé fera économiser sur cette dernière au
moins 50 millions la première année, et sans doute entre 80 et
100 millions de francs sur les trois années concernées.

Enfin, l'an prochain, si la recette s'élève à 700 millions de
francs, la dépense n'atteindra pas 250 millions de francs . Comme

vous le voyez, vous pourriez reprendre à votre compte nos pro.
propositions et les satisfaire sans bouleverser le dispositif que
vous avez retenu.

Vous avez réaffirmé il y a quelques instants que vous accordiez
une priorité à la politique globale de la famille . Pourquoi
manifesteriez-vous dans cette discussion votre refus de la confir-
mer dans la pratique ?

Soucieux de la dignité des veuves, désireux que s'exerce une
véritable solidarité nationale en cas de veuvage, nous nous
battrons pour atteindre cet objectif tout au long de la discussion
ci-e ce texte . Si nous n'étions pas entendus, nous ne refuserions
pas le tout petit pas en avant qui est consenti, mais nous en
dénoncerions le caractère injustement restrictif et nous resterions
aux côtés des intéressées et de leurs organisations jusqu'à ce
qu'elles obtiennent la satisfaction d'une revendication que l'on
sait légitime et que nous faisons nôtre (Applaudissements -sur
les bancs des socialistes.)

M. le président . La parole est à Mme Missoffe.

Mme Hélène Missoffe. Madame le ministre, l'idée d'aider les
veuves n'ayant pas atteint l'âge de la pension de réversion est
une bonne idée, tout comme est bonne l'idée de financer cette
allocation par une cotisation spécialement affectée, faisant
prendre conscience du risque social qu'est le veuvage.

Mais, et ce s mais r n'est pas de détail, pourquoi n'avoir pas
prévu une aide à la fois plus juste et plus simple? Encore une
fois, pourquoi ne pas avoir, comme je l'ai déjà demandé à
propos de l'institution du revenu familial garanti, amélioré la
législation existante ? Pourquoi nous enfoncer toujours plus
dans un labyrinthe de lois sociales? Tous les jours, en effet, de
nouvelles lois voient le jour.

Pourtant, Parlement et Gouvernement avaient été d'accord il
y a quelques années pour essayer de simplifier diverses Ares=
tations familiales, cinq au total, en créant le complément familial.
Il semblait alors que l'époque de la prolifération des lois était
close, que l'on s'astreindrait à avancer pas à pas dans le sens
du perfectionnement de la législation existante . Hélas ! il n'en
est rien !

Nous votons sur de beaux titres . Le Gouvernement, certes, fait
preuve d'imagination . Mais, pour en revenir au texte qui nous
préoccupe, je suggère qu'on donne aux jeunes mariés, en même
temps que le livret de famille, le guide du veuvage . comment
savoir rapidement si l'on a droit à l'allocation de parent isolé,
aux allocations do chômage, au revenu familial garanti ?

Imaginez qu'avec le produit de la nouvelle cotisation dont le
projet . de loi prévoit la création on ait amélioré l'allocation de
parent isolé, que l'on ait élargi le champ des allocations forfai-
taires de chômage destinées aux veuves, qu'on ait aussi accordé
aux veuves entre cinquante-cinq et soixante ou soixante-cinq ans
l'allocation supplémentaire du fonds national de solidarité?
C'eût été trop simple, sans doute!

Mais, puisque nouvelle allocation il y a, financée par une
nouvelle cotisation, pourquoi avoir plafonné cette cotisation ? Je
m'étais réjouie du déplafonnement de l'assurance maladie . Or
voilà que l'on retombe dans la même erreur!

Allocation de solidarité, l'allocation veuvage doit être financée
comme telle, chacun y contribuant selon son salaire . Cette allo-
cation est d'un montant élevé, en particulier la première
année, mais toue allocation importante a pour contre-partie
d'engendrer des effets de seuil, ressentis comme une injustice
insupportable . I . vaudrait mieux une allocation un peu moins
importante mais dont les effets de seuil trop brutaux se r aient
éliminés.

Une déclaration sur l'honneur permettrait, nous a-t-on dit, le
versement de cette allocation dès le deuil . Elle devrait suffire
aussi à éviter les effets de seuil, dont. chacun sait à quel point
ils sont cruellement ressentis par ceux qui, à quelques francs
près, sont exclus du bénéfice des aides.

Selon M . le rapporteur de la commission des affaires cultu-
relles, familiales et sociales, 19 000 jeunes veuves par an béné-
ficieront de cette allocation . c'est-à-dire presque la moitié des
veuves de moins de cinquante-cinq ans . Ce chiffre aide à prendre
conscience de l'état de dénuement d'un grand nombre de ces
femmes . Cette allocation est donc utile, même si elle s'ajoute
à une panoplie déjà complexe de ressources et il est du devoir
et du rôle du Parlement de l'améliorer sur les deux points
importants que je viens de soulever : le déplafonnement de
l'assiette de cotisation et la suppression de l'effet de seuil.

Notre législation sur le veuvage, M . Bonhomme l'a rappelé
dans son rapport, est en retard par rapport aux législations vies
pays comparables au nôtre . Il nous faut rattra per le temps
perdu, en ayant bien dans l'esprit qu'une législation familiale
qui ne tiendrait pas compte des malheurs des plus démunis ne
mériterait pas son nom . (Applaudissements sur les bancs du
rassemblement pour la République et de l'union pou r la démo-
cratie française )
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M . le président. La parole est à M . Grussenmeyer.

M . François Grussenmeyer . Au lendemain de la Libération, la
France, quoique profondément meurtrie par les méfaits de la
guerre, :nit en place une belle et noble oeuvre, la sécurité sociale.
Mais notre système de protection comportait et comporte encore
aujourd'hui des lacunes et les insuffisances.

A maintes reprises, l'occasion m'a été donnée, notamment
lors des débats sur le budget et sur les orientations du Plan,
d'appeler l'attention du Gouvernement sur la situation choquante
des femmes seules, et plus particulièrement des veuves qui ne
disposent pas des ressources nécessaires pour conserver au
sein de la société la dignité à laquelle elles aspirent.

Pour régler ces situations, j'ai déposé sur le bureau de
l'Assemblée deux propositions de loi, l'une en 1969, l'autre en
1973, enregistrées respectivement sous les numéros 929 et 107.
Ces propositions de loi, comme toutes celles que j'ai signées
avec nies collègues du groupe R. I' .IL, ont été, scion la formule
consacrée, renvoyées à la commission (les affaires culturelles,
familiales et sociales s.

Certes, il serait injuste et indélicat de ne pas souligner les
immenses progrès réalisés par la V` République dans le domaine
de l'assurance vieillesse et de l'assurance maladie, notamment
pour les non-salariés, les exploitants :i.gricoles, les artisans, les
commerçants et les professions libérales, sans oublier, bien sûr,
l'allocation aux orphelins qui figurait dans le projet de « nou-
velle société » de M . Chaban-Delmas, alors Premier ministre.

D'autres dispositions bénéfiques sont déjà intervenues, en par-
ticulier pour les veuves d'accidentés du travail, qui perçoivent
immédiatement une pension pour elles et pour leurs enfants, et
pour les veuves de salariés de la fonction publique et des entre-
prises publiques, qui touchent une pension de réversion quel
que soit leur âge . 11 faut y ajouter l'abaissement de l'âge de la
retraite et le cumul partiel de la pension tirée des droits
personnels avec celle tirée (les droits dérivés, ainsi que plu-
sieurs mesures beaucoup plus récentes que Mme le ministre a
d'ailleurs évoquées tout à l'heure.

A propos de projet de loi en discussion, il y a lieu de souli-
gner que la création, pour les salariés et non-salariés, d'une allo-
cation veuvage inscrite dans le code de la sécurité sociale
constitue la traduction d'une volonté populaire, que notre collè-
gue M . Aubert avait bien appréhendée en sa qualité de président
du groupe d'études sur les problèmes du veuvage.

Le rappo rteur, M. Jean Bonhomme, nous a, dans une excel-
lente présentation de ce projet (le loi, convaincu, si besoin était,
de la justesse des dispositions proposées . L'institution d'une assu-
rance veuvage permet de satisfaire la demande de la fédération
des associations de veuves chefs de familles, qui regroupe la majo-
rités des veuves . Le champ des bénéficiaires est très ouvert ; un
amendement du Sénat ayant permis de l'élargir au conjoint
survivant ; il comprend donc aussi les veufs.

Un point. du texte proposé pour l'article L . 3841 du code
de la sécurité sociale parait trop restrictif. En effet, le projet
de loi fixe impérativement le plafond de ressources au-dessus
duquel l'allocation n'est pas due. Il serait donc opportun, comme
l'a rappelé le rapporteur du Sénat, M. André Rabineau, que
l'appréciation des ressources porte sur le revenu constaté et
non pas sur le revenu espéré.

L'article L . 364-2 dispose que l'allocation veuvage présente
un caractcre temporaire et que son montant est dégressif.
L'intérêt des bénéficiaires serait que ce dernier soit fixé par
référence aux prestations servies par la caisse d'assurance
vieillesse ou la caisse d'allocations familiales chargées de sa
gestion, et non indexé sur le plafond des cotisations de sécurité
sociale.

La prise en charge des cotisations d 'assurance personnelle
est essentielle pour garantir une couverture sociale au conjoint
survivant qui n'exerce pas d'activité. Elle est le corollaire des
autres dispositions du projet, qui tendent à une véritable réinser-
tion professionnelle de l'intéressé.

Le Sénat r adopté un autre amendement, dont on discutera
sans doute beaucoup et qui fait l'objet de l'article L . 364-6.
Cet article peut être discuté d'un point de vue éthique ou
moral. Je ne pense pas cependant qu'il puisse être remis totale-
ment en cause puisque les personnes qui vivent maritalement
avec un assuré sont devenues un fait social indéniable.

En introduisant cet article, le Sénat a reconnu une réalité
évidente dans nos sociétés modernes, même si son attitude peut
paraître relever d'un trop grand libéralisme. Je ne pense pas
aux jeunes qui ne veulent pas se lier par le mariage ; il y a
d'autres circonstances dans lesquelles des personnes vivent
ensemble maritalement parce que, en raison même de la comple-
xité de notre système social, elles risquent de perdre un avan-
tage si elles se marient. Pour les uns et les autres, c 'est souvent
une question de conscience.

Les dispositions relatives aux travailleurs salariés couvrent
aussi les régimes des professions non salariées ainsi que celui
des salariés agricoles . Il convient bien en effet d'accorder aux
salariés et aux exploitants agricoles le bénéfice de l'assurance
de veuvage . Ainsi, le champ d'application de l'allocation sera le
plus large possible, répondant à une juste préoccupation de
solidarité sociale.

II s'agit maintenant de faire en sorte que l'application aux
agriculteurs — j'ajouterai aux artisans et aux commerçants —
qui est laissée à l'appréciation (lu pouvoir réglementaire, se
fasse dans les meilleurs délais, étant bien entendu que l'appli-
cation au 1" janvier 1981 posera des problèmes sérieux pour les
caisses concernées.

Le titre III, qui est intitulé « Dispositions diverses e, fait
l'objet d'un amendement, p roposé par M . le rapporteur, qui
tend à compléter la notion d 'enfant issu du mariage par celle
d'enfant adopté. En Alsace, l'adoption en milieu rural est
fréquente. Cette disposition sera bien accueillie . Elle complète
d'ailleurs généreusement la portée de l'allocation.

Sa fréquence et ses conséquences morales et sociales font que
le veuvage est bien devenu un risque social . La France compte
plus de ti p is millions de veuves. Elle est au troisième rang
mondial pour la surmortalité masculine . Si l'on tient compte
du fait que 400 000 veuves sont des veuves de guerre et en
défalquant du total le nombre de veuves atteintes d'incapacité (le
travail et celles dont le mari est mort d'on accident de travail,
il reste néanmoins plusieurs milliers de veuves qui ne béné-
ficient d'aucune pension . Ce constat mérite que le texte qui
nous est soumis aujourd'hui appréhende, dans les meilleures
conditions pour le conjoint survivant, une situation dramatique.

Bien sûr, la réinsertion professionnelle et surtout sociale
mérite d'autres attentions et d'autres dispositions, notamment
en matière de réversion et d'allocation d'orphelin. Mais, dans
le cadre d' une politique familiale qui se veut cohérente avec
elle-même, nous allons introduire des mesures législatives posi-
tives.

Nous ferons oeuvre utile, pour un foyer français sur quatre,
en votant pour un texte qui laisse aux femmes, aux hommes
et aux enfants touchés par la perte douloureuse du conjoint
ou d'un parent non pas un espoir impossible, mais au moins
l'assurance que la solidarité sociale et nationale prendra réso-
lument en compte une part de leur destin futur.

Mes amis du rassemblement pour la République y sont parti-
culièrement attachés, et ils ne ménageront par leur soutien à
tout ce qui apporte une amélioration à la situation sociale de
nos concitoyens meurtris dans leur vie familiale . (Applaadis-
sements sur les bancs du rassemblement polir la République
et de l'union pour la démocratie française .)

M. le président . La parole est à Mme Leblanc.

Mme Chantal Leblanc . « Le deuxième objectif de la politique
que poursuit le Gouvernement en faveur des veuves est d'aider
l'insertion professionnelle de celles qui recherchent un emploi . n
Cette phrase, madame le ministre, a été prononcée par M . Giscard
d'Estaing au congrès des veuves, à Bordeaux.

Le projet de loi sut l'assurance veuvage, qui a pour objet
de faciliter la réinsertion professionnelle des veuves, aidera-t-il
réellement ces femmes à reconquérir leur indépendance éco-
nomique? Permettez-moi d'en douter, devant la situation actuelle
de l'emploi dans notre pays, où le chômage frappe plus parti .
culièrement les femmes, qui représentent plus de 52 p. 100 des
demandeurs d'emploi, et devant les résultats de l'enquête
menée par la FAVEC, au cours de 1978 et 1979, qui montre que
le nombre de veuves au chômage s'est accru de 50 p . 100 depuis
1976 et que cette situation touche en majorité les veuves de
quarante ans ayant des enfants à charge.

Quel aveu, d'ailleurs, quand vous expliquez vous-même que
la durée de trois ans de l'assurance veuvage a été retentie pour
leur permettre la recherche d'une activité professionnelle dans
des conditions satisfaisantes! C'est sous-entendre que la réinser-
tion professionnelle est difficile, sinon illusoire, pour les femmes
veuves et, parmi elles, pour les plus âgées.

Quels emplois pour elles, quand elles en trouvent? Des
emplois sans qualification, des emplois de service, mal payés,
sans espoir de promotion, sans réelle protection, des emplois
à temps partiel, bien souvent des heures de ménage faute
d'avoir trouvé un emploi à temps plein . Pour trouver un travail,
les veuves se heurtent à de très gros obstacles, l'insuffisance des
débouchés, l'âge et le manque de qualification professionnelle.

Vous nous direz sans doute qu'une priorité d 'accès aux stages
de formation leur a été accordée et que les pactes nationaux
pour l'emploi leur ont été ouverts . Mais quelle priorité, quand
il faut bien souvent attendre de quinze mois à deux ans pour
suivre un stage de formation professionnelle ? Mais quelles possi-
bilités, quand on a charge d'enfants, que les équipements collectifs
sont inexistants et que les centres de formation sont éloignés ?
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Mais quel avenir quand il n'y a aucune garantie de trouver
un emploi à la fin du stage ? Au total, environ 3 000 femmes
seules ont bénéficié du deuxième pacte et 5 844 du troisième,
Les stages sont trop rares eu égard aux besoins.

Dans le département de la Somme, seulement dix-neuf femmes
seules ont bénéficié d'un stage de formation professionnelle . Il
n'y a là rien d'étonnant, quand on sait que le budget de fonc-
tionnement de P . A . d'Amiens a été réduit de 28 p . 100
p ar rapport à l'année dernière : Ce n'est pas en réduisant
les crédits que l'on fera diminuer les listes d'attente (les sta-
giaires, qui s'allongent à mesure que croit le chômage.

Et quel emploi à la sortie des stages ? Regardons de plus près.
madame le ministre, ce que sont devenues dix-sept femmes
d'Abhe'•ille, la ville dont je suis député, qui viennent de ter-
miner un stage de formation de petite mécanique . Trois d'entre
elles ont été embauchées clans l'industrie, mais avec un contrat

Voici ce que m'a écrit l'une d'entre elles, mère de deux
font des remplacements clans un restau r ant, deux ont dit quitter
le stage, huit sont au chômage et resteront trois mois sans per-
cevoir aucune indemnité.

Voici ce que m'a écrit l'une d'entre elles . mère de deux
enfants : « Le mor al n'est pas formidable . Il faut recommencer
à affronter tous les problèmes financiers . Ce stage nous a permis,
pendant une période, de nous sortir des ornières . Mon stage
terminé, on ne m'a pas proposé de rester dans l'entreprise.
Pourtant, j'ai besoin de travailler . Maintenant, il faut de nouveau
regarder en face et cela devient sombre.

Madame le ministre, oseriez-vous regarder en face cette
femme qui parle au nom de beaucoup d'autres et lui dire, comme
vous l'avez fait devant les députés : L'action du Gouvernement
vise à aider ces femmes à reconquérir leur indépendance éco-
nomique » ? (Applaudissements sur les bancs (les communistes.)

M. le président. La parole est à M . Ilatnel.

M . Emmanuel Hamel . Mes chers collègues, ceux d'entre nous
qui sont présents à cette heure tardive comprennent leur devoir
de solidarité vis-à-vis de ces foyers frappés par la mort du chef . ..

Mme Myriam Barbera . Du chef ?

M. Emmanuel Hamel . . ., car ils ont, bien souvent, constaté la
situation dramatique dans laquelle se trouvent les femmes
devenues veuves, surtout lorsqu'il reste des enfants à élever.

Pour avoir, au mois de mai 1976, lors des débats sur le
VII' Plan, demandé l'inscription dans le Plan de la notion
de risque social, je suis heureux que nous puissions ce soir
débattre d'un projet qui, incontestablement, marque un progrès
dans cette voie . .le souhaiterais que le VIII" Plan permette
d'accomplir d'autres progrès dans la prise en compte de ce
risque social qu 'est le veuvage.

Dans le très court laps de temps qui m'est imparti — cinq
minutes — et après l'exposé très complet de M . Brocard dont
j'approuve totalement l'analyse et dont je soutiens les sugges-
tions, je me limiterai à quelques points très précis.

Le Sénat a introduit . dans le code de la sécurité sociale,
un article L . 364-6 dont. le premier paragraphe est ainsi rédigé :

s Art . L . 364-6 . — Est assimilée au conjoint survivant, pour
l ' application des dispositions du présent chapitre, à condition
qu'elle en apporte la preuve, la personne qui vivait marita-
lement avec l'assuré, au décès de celui-ci.

,l'ai noté avec intérèt, madame le ministre, l'expression de
votre sentiment sur cet amendement du Sénat.

Assimiler au conjoint survivant pour l'obtention de l'assurance
veuvage la personne qui vivait maritalement avec l'assu r é est
une erreur : en effet, comme le remarque, à juste titre, me
semble-t-il, l'associa t ion des veuves civiles chefs (le famille, le
projet de loi ne tend-il pas à r instituer une assu rance veuvage
en faveur des conjoints survivants ayant ou ayant eu des charges
de famille • ?

Les mots conjoints survivants » et veuvage » impliquent
l'idée de mariage puisqu'en droit le veuvage n'est reconnu que
lorsqu'un mariage légal a été contracté . Je inc félicite de vos
signes d'approbation . madame le ministre.

Il ne s'agit pas ici (le juger — c'est à Dieu (le le faire —
il s'agit simplement de reconnaître qu'assimiler le veuvage au
concubinage porter ait un nouveau coup aux notions de mariage
et de famille . D'ailleur s . le code de la sécu rité sociale n'acco r de
la réversion qu'à la veuve ou à l'ex-épouse et non à la concubine.

Comme le fait remarquer, à très juste tit re, dans un esprit
tout à fait respectueux des convictions d'autrui, l'association
des veuves civiles chefs de famille, refuser le mariage insti-
tution pour des raisons d'éthique . pour des raisons philoso-
phiques ou par indifférence est un droit incontestable en démo-
cratie . Mais, dans une société de responsabilité, ce choix implique
l'acceptation de ses conséquences, à savoir que le survivant
du couple ne peut faire valoir aucun droit dérivé de l'assuré
décédé . On ne peut à la fois vouloir une chose et son contraire .

La loi se doit de respecter le principe de cohérence . L' article
L. 364-3 dispose que : a L'allocation de veuvage n'est pas due
et cesse d'être due lorsque le conjoint survivant se remarie
ou vit maritalement . » Cette disposition ne peut pas être contre-
dite par celle qui serait insérée clans notre législation si nous
suivions le Sénat, 'lequel, par son article 364-6 nouveau, voudrait
que soit indiqué qu'est assimilée au conjoint survivant la per-
sonne qui vivait maritalement avec l'assuré . Quelque respect
qu'on doive avoir, dans une démocratie, pour l'attitude de ceux
qui ne veulent pas se marier, je pense que, par souci de
cohérence, une majorité d'entre nous rejettera cette disposition
adoptée par le Sénat.

Par ailleurs, ne pensez-vous pas, madame le ministre, qu 'il
soit inopportun de fixer dans le projet de loi — donc léga-
lement — le plafond de ressources pour le versement de la
prestation? L'article L . 364-1 dispose en effet : a L'allocation
de veuvage n'est due que si les ressources mensuelles de Pinté-
ressé n'excède pas le montant mensuel de l'allocation servie
la première année . » Or chacun sait combien il est difficile de
modifier une loi par une loi ultérieure . Ne serait-il pas plus
opportun de déterminer le plafond par décret, ce qui facili-
te ;ail une évolution ultérieure dans un sens plus favorable pour
les intéressés, lorsque la situation financière de la sécurité
sociale ou celle du Trésor public le permettraient ?

En terminant, j'insisterai sur un point déjà évoqué par plu-
sieurs des orateurs inscrits, notamment par notre collègue
communiste, car sur ce point nous sommes tous d'accord . Il faut
faire un très grand effort d'information concernant les droits
auxquels déjà les veuves peuvent prétendre et un non moins
grand effort de simplification des procédures, Dans son excel-
lent rapport écrit, M. Bonhomme le signale à plusieurs reprises.
Il dit notamment : « Les veuves, ou tout au moins les veuves
chargées de famille, sans ressources suffisantes ont beaucoup
d'interlocuteurs auxquels s'adresser . » Et plus loin « II est
regrettable que peu d'efforts aient été faits pour simplifier une
législation qui prend l'allure d'un naquis difficilement péné-
trable . Souhaitons à tout le moins une campagne d'information
lancée à destination de ses bénéficiaires virtuels. »

Pour ne pas allonger le débat, madame le ministre, je vous
remettrai, en descendant de cette tribune, une lettre très signifi-
cative où est exposé le cas concret et récent d'une femme habi-
tant le département du Rhône et dont le mari est mort acciden-
tellement en laissant trois jeunes orphelins . Vous pourrez mesu-
rer dans le détail toutes les difficultés auxquelles cette jeune
femme s'est heurtée . Dans ce domaine, un très grand effort
d'information s'impose, afin que tant les caisses de sécurité
sociale que les mairies soient à même de mieux renseigner les
intéressées lorsque sur vient ce drame qu'est le veuvage.

Le texte qui nous est senmis et que nous allons adopter
constitue incontestablement un progrès, voulu par le Président
de la République . C'est un progrès important pour celles qui,
encore jeunes, sont frappées par la mort de leur mari . Nous
souhaitons tous que d'autres progrès soient accomplis dans le
cadre du \-III•' flan et que, de ce fait, la solidarité nationale
s'affirme plus active en faveur des veuves dans cette circonstance
si tragique de leur existence, surtout lorsqu'elles ont des enfants
à élever . (Applaudissements sur les bancs de l'union pour la
démocratie française et du rassemblement pour la République .)

M. le président. La parole est à M . Laborde.

M. Jean Laborde . Madame le ministre, nues chers collègues,
aucun d'ent r e nous, je suppose, ne sous-estime l'importance du
problème qui nous est soumis . Bien sin', un certain nombre de ses
aspects, et non des moindres, se trouvent hors (le notre portée.
Son aspect affectif et sa composante humaine notamment nous
échappent.

Sur d'autres, en revanche, nous disposons de moyens d'action
et nous pouvons ainsi atténuer les conséquences matérielles d'en
drame qui ajoute trop souvent au deuil d'insurmontables diffi-
cultés financières, plongeant même parfois dans la misère une
famille brisée, une famille dont l'équilibre reposait sur un
couple dont l'un (les conjoints se retrouve brutalement confronté
seul à une situation à laquelle jusque-là on faisait face à deux.

Ce problème ne saurait donc se satisfaire de solutions approxi-
mnatives, incomplètes, à plus fo rte raison inégalitaires . Telles
apparaissent pou rtant celles que nous propose le texte dont nous
sommes saisis et qui ne semble pas à la dimension de la
grande ambition sociale qui aurait dû l'inspirer . Les orateurs
qui m ' ont précédé ont déjà fait observer ses notr»reuses imper-
fections. .Ie soulignerai à mon tour les plus gratis, celles qui me
semblent incompatibles avec l'esprit de suüdarité qui devrait
aujourd'hui guider nos travaux.

D'abord, la solidarité peut-elle s 'accommoder de discriminations
catégorielles ? Peut-elle tolérer les différences de traitement entre
les victimes d'un malheur dont on ne peut évaluer les effets sur
des critères qui ne reflètent jamais la réalité des situations?
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Devons-nous exclure certaines d'entre elles parce qu'elles
relèvent d'une caisse d'assurance vieillesse plutôt que d'une
autre? Une telle distinction constitue une injustice qui pourrait
être évitée si l'allocation veuvage était servie par les caisses
d'allocations familiales comme une prestation comment? à tous
les Français.

N'y a-t-il pas d'ailleur s quelque logique à rétablir devant la
mort l'égalité de traitement admise 5 la naissance ? Il va de soi
que l'extension de l'allocation aux ressortissants des régimes de
protection sociale des travailleurs non salariés devrait se faire
après consultation des organisations représentatives des profes-
sions concernées qui auraient à donner leur avis sur les modalités
d'application.

Peut-on affirmer aussi que le conjoint survivant ayant élevé
des enfants connaisse dans tous les cas une situation plus diffi-
cile que celle de la veuve ou du veuf restés seuls, isolés dans leur
détresse, privés du réconfor t et de l'aide familiale qui restent
parfois le plus précieux des secours? La condition d'enfant à
charge ou d'enfant élevé se justifie certes pour l'octroi de
certaines prestations ; mais elle risquerait de priver de l'avan-
tage que nous voulons instituer des personnes qui en ont le plus
grand besoin.

La condition de ressources peut avoir, sans doute, sa raison
d'être. Cependant le dispositif prévu, qui comporte un plafond
fixe et une allocation forfaitaire, ne manquerait pas de créer
d'aberrantes iniquités . Ce système du tout ou rien, reposant
d'ailleurs sur des évaluations contestables, aurait un effet de
seuil inadmissible et pénaliserait injustement les conjoints qui
auraient la malchance de disposer de ressources légèrement
supérieures au niveau retenu . Pourquoi ne pas moduler le
montant de l'allocation en l'adaptant aux situations pécuniaires
et en évitant ainsi de fâcheuses disparités?

De même, la modulation dans le temps et la durée de jouis-
sance doivent-elles couvrir l'ensemble des cas rencontrés et
tenir compte de leur diversité. 11 va de soi que les difficultés
varient beaucoup avec l'âge, sinon dans leur intensité du moins
dans leur nature . Nous connaissons, par exemple, celles de la
jeune veuve qui, dès son mariage, sans avoir parfois jamais
exercé de métier, a sacrifié sa vie professionnelle à son foyer,
à ses enfants et qui, sans formation suffisante, ne parvient pas
à trouver sa place dans le monde du travail . Nous connaissons
les obstacles à peu près insurmontables que rencontre la femme
de cinquante ans que la . disparition de son conjoint oblige à
chercher un premier emploi ou à quitter celui qu'elle occupait.
N'oublions pas que la moitié des veuves sont clans l'un de ces
cas ou dans l'autre . Sachons aussi qu'une interruption trop
brutale de l'allocation pourrait laisser l'intéressée dans le
dénuement, à la veille de la retraite, dans une période de la
vie particulièrement critique où les charges sont souvent lourdes,
le chômage fréquent et les revenus précaires !

La commission a d'ailleurs unanimement estimé qu'il serait
temps de mettre un terme à une regrettable anomalie qui
maintient à soixante ans l'âge limite d'octroi de l'allocation
supplémentaire du fonds national de solidarité quand celui de
la pension de réversion a été abaissé à cinquante-cinq ans . Une
occasion se présente de la corriger, sachons la saisir.

Enfin, il reste un point essentiel qui ne figure pas dans le
projet de loi, mais dont dépend pourtant l'efficacité des mesures
que nous adopterons : je veux parler du montant de l'alloca-
tion veuvage . Si celui qui nous a été indiqué peut permettre
un dépannage dans une situation de détresse, il ne saurait
constituer la prestation sociale que nous aurions souhaitée.

Le texte que nous examinons répond donc à un incontestable
besoin . Il vise à combler une lacune de notre législation, mais
il reste bien trop restrictif, crée trop de discriminations et
n'apporte que des solutions partielles au problème qu'il prétend
résoudre dans un domaine où . une fois de plus, la France se
singularise par son retard puisque, dans la plupart des pays
d'Europe, les veuves bénéficient de prestations permanentes.
Il ressemble à tous les textes sociaux qui nous sont proposés
par le Gouvernement . madame le ministre. Il partage leur
caractère : une présentation avantageuse . une portée très limitée
et un contenu insuffisant.

Si nous voulons qu'il concrétise la solidarité dont il se réclame,
il faudra que nos amendements le corrigent en enrichissant sa
substance . C'est alors seulement qu'il pourra répondre aux
espoirs qu'il a fait naitre. (Applaudissements sur les bancs des
socialistes .)

M. le président . La parole est à Mme Barbera.

Mme Myriam Barbera. Madame le ministre, j'évoquerai plus
précisément le financement des mesures prévues par le projet
de loi.

Le groupe communiste a déposé une série d'amendements
concernant le financement de l'assur ance veuvage . De vives
critiques nous ont été adressées au sujet des recettes nouvelles
que nous proposons et j'ai déjà indiqué tout à l'heure les
ennuis qu'elles nous avaient occasionnés.

Ces critiques touchent précisément au fait que nous deman-
dons l'institution de cotisations assises sur les profils des très
grandes entreprises et dont la part de main-d'oeuvre est relati-
vement faible, ou enco re que nous proposons la suppression
de privilèges fiscaux exorbitants . Nous n'entendons nullement
utiliser un artifice pour détourner l'article 40 de la Constitution
et permettre ainsi à nos amendements d'être recevables . Il faut
bien voir qu'il s'agit là de propositions fondamentales, de pro-
positions de classe basées sur la réalité économique et aussi
sur une grande rigueur économique.

Réalité économique, car le prélèvement que vous proposez
dans le projet est opéré sur les salaires et ne se justifie pas.
L'argent existe ailleurs pour promouvoir une grande politique
sociale : il se trouve chez ceux qui tirent profit de l'austérité,
et pas chez ceux qui la subissent.

La preuve ? Il suffit de lire La Vie française du 6 mai qui
montre les fabuleuses augmentations de bénéfices d'un certain
nombre de trusts pour l'année 1979.

II suffit également de relever l'appréciation que porte sur
l'évolution économique M . Plassard, directeur du REXECO,
organisme de prévision patronal : « L'activité du premier
semestre . .. » — il s'agit de 1980 — « . . . s'annonce particulière-
ment brillante. Des progressions de 15 à 20 p . 100 d'ici la
fin juin ne sont pas exclues . »

Il suffit enfin de souligner les données du tableau d'honneur
des bénéfices, publié par la revue Econonzie et politique du mois
de mai 1980 . Au cas où vous ne le sauriez pas — mais j'en
doute — vous y apprendrez, madame le ministre, que les béné-
fices . de Pechiney-Ugine-Kuhlmann ont augmenté de 279 p. 100 . ..

M. Emmanuel Hamel . Heureusement que toutes les sociétés ne
sont pas en déficit ! Cela permet de financer les investissements
et de verser davantage de salaires !

Mme Myriam Barbera . . . . ceux de la Compagnie française des
pétroles de 258 p. 100, ceux de Rhône-Poulenc de 232 p . 100,
ceux de Perrier de 114 p. 100, ceux de Piper Heidsieck de
366 p. 100, ceux de Carrefour de 26 p.100.

Bien sûr, il serait fastidieux de multiplier les exemples, mais
la lecture de ce numéro d'Economie et politique est salutaire
tant la liste est longue . Ces Aux de profit sont évocateurs
d'un phénomène que nous ne ces: ans de dénoncer à cette tribune,
à savoir l'immense accumulation de capitaux, de fortunes, en
même temps que l'appauvrissement de plus en plus sensible
de millions de travailleurs.

Il est indécent, scandaleux que des familles en soient réduites
à compter leurs sous — autrefois on parlait de e fin de mois»,
mais à présent on ne peut plus employer cette expression car les
difficultés apparaissent dès le début du mois pour certaines
familles, au milieu du mois pour d'autres — tandis que l'argent
n'a jamais été aussi facile à gagner pour les familles fortunées,
et que s'accroissent seules les dépenses parasitaires et les gros
gaspillages . N'est-ce pas significatif de voir la spéculation et les
spéculateurs se porter à merveille ? La Bourse offre des gains
de plus de 20 p . 100 en moyenne à Paris en 1979. La spéculation
sur les objets d'art va bon train . Quant à la spéculation sur
les matières premières, elle représente 2 000 milliards de dol-
lars par an pour l'ensemble du monde capitaliste, alors que le
volume du commerce mondial n'est que de 1 600 milliards de
dollars chaque année.

A la bourse de commerce de Paris, qui ne traite que le
sucre, le soja, le café et le cacao, le chiffre d'affaire pour 1979
est de 13 milliards de francs, soit 30 p . 100 de plus qu'en 1978.

La majorité gouvernementale ne cesse d'opposer à nos propo-
sitions les difficultés de trésorerie, mais toutes les analyses
sérieuses convergent pour évaluer à 200 milliards environ le
niveau des liquidités en compte à terme ou en bons de caisse
des entreprises . Schlumberger disposait en 1979 d'une trésorerie
que l'on peut évaluer à 5 milliards de francs, Peugeot de
1 milliard, B. S. N. de 613 millions . Là aussi, je n'allonge pas
la liste.

Le rapport Hannoun sur les aides publiques à l'industrie que
le Gouvernement n'a toujours pas rendu public dans sa totalité,
indique que seuls six grands groupes ont bénéficié de près de
60 p . 100 de ces aides publiques, alors qu'elles devraient servir
l'ensemble de notre économie.

Les grands trusts : voilà ceux que nous voulons frapper, nous
les communistes, et si vous lisez attentivement nos amendements,
vous verrez nettement qu'ils ne visent pas les petites et
moyennes entreprises, lesquelles, pour la plupart, ont des diffi-
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cuités économiques . C'est vous qui les asphyxiez avec la politique
(le redéploiement et de concentration mise en maure par le
Gouvernement avec toujours plus de rigueur. N'est-ce pas plutôt
parce que vous avez bien noté cela que nos amendements ont
tant de peine à être discutés ?

Oui, le réalisme économique guide nos propositions, mais
aussi une grande rigueur économique, car nous savons que celte
masse immense de profits n'est obtenue qu'au prix d'une inten-
sification de l'exploitation du travail salarié, d'une évasion du
pouvoir (l'achat des salaires par l'inflation galopante, en un mot
de l'austérité.

Il est prouvé que les dépenses pour l'être humain dans notre
pays ne sont pas suffisantes, que les entreprises capitalistes font
fi de la dignité et du bien-être, et cela aussi est néfaste pour
notre économie.

Vous appuyez cette orientation en nous proposant aujourd'hui
un financement à l'opposé, basé sur des prélèvements opérés
chez les salariés, et exclusivement chez les salariés.

Comme pour la sécurité sociale, vous voulez collectiviser
encore plus les giichis économiques et humains et faire accepter
de nouveaux sacrifices.

C'est une politique de classe car il est faux de prétendre que
les entreprises françaises sont écrasées par les charges sociales.

Le ministère du travail a publié, en 1976, des études qui
montrent que, charges patronales comprises, les entreprises
françaises supportent les coûts salariaux les moins élevés d'Eu-
rope. Ce n'est pas la première et ce ne sera pas la dernière fois
qu'un député communiste vous le rappelle.

L'I . N . S. E . E . a confirmé récemment cette analyse . Pour une
hase 100, en France, cette charge est de 147 en République
fédérale d'Allemagne, de 113 en Italie, de 136 en Belgique et
au Luxembourg et de 137 aux Pays-Bas.

Les inégalités sont suffisamment criantes clans notre pays
pour que vous n'accentuiez pas encore la misère chez les plus
exploités, chez les plus pauvres, et particulièrement chez celles
et ceux qui cumulent, avec cette pauvreté, le malheur d'avoir
perdu l'un des êtres qui leur sont les plus chers.

Aller dans le sens d'une plus grande justice sociale, c'est
possible ! Financer l'allocation veuvage sans cotisation supplé-
mentaire pour les salariés, c'est possible ! Je viens d'en appor-
ter la démonstration et nous nous battrons sur chaque amen-
dement pour que prévale la vérité . (Applaedissentents sur les
bancs des communistes .)

M . le président . La parole est à Mme le ministre.

Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la famille et de la condition féminine . Monsieur le président,
je répondrai brièvement aux orateurs qui se sont exprimés dans
la discussion générale.

Je remercie M . Brocard pour les propos qu'il a tenus et pour
le soutien qu'il a apporté au projet. Ni l'habitation principale,
ni l'allocation de logement ou l'aide personnalisée au logement
n'entreront dans le calcul des revenus.

M . Emmanuel Hamel . Très bien!

Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la famille et de la condition féminine . Quant aux capiteue
de décès d'origine tu'i\ éc . un taux de rendement leur sera appli-
qué, connue il l'a souhaité, afin de les convertir forfaitairement
en revenu.

Il a aussi rogné té, ainsi que M . Hamel et d'autres interve-
nants, le manque d'information des femmes seules . l)ès la rentr ée,
une campagne d'information sur les droits (les femmes seules
sera orcrnisee . Je suis persuadée de son utilité et je veillerai à
ce qu ' elle contrihee à a p porter des renseignements t rès complets
aux femmes seules sur l'ensemble des droits dont elles peuvent
béni"fii'!er.

Si ce projet est adopté, les caisses d'assurance vieillesse
alresroont à chaque veuve on veuf, lors du décès de leur
conjoint, une lettre leur faisant part de l'assurance de veuvage
et le ses conditions d'accès.

M . Emmanuel Hante! . Je vous remercie . Cela est impor tant.

Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, charg é
de la famille et de la condition féminine . Absolument !

Je tiens à dite à Mme Chavaltc que 40 000 francs sur trois
ans, ce n'est ni dérisoire ni étriqué . lime Chevalin: et M . Besson
ont confoniiu la valeur du point de cotisation en dée!a'ant qu'un
dixième de point valait 700 millions . Ils ont ('iit allusion au point
de cotisation de la branche maladie ou de la branche famille,
et non pas à celui de la branche vieillesse . .Je confirme qu'un
dixième de point équivaut à 500 millions environ.

L'opinion de M. Besson et celle du Gouvernement divergent
sur le principe de cette assurance . Il s'agit d'une rente dégres-
sive destinée à permettre à la femme de retrouver son auto-
nomie, notamment sur le plan professionnel . Le mécanisme ainsi

mis en vigueur est conforme au principe posé qui consiste à
aider temporairement des veuves plus ou moins jeunes, mais en
âge d'exercer une profession, à retrouver (lu travail . Il ne s'agit
pas d'une assistance mais d'une aide temporaire pour permettre
la reconquête de l'autonomie.

M . Besson a également évoqué le cas des Françaises résidant à
l'étranger . En vertu des accords internationaux, le droit est
ouvert lorsque la veuve réside dans les pays de la Communauté
et dans ceux qui sont liés par vies accords de réciprocité en
matière de sécurité sociale, soit quarante nations.

Mine Missoffe a déploré la création d'une nouvelle prestation.
Elle a souhaité l'instauration d'un mécanisme simple . Tel a été
notre souci puisque cette prestation est fixée forfaitairement.
Des conditions de ressources sent exigées pour son obtention car
ce sont les veuves défavorisées qui doivent bénéficier de la
solidarité.

Quant au plafonnement de cotisation, qu'elle a regretté, il
s'impose dans le cas d'une allocation forfaitaire attribuée sous
condition de ressources . C'est du moins la solution qui est
apparue la meilleure.

Je confirme à M . Grussemueyer que c' est le revenu constaté
et non le revenu espéré, qui sera pris en compte et que les
veuves des salariés agricoles bénéficieront de l'assurance veuvage
qui entrera en application le 1" janvier 1981.

Mme Leblanc a fait allusion au délai de trois ans . Celui-ci a
été prévu pour permettre aux veuves non pas uniquement de
retrouver un emploi mais d'acquérir la formation professionnelle
nécessaire . Toute personne qui n'a jamais exercé d'activité ou
qui reprend son travail après plusieurs années d'interruption
doit suivre un processus assez long de réinsertion dans la vie
professionnelle.

Je partage le sentiment que M . Hamel a exprimé sur l ' amen-
dement adopté par le Sénat, qui vise à étendre les dispositions
du texte aux concubins . J'aurai l'occasion de réaffirmer l'oppo-
sition (lu Gouvernement lors du vote des amendements.

M . Hamel a indiqué à juste titre qu'il est important de fixer
le plafond par décret. C'est d'ailleurs ce que prévoyait le texte
initial du Gouvernement . C'est la meilleure formule dans la
recherche du progrès.

M. Emmanuel Hamel . Je vous remercie !

Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la famille et de la condition féminine . Le projet prévoit
d'étendre les mesures à l'ensemble des régimes sociaux mais,
comme M . Lahorde l'a lui-noème indiqué, une concertation doit
nécessairement s'instaurer avec les organismes gestionnaires des
régimes vieillesse . Cette concertation sera menée de manière
que, très vite, les veuves affiliées à ces régimes puissent béné-
ficier de l'assurance veuvage . Toutefois, cette assurance n'est pas
prévue dans les régimes spéciaux de salariés qui, vous le savez,
n'imposent pas de limite d'âge pour le versement de la pension
de réversion.

Enfin, j'indique à Mme Barbera que le réalisme économique
commande de promouvoir d'abord la compétitivité des entre-
prises pour assurer l 'emploi.

Mme Jacqueline Chonavel, Et les profits !
*

M . Emmanuel Hamel . Il faut réaliser des profits pour créer
des emplois !

Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la famille et de la condition téminine. Je crois vous avoir
donné, clans cette brève réponse, les précisions que vous m'aviez
demandées . J'aurai l'occasion, dans la discussion des amende-
ments . de m'expliquer plus longuement . (Applaudissements sur
les bancs de l'union pour la démocratie française et du rassein-
bleuneut pour la République.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole dans la
discussion générale ? . ..

La discussion générale est close.
Aucune nioiien de renvoi en commission n'étant présentée,

le passage à la discussion des art .icics du projet de lai, dans
le texte du Sénat . est de dr oit..

Je rappelle qu'à partir de maintenant peuvent seuls êt r e
déposés les amendements répondant aux conditions prévues aux
alinéas 4 et suivants (le l'article 99 du règlement.

Avant l'article

M . le président . Mmes Barbera . Chavatte. Chonnvel . MM . Léger,
Legrand, Mmes Fraysse-Cazalis, Gisèle Moreau et les membres
du groupe communiste ont présenté un amendement n" 80 ainsi
rédigé :

e Avant l'article 1

	

insérer le nouvel article suivant :

e Le conjoint survivant, la femme divorcée, séparée judi-
ciairement ou célibataire bénéficient de priorité pour obtenir
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l'admission de leur enfant dans les équipements d'accueil
qui leur sont destinés ainsi que pour bénéficier de l'inter-
vention d'une aide familiale.

La parole est à Mme Barbera.

Mme Myriam Barbera . Cet amendement vise à instituer un
droit de priorité pour permettre l'admission des enfants des
veuves ou des veufs dans les équipements d'accueil, non seule-
ment dans les crèches et les maternelles destinées à accueillir
les jeunes enfants mais aussi dans les maisons de vacances.

Je tiens d'ailleurs à faire remarquer qt la moitié des familles
monoparentales dont les enfants ont plus de seize ans sont
des familles de veuves.

L'insuffisance des équipements sociaux nie parait en tout cas
justifier l'institution d'un tel droit (le priorité.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean Bonhomme, rapporteur . L'amendement est intéres-
sant, mais il ne peut avoir force de loi car rien n'oblige les
autorités locales à l'appliquer. Au demeurant, nous sommes trop
soucieux de l ' autonomie des collectivités locales pour ne pas
leur laisser la plus grande liberté de décision en la matière.
La commission n'est donc pas favorable à cet amendement.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme le ministre délégué iu,,rès du Premier ministre, chargé
de la famille et de la condé . . féminine . Le Gouvernement est
également défavorable à cet amendement car il convient de
respecter les responsabilités des collectivités locales.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 80.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président. Mmes Barbera, Chavatte, Chonavel, MM . Léger,
Legrand, Mmes Fraysse-Cazalis. Gisèle Moreau et les membres du
groupe communiste ont présenté un amendement n" 96 ainsi
rédigé :

« Avant l'article 1" . insérer le nouvel article suivant:
« I. — Il est créé au profit de l'Etat une nouvelle recette

assise sur le résultat brut des sociétés du secteur de la
chimie .

« II. — Cette recette sera calculée de façon telle que son
rendement attendu soit au minimum égal au montant annuel
en francs dont il serait nécessaire de disposer pour per-
mettre au conjoint survivant d'obtenir, sur sa demande,
l'étalement du versement des tiers provisionnels et du
solde de l'impôt sur les trois années qui suivent le décès;
lorsque le décès est postérieur au 31 mars, les ayants droit
du défunt obtiendront dans les mêmes conditions l'étale-
ment du paiement de l'impôt assis sur les revenus impo-
sables du défunt pour l'année de son décès . »

La parole est à Mme Chonavel.

Mme Jacqueline Chonavel . Cet amendement vise à permettre
l'étaleneri du paiement des impôts.

L'article 204 du code général des impôts dispose que, lors du
décès du contribuable, les revenus qu'il a acquis au cours de
l'année de son décès doivent faire l'objet d'une déclaration
par les ayants droit, le versement des tiers provisionnels et du
solde de l'impôt étant exigés normalement.

Il et nviendrait cependant de tenir compte des difficultés que
peuvent rencontrer dans l'immédiat la veuve ou le veuf du
contribuable, notamment lorsque des enfants mineurs sont à
leur charge.

Nous proposons . d'une part, que le conjoint survivant du
contribuable puisse demander l'étalement, sur les trois années
qui suivent celle du décès du conjoint, de l'imposition due au
titre de l'année précédant le décès, année au cours de laquelle
la personne décédée aura perçu intégralement ses revenus et.
d'autre part, que les héritiers puissent étaler le paiement de
l'imposition assise sur les revenus acquis pendant l'année du
décès . Ces dispositions s'appliqueraient uniquement à la demande
des intéressés.

Afin de couvrir le manque à gagner pour le Trésor, nous
prévoyons de dégager une nouvelle recette assise sur le résultat
brut des entreprises du secteur de la chimie . Nous sommes
convaincus que leurs bénéfices, leurs profits leur permettraient
de payer.

M . Jean Brocard . Pourquoi pas l'aéronautique?

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean Bonhomme, rapporteur . La commission était d'accord
pour accorder des facilités d'ordre fiscal aux veuves, mais elle
n'a pas dégagé de ressources correspondantes . On peut d'ailleurs

se demander, madame Chonavel, par quelle mystérieuse alchimie
vous faites intervenir ici la chimie. Pourquoi pas l'aéronautique
comme le remarque M. Brocard ?

	

'
Ce n ' est pas de bonne méthode. Il ne faut pas faire supporter

la charge exclusive. de cette mesure au secteur de la chimie.
La commission est favorable à l'inspiration de cet amendement
mais non pas aux conditions qui l'accompagnent.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la famille et de la condition féminine . Le Gouvernement est
défavorable à cet amendement.

Je rappelle que les services du Trésor ont la possibilité
d'accorder des délais de paiement de durée variable en fonction
de la situation personnelle des contribuables . Ils le font chaque
fois que le cas qui leur est soumis est digne d'intérêt . Cette
pror:édure souple permet de régler les différents cas.

Cet amendement introduirait dans notre droit fiscal une nova-
tion qui ne nie parait aucunement fondée puisqu'il conviendrait
de prévoir de façon systématique une possibilité d 'étalement du
paiement de l'impôt sur trois ans . Or les situations particulières
sont trop diverses pour qu'il soit possible de les définir dans
la loi.

Quant au gage proposé, il n'est pas nécessaire d'insister lon-
guement sur son caractère inopportun.

M . le président . La parole est à Mme Chonavel.

Mme Jacqueline Chonavel . Chacun sait pourquoi nous avons
proposé ce gage. I1 importe peu que la charge de cette mesure
incombe au secteur de la chimie ou à un autre . Si le Gouver-
nement retenait l'esprit de cet amendement, j 'acce p terais de
chercher une autre recette.

Le Trésor accorde effectivement des facilités de paiement
mais cela dépend du bon vouloir des trésoriers . J'en connais
qui refusent de faire preuve d'humanité, même (levant des
situations dramatiques.

C'est pourquoi il serait intéressant d'inclure cette disposition
dans un texte (le loi relatif aux veuves afin de contraindre
ceux qui ne font pas preuve d'une grande générosité.

M . le président . .fe mets aux voix l'amendement n" 96.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président. Mmes Barbera, Chavatte, Chonavel, MM. Léger,
Legrand, Mines Fraysse-Cazalis, Gisèle Moreau et les membres
du groupe communiste ont présenté un amendement n" 102
rectifié ainsi rédigé :

Avant l'article 1''', insérer le nouvel article suivant :
« Il est créé au profit de la sécurité sociale une nouvelle

recette assise sur le montant des provisions pour fluctuation
des cours prévues à l'article 237-39-1, cinquième alinéa, du
code général (les impôts . »

La parole est à Mme le ministre.

Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la famille et de la condition féminie . Le Gouvernement consi-
dère que l'amendement n" 102 rectifié n'entre pas dans le
cadre (lu projet de loi en discussion . Il demande donc qu'il
soit déclaré irrecevable, en application de l'article 98, alinéa 5,
(lu règlement de l'Assemblée nationale.

M. le président . L'amendement n" 102 rectifié a été déclaré
recevable au regard de l'article 40 (le la Constitution, puisqu'il
a été imp"imé et distribué . Sa recevabilité au sens de l'article 98,
alinéa 5, du règlement s'apprécie par rapport au cadre (lu
projet en discussion.

En cas de litige sur cette recevabilité soulevée avant la
discussion d'un amendement . peuvent seuls s'exprimer l'auteur
de l'amendement, tut or ateur contre . la commission et le Gou-
vernement . Il a p partient ensuite à l'Assemblée de se prononcer.

La parole est à Mme Chavatte.

Mme Angèle Chavatte. Nous proposons de créer une nou-
velle recette en supprimant un privilège fiscal pour porter
le taux des pensions de réversion à 70 p . 100.

Le taux actuel de 50 p . 100 des pensions (le réversion oblige les
veuves à restreindre encore plus un niveau de vie déjà très
réduit . Les statistiques montrent que 90 p . 100 des trois millions
de veuves sont figées (le plus (le cinquante-cinq ans et que
plus de 80 p . 100 d'entre elles sont bénéficiaires (lu fonds natio-
nal de solidarité.

M. le président . Madame Chavatte, je vous ai donné la parole
pour que vous vous exprimiez sur la recevabilité de l'amen-
dement.

Mme Angèle Chavatte. A l'Assemblée nationale, ainsi qu'au
Sénat, il a souvent été constaté que la France est, avec la
Grande-Bretagne, le seul pays (le la Communauté européenne où
le taux de réversion est aussi bas.
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M . Jean Brocard . Cela n'a rien à voir avec la recevabilité !

Mme Angèle Chavatte. Le taux de réversion est de 60 p . 100
en Italie et en République fédérale d'Allemagne, de 75 p.
au Danemark et de 80 p . 100 en Belgique .

100

M. Xavier Hamelin . Et en Russie?

Mme Angèle Chavatte. L'exemple des pays voisins prouve que
l'augmentation du taux des pensions de réversion ne constitue-
rait pas une charge excessive pour la collectivité. Elle éviterait
que les conjoints survivants ne soient matériellement défavorisés
au moment du veuvage.

M. le président . En application de l'article 98, alinéa 5, du
règlement, je consulte l'Assemblée sur la recevabilité de l'amen-
dement n'' 102 rectifié.

(L'Assemblée, consultée, déclare que l'amendement n'est pas
recevable .)

M . le président . Mines Barbera, Chavatte, Chonavel, MM. Léger,
Legrand, Mines Fraysse-Cazalis, Gisèle Moreau et les membres
du groupe communiste ont présenté un amendement n" 103
ainsi rédigé :

« Avant :'article 1", insérer le nouvel article suivant :
Les cotisations pour allocations familiales versées par

les entreprises dont la progression du résultat brut d'ex-
ploitation a été supérieure ou égale à 30 p . 100 sont
augmentées . »

Opposez-vous également l'artiele 98, alinéa 5, du règlement,
madame le ministre ?

Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la famille et de la condition féminine . Oui, monsieur le
président.

M. le président . Je vais donc consulter l'Assemblée sur la
recevabilité de l'amendement n" 103.

La parole est à Mme Chavatte, à qui je demande de s'exprimer
uniquement sur la recevabilité.

Mme Angèle Chavatte . Cet amendement tend à dégager de
nouvelles recettes au profit des caisses d'allocations familiales
en vue d'augmenter de 50 p . 100 le montant des allocations
familiales . de les attribuer dès le premier enfant et d'accroître
de 80 p . 100 le taux de l'allocation d'orphelin.

M . Jean-Louis Schneiter . Cela n'a rien à voir avec la receva-
bilité, monsieur le président.

M . Jean Brocard . C'est un dialogue de sourds t

M. le président . En application de l'article 98, alinéa 5, du
règlement, je consulte l'Assemblée sur la recevabilité de
l'amendement n" 103.

(L'Assemblée, consultée, déclare que l'amendement n'est pas
recevable .)

M . le président . Mmes Barbera, Chavatte, Chonavel, MM . Léger,
Legrand, Mmes Fraysse-Cazalis, Gisèle Moreau et les membres
du groupe communiste ont présenté un amendement n" 104
ainsi rédigé :

« Avant l'article 1", insérer le nouvel article suivant :
« Il est créé au profit de l'Etat une nouvelle recette assise

sur le montant des investissements bruts réalisés à l'étranger
par les sociétés françaises .»

Le Gouvernement oppose-t-il l'article 98, alinéa 5?

Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la famille et de la condition féminine. Oui, monsieur le
président.

M. le président . Je vais donc consulter l'Assemblée sur la
recevabilité de l'amendement n" 104.

La parole est à Mme Leblanc, auteur de l'amendement. Je
l'invite à intervenir uniquement sur la recevabilité.

Mme Chantal Leblanc. Monsieur le président, je suis sans
doute quelque peu novice dans cette enceinte, niais je trouve
choquant que tous les amendements communistes, qui ont été
préalablement déclarés recevables, se voient brusquement oppo-
ser l'irrecevabilité, de telle sorte que notre groupe ne puisse
pas les défendre sur le fond.

M . Jean-Louis Schneiter . Vous ne vous privez pas de le faire !

Mme Chanta! Leblanc . En quoi cela vous géne-t-il, madame
le ministre, que nous proposions des amendements afin d'amé-
liorer la situation des veuves?

M . Jean Delaneau . Il faut appliquer le règlement.

M. le président. Madame Leblanc, l'amendement n" 104,
comme les deux amendements précédents, est recevable au titre
de l'article 40 de la Constitution puisqu'il a été distribué . Mais
le Gouvernement lui oppose l'article 98, alinéa 5 du règlement,
en considérant que cet amendement n'entre pas dans le cadre
clu projet . II me revient donc de consulter l'Assemblée sur sa
recevabilité.

Mme Chantal Leblanc. L'amendement n" 104 nie semble par-
faitement recevable, dans la mesure où il s'inscrit dans le cadre
de ce projet en dégageant des recettes nouvelles, en vue d'aug-
menter l'allocation forfaitaire de chômage.

Nous souhaitons notamment que soit supprimée toute réfé-
rence à une condition de formation initiale, ainsi que celle
d'avoir un enfant à charge, pour bénéficier de l'allocation for-
faitaire, de façon à permettre une indemnisation des veuves
et des femmes seules au chômage.

Cet amendement entre tout à fait dans le cadre de ce pro-
jet de loi sur l'assurance veuvage . Si l'Assemblée veut vrai-
ment améliorer le sort des veuves, qu'elle le prouve !

M . le président. Je consulte l'Assemblée sur la recevabilité de
l'amendement n" 104.

(L'Assemblée, consultée, déclare que l'amendement n'est pas
recevable .)

M . le président. Mmes Barbera, Chavatte, Chonavel, MM . Léger,
Legrand, Mmes I'raysse-Cazalis, Gisèle Moreau et les membres
du groupe communiste ont présenté un amendement n" 105
ainsi rédigé :

e Avant l'article 1

	

insérer le nouvel article suivant :
« Il est créé au profit de l'Etat une nouvelle recette

assise sur les provisions que les banques et établissements
de crédit sont autorisés à pratiquer à l'occasion des opéra-
tions de crédit pour le financement des ventes aux travaux
à l ' étranger prévues aux articles 4 quater à 4 septies de
l'annexe IV du code général des impôts, »

La parole est à Mme le ministre.

Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la famille et de la condition féminine . Même situation, mon-
sieur le président.

M. le président. Sur la recevabilité, la parole est à
Mme Barbera.

Mme Myriam Barbera . Cet amendement vise à donner des
moyens supplémentaires à la formation professionnelle des
adultes

M . Jean Brocard. Cela n'a rien à voir!

Mme Myriam Barbera . Les députés de droite vont-ils, oui ou
non, me laisser défendre la recevabilité de cet amendement?

M . Emmanuel Hamel . Nous ne sommes pas la e droite s, mais
nous vous laissons parler.

M . Jean Delaneau . Il faut appliquer sérieusement le règlement !

Mme Myriam Barbera. C'est précisément ce que je fais.

On nous dit que la réinsertion des femmes en situation de
veuvage dans une activité professionnelle est l'un des buts
essentiels de cette réforme . Mme le ministre nous a même
indiqué tout à l'heure qu'une allocation pour trois ans était pré-
vue à cet effet.

La réalité est tout autre . Ces femmes ne peuvent se réinsérer
dans l'activité professionnelle, faute notamment de pouvoir
suivre une formation, car l'association poco' la formation profes-
sionnelle des adultes ne dispose pas de moyens financiers
suffisants.

Je crois que cet argument plaide en faveur de la recevabilité
de cet amendement et je demande qu'on l'examine sérieusement
et sans parti pris. Sans cela, il y aura environ 3 000 veuves par
an qui recevront une mini-formation professionnelle sur 40 000
qui le deviennent en ayant moins de cinquante-cinq ans et prati-
quement aucune formation . Ce serait l'aveu de toute i' e ampleur s
de la réforme que vous proposez.

M. le président . En application de l'article 98, alinéa 5, du
règlement, je consulte l'Assemblée sur la recevabilité de l'amen-
dement n" 105.

(L'Assemblée, consultée, déclare que l'amendement n ' est pas
recevable .)
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M. le président . Mmes Barbera, Chavatte, Chonavel, MM . Léger,
Legrand, Mmes Fraysse-Cazalis, Gisèle Moreau et les membres
du groupe communiste ont présenté un amendement n" 106
ainsi rédigé :

a Avant l'article 1'', insérer le nouvel article suivant :
« 11 est créé au profit de la sécurité sociale une nouvelle

recette assise sur le montant (les provisions pour risques
afférents au crédit à moyen terme résultant (les opérations
faites à l'étranger . »

La parole est à Mme le ministre.

Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la famille et de la condition féminine. Même situation!

M. le président. Sur la recevabilité, la parole est à Mme Cha-
vatte.

Mme Angèle Chavatte . Je précise tout d'abord que cet amen-
dement ;,vait été accepté par la commission.

II vise à créer, au profit de la sécurité sociale . une recette
assise sur le montant des provisions pour risques afférents au
crédit à moyen ternir résultant des opérations faites à l'étranger.

Cela permettrait d'accorder aux veuves le bénéfice du fonds
national de solidarité dès cinquante-cinq ans lorsque leurs res-
sources sont insuffisantes.

Dans certains cas, en effet, la pension de reversion est infé-
rieure aux 1 216 francs du minimum vieillesse et la veuve doit
attendre l'àge légal de la retraite pour obtenir l'allocation du
fonds national de solidarité.

Une telle situation nous parait inadmissible . Aussi proposons-
nous d'ouvrir le droit au fonds national de solidarité à toutes
les veuves âgées de plus de cinquante-cinq ans, dans la mesure
où elles remplissent les autres conditions d'attribution.

M. le président . En application (le l'article 98, alinéa 5, du
règlement . je consulte l'Assemblée sur la recevabilité de l'amen-
dement n•' 11)6.

(L'Assemblée, consultée, déclare que l'amendement n'est pas
receenble .)

M. le président. Mines Barbera, Chavatte, Chonavel, MM . Léger,
Legrand, Mmes Fraysse-Cazalis, Gisèle Moreau et les membres du
groupe communiste ont présenté un amendement n" 107 ainsi
rédigé :

Avant l'article 1'', insérer le nouvel article suivant :
« Il est créé au profit de la sécurité sociale une nouvelle

recette assise sur le montant des provisions particulières
que les entreprises d'assurances sont autorisées à constituer
en franchise (l'impôt . »

Opposez-vous également l'article 93, madame le minist re ?

Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la famille et de .Ja condition féminine . Oui, monsieur le pré-
sident.

M . le président . La parole est à Mme Chavatte, sur la rece-
vabilité.

Mme Angèle Chavatte . Cet amendement avait également été
accepté par la commission.

M. Jean Delaneau . Non, pas celui-là!

Mme Angèle Chavatte. En supprimant un privilège fiscal, notre
amendement vise à accorder aux veuves le droit à la retraite
anticipée.

Actuellement . les veuves peuvent faire valoir leur droit à la
retraite à taux plein dès soixante ans à condition de justifier
d'une durée d'assurance d'au moins tr ente-sept ans et demi.

M Jean-Louis Schneiter . Cela n'a rien à voir avec le texte de
l'amendement!

Mme Myriam Barbera . Vous n'êtes pas glorieux!

Mme Angèle Chavatte. Cette disposition est particulièrement
draconienne.

Nous proposons d'ouvrir le droit à la retr aite à cinquante-
cinq ans pour les veuves salariées, à condition qu'elles justifient
d'une durée d ' assurance d'art moins trente-deux ans et demi.

Rappels au règlement.

M. Jean Brocard . Monsieur le président, je demande la parole
pour un rappel au règlement.

M. le président. La parole est à M . Jean Brocard, pour un
rappel au règlement.
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M . Jean Brocard . Monsieur le président, à ce rythme-là, nous
pourrions continuer jusqu'à l'aube . ..

Mme Myriam Barbera. Etes-vous si fatigué ?

M. Jean Brocart . J'admets parfaitement que nous discutions
de la recevabilité de ces amendements . Mais nos collègues
parlent, à chaque fois, du fond même de leurs amendements.

Mme Jacqueline Chonaval . Cela vous gêne!

M. Jean Brocard . Encore une fois, les interventions ne doivent,
en vertu de l'article 98 du règlement, porter que sur la rece-
vabilité.

Je me permets de faire ce rappel avec toute la courtoisie
que je dois à mes collègues.

M . le président. La parole est à Mme Barbera, pour un rappel
au règlement.

Mme Myriam Barbera. Monsieur le président, je me demande
vraiment ce qu'il faut faire pour discuter des textes qu'on
prétend nous soumettre . (Exclamations sur les balles du rassem-
blement pour la République et de l'union pour la démocratie
française.)

M . Jean Delaneau . Demandez une modification du règlement!

Mme Myriam Barbera . Monsieur le président, j'aimerais pouvoir
m'exprimer librement.

M. le président. Mes chers collègues, laissez parler Mme Bar-
bera.

Mme Myriam Barbera. Au début de la discussion de ce texte,
j'ai indiqué que nous avions été obligés de déposer nos amen-
dements trois fois de suite avant que ceux-ci puissent être
déclarés recevables par la commission des finances.

C'est maintenant Mme le ministre dit a de la condition fémi-
nine et de la famille » qui se bat pour qu'on ne discute pas au
fond d'amendements qui visent à étendre l'allocation de veuvage
à toutes les femmes qui en ont besoin !

Cela est absolument inadmissible et devait être souligné.

' M . Jean-Louis Schneiter. C'est une déformation scandaleuse!

M. le président. Mes chers collègues, j'ai permis aux auteurs
dos amendements de prendre la parole, mais leurs interventions
n'ont aucun rapport avec le nouveau libellé de ces amendements
qui n'entrent plus dans le cadre du projet de loi.

Certains d'entre vous commencent, semble-t-il, à juger excessif
le libéralisme de la présidence. Aussi me parait-il nécessaire d' en
revenir à une plus stricte application du règlement.

La parole est à Mme le ministre.

Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la famille et de la condition féminine . Je veux seulement
souligner que le présent projet de loi n'a pour objet de créer
ni des recettes fiscales, ni des recettes pour la sécurité sociale.
C'est pourquoi il m'apparaît tout à fait normal de demander que
ciel amendement soit déclaré irrecevable.

M . le président. En application de l'article 98, alinéa 5, du
règlement, je consultai l'Assemblée sur la recevabilité de l'amen-
dement n" 107.

(L'Assemblée, consultée, déclare que l'amendement n'est pas
recevable .)

M. le président . Mines Barbera, Chavatte et Chonavel,
MM . Léger, Legrand, Mmes Fraysse-Cazalis, Gisèle Moreau et
les membres du groupe communiste ont présenté un amendement
n" 108 ainsi rédigé :

« Avant l'article 1'', insérer le nouvel article suivant :
a Il est créé au profit de l'Etat une nouvelle recette

assise sur le résultat brut des sociétés du secteur de la
chimie . »

La parole est à Mme le ministre.

Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la famille et de la condition féminine . Le Gouvernement
demande que cet amendement soit déclaré irrecevable, pour les
mêmes raisons que celles qu'il a exposées pour les amendements
précédents.

M. le président. En application de l'article 98, alinéa 5, du
règlement, je consulte l'Assemblée sur la recevabilité de l'amen-
dement n" 108.

(L'Assemblée, consultée, déclare que l'amendement n'est pas
recevable .)
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M. le président . Mmes Barbera, Chavatte, Chonavel, MM . Léger,
Legrand, Mmes Fraysse-Cazalis, Gisèle Moreau et les membres du
groupe communiste ont présenté un amendement n" 109 ainsi
rédigé :

« Avant l'article 1", insérer le nouvel article suivant :
« Il est créé au profit de la sécurité sociale une nouvelle

recette assise sur le montant des investissements à l'étranger
des sociétés françaises . a

La parole est à Mme le ministre.

Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la famille et de la condition féminine . Le Gouvernement
oppose également l'article 98.

M. le président . La parole est à Mme Chonavel, sur la rece-
vabilité.

Mme Jacqueline Chonavel . Notre amendement dispose qu'il est
créé au profit de la sécurité sociale une nouvelle recette assise
sur le montant des investissements à l'étranger des sociétés
françaises.

Chacun sait que nous avons dû rédiger ainsi cet amendement
pour éviter l'application de l'article 40 et pour pouvoir exposer
notre point de vue.

Dans l'exposé sommaire, il est indiqué que notre idée est
d'instituer une allocation forfaitaire ...

M . Jean Delaneau . Cela ne figure pas dans l'exposé sommaire.

Mme Jacqueline Chonavel . . ..versée immédiatement après le
décès du conjoint et destinée à permettre au conjoint survivant
de faire face aux frais immédiats et urgents en matière de
logement et d'éducation des enfants.

M. le président . En application de l'article 98, alinéa 5, du
règlement, je consulte l'Assemblée sur la recevabilité de l'amen-
dement n" 109.

(L'Assemblée, consultée, déclare que l'amendement n'est pas
recevable .)

Article 1".

M. le président. Je donne lecture de l'article 1".

TITRE I''

Dispositions relatives aux travailleurs salariés.

« Art . — Il est ajouté au titre II du livre III du code de
la sécurité sociale un chapitre VII-1 ci-après :

CHAPITRE VII-1

Assurance veuvage.

« Art . L. 364-1 . — L'assurance veuvage garantit au conjoint
survivant de l'assuré qui a été affilié, à titre obligatoire ou volon-
taire, à l'assurance vieillesse du régime général, ou qui bénéfi-
ciait, en application de l'article L. 242.4, des prestations en nature
de l'assurance maladie du régime général, une allocation de veu
vage lorsque, résidant en France, il satisfait à des conditions
d'ége et de nombre' d'enfants à charge ou élevés, fixées par
voie réglementaire . L'allocation de veuvage n'est due que si les
ressources mensuelles de l'intéressé n'excèdent pas le montant
mensuel de l'allocation servie la première année.

« Un décret détermine les revenus et autres avantages pris
en compte pour l'appréciation des ressources . Sont exclus de cette
prise en compte les prestations en nature de l'assurance maladie
ou de l'assurance maternité, le capital décès servi en application
du chapitre VII du présent titre et, sous réserve des dispositions
de l'article L. 364-4, les prestations familiales.

« Ce décret détermine aussi le délai dans lequel le conjoint
survivant demande l'attribution de cette prestation postérieu-
rement à la date du décès.

« Art . L. 364-2 . — L'allocation de veuvage a un caractère
temporaire ; son montant, revisé dans les mêmes conditions que
les prestations servies en application du chapitre V du présent
titre, est dégressif.

« Art . L. 364-3 . — L'allocation de veuvage n'est pas due ou
cesse d'être due lorsque le conjoint survivant :

« 1 . Se remarie ou vit maritalement ;

• 2. Ne satisfait plus aux conditions prévues par l'article
L . 364-1 .

e Art . L. 364.4. — Dans le cas où l'assuré décédé relevait
simultanément de plusieurs régimes de protection sociale, le
régime auquel incombe la charge du versement de l'allocation
de veuvage est déterminé par décret.

e Le même décret détermine l'ordre de priorité dans lequel
sont versées l'allocation de veuvage et les autres prestations
sociales subordonnées à des conditions de ressources.

e Art. L .364-5 . — L'organisme débiteur de l'allocation de veu-
vage reçoit, sur sa demande, communication des informations
détenues par les administrations financières, les o rganismes de
sécurité sociale et les organismes de retraites complémentaires
concernant les ressources dont disposent les bénéficiaires de
l'allocation de veuvage et les prestations sociales qui leur sont
versées . Les personnels assermentés de cet organisme sont tenus
au secret quant aux informations qui leur sont communiquées.

« Art . L .364-6 . — Est assimilée au conjoint survivant, pour
l ' application des dispositions du présent chapitre, à condition
qu'elle en apporte la preuve, la personne qui vivait maritale-
ment avec l'assuré, au décès de celui-ci.

e Les conditions d'application du présent article sont fixées
par décret .»

Sur l'article 1", j'ai deux inscrits.
La parole est à Mme Chavatte,

Mme Angèle Chavatte. Je renonce à la parole, monsieur le
président.

M. le président. La parole est à Mme Leblanc.

Mme Chantal Leblanc . Je renonce également à la parole.

M. le président . Mmes Barbera, Chavatte, Chonavel, MM . Léger,
Legrand, Mmes Fraysse-Cazalis, Gisèle Moreau et les membres
du groupe communiste ont présenté un amendement n" 110 ainsi
libellé :

« Rédiger ainsi l'article 1" :

« Il est créé au profit de la sécurité sociale une nouvelle
recette assise sur le montant des provisions pour investis-
sement prévues à l'article 237 bis du code général des
impôts . s

La parole est à Mme le ministre.

Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la famille et de la condition féminine . Le Gouvernement
oppose l'article 98 à cet amendement.

bilité
M. le président . La parole est à Mme Barbera, sur la receva-

.

Mme Myriam Barbera . Nous proposons de créer cette recette
de façon à obtenir un niveau d'attribution de l'allocation plus
élevé que celui qui est proposé.

M. le président . En application de l'article 98, alinéa 5, du
règlement, je consulte l'Assemblée sur la recevabilité de l'amen-
dement n" 110.

(L'Assemblée, consultée, déclare que l'amendement n'est pas
recevable .)

ARTICLE L.364.1 DU CODE DE LA SÉCURITÉ SOCIALE

M . le président. Mmes Barbera, Chavatte, Chonavel, MM . Léger,
Legrand, Mmes Fraysse-Cazalis, Gisèle Moreau et les membres
du groupe communiste ont présenté un amendement n" 111 ainsi
libellé :

« Rédiger ainsi le premier alinéa du texte proposé pour
l'article L.364-1 du code de la sécurité sociale :

« Il est créé au profit de la sécurité sociale une nouvelle
recette assise sur les provisions pour reconstitution de gise-
ment prévues à l'article 39 ter du code général des impôts . e

La parole est à Mme le ministre.

Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la famille et de la condition féminine . Le Gouvernement
oppose également l'article 98.

M . le président. Sur la recevabilité, la parole est à Mme Cho-
navel.

Mme Jacqueline Chonavel . Cet amendement me semble tout
à fait recevable puisque nous voulons exclure la notion d'enfant
à charge pour étendre le bénéfice de l'allocation aux veuves.

M. le président. Mais, dans le texte de votre amendement,
il n'est question que d'une recette!

Mme Jacqueline Chonavel . Je défends l'exposé sommaire .
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M . Jean Delaneau . Il n'y a pas d'exposé sommaire !

M. le président . En application de l'article 98, alinéa 5, du
règlement, je consulte l'Assemblée sur la recevabilité de l'amen-
dement n" 111.

(L'Assemblée, consultée, déclare que l'amendement n'est pas
recevable .)

M. le président. Mmes Barbera, Chavatte, Chonavel, MM . Léger,
Legrand . Mmes Fraysse-Cazalis, Gisèle Moreau et les membres
du groupe communiste ont présenté un amendement n" 112
ainsi libellé:

Rédiger ainsi le deuxième alinéa du texte proposé pour
l'article L .364-1 du code de la sécurité sociale :

« II est créé au profit de la sécurité sociale une nouvelle
recette assise sur les provisions pour risques afférents aux
opérations de crédit à moyen terme réalisées par les banques
et établissements de crédits prévus à l'article 39-1-5", troi-
sième alinéa du code général des impôts . »

La parole est à Mnie le ministre.

Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la famille et de la condition féminine. Même situation !

M. le président . La parole est à Mme Barbera, sur la receva-
bilité.

Mme Myriam Barbera . Le cas de cet amendement est parti-
culier . puisqu'il a été repris par le Gouvernement.

Il tend à exclure l'aide personnalisée au logement du calcul
des ressources . Nous l'avions déposé en commission, où il avait
été accepté . Cette idée a été reprise par le Gouvernement dans
l'amendement qui va venir en discussion.

J'aimerais que l'on m'explique pourquoi notre amendement
est irrecevable et celui du Gouvernement recevable.

M. le président. En application de l'article 98, alinéa 5, du
règlement, je consulte l'Assemblée sur la recevabilité de l'amen-
dement n" 112.

(L'Assemblée, consultée, déclare que l'amendement n ' est pas
recevable .)

M. le président. Je suis saisi de deux amendements, n"" 75
et 26, pouvant étre soumis à une discussion commune.

L'amendement n° 75, présenté par M. Jean Brocard, est ainsi
libellé :

e Après les mots : « conditions d'âge e, rédiger ainsi la
fin du texte proposé pour l'article 364-1 du code de la
sécurité sociale :

e , de ressources et de nombre d'enfants à charge ou
élevés, fixées par voie réglementaire . »

L'amendement n° 26, présenté par M. Bonhomme, rapporteur,
est ainsi libellé :

a Rédiger ainsi la seconde phrase du premier alinéa du
texte proposé pour l'article L. 364-1 du code de la sécurité
sociale -

e L'allocation de veuvage n'est due que si le total de
cette allocation et des ressources personnelles de l'intéressé
n'excède pas un plafond fixé par voie réglementaire ; lorsque
le total de l'allocation et des ressources personnelles de
l'intéressé dépasse ce plafond, l 'allocation est réduite à due
concurrence . »

La parole est à M. Jean Brocard, pour soutenir l'amende-
ment n' 75.

M. Jean Brocard . Ayant déjà parlé de cet amendement lors de
la discussion générale, je serai très bref.

Il s'agit pratiquement de revenir au texte initial du projet
de loi. ,l'estime, en effet, qu'il est beaucoup plus opportun
d'user de la voie réglementaire que de la voie législative, cette
dernière constituant un facteur de rigidité lui me parait mal
adapté à la situation.

M. le président . La parole est à M . le rapporteur, pour
soutenir l ' amendement. n" 26 et donner l'avis de la commission
sur l'amendement n' 75.

M. Jean Bonhomme, rapporteur . La commission a présenté
l'amendement n° 26 pour éviter que l ' allocation de veuvage ne
soit brutalement supprimée dès lors que le conjoint survivant
dispose de ressources supérieures ne fût-ce que d ' un franc au
montant de l ' allocation.

La commission a institué un système que je qualifierai de
semi-différentiel, qui permet, à partir du montant de base de
l' allocation, de moduler cette allocation jusqu ' au plafond qui
serait fixé par voie réglementaire.

M . de président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la famille et de la condition féminine. Le Gouvernement est
favorable à l'amendement de M . Brocard, puisqu'il s'agit de
revenir au texte initial du projet de loi, qui présente plus de
souplesse et qui permettra donc le progrès.

En ce - qui concerne l'amendement que vient de soutenir
M . le rapporteur, je comprends le souci de la commission de
supprimer l'effet de seuil qui résulte d'une prestation forfaitaire
attribuée sous condition de ressources. Toutefois, je veux
insister sur les difficultés de gestion qu'entraînerait l'institution
d'un système différentiel et les retards qui ne manqueraient
pas d'en résulter dans le paiement . Notre souci primordial
est de garantir aux personnes que le veuvage frappe brutale-
ment une aide efficace et rapide . Aussi proposons-nous de
retenir le principe d'une allocation forfaitaire, conformément
d'ailleurs aux voeux des associations de veuves, qui sont caté-
goriques sur ce point.

J'ajoute que le système proposé serait générateur de nom-
breuses procédures visant à récupérer des indus — ce qui
alourdirait encore les tâches de gestion des caisses — qui sont
toujours pénibles pour les allocataires.

Vous avez fait référence au fonds national de solidarité . Mais
contrairement au cas des personnes âgées, dont les revenus
ne sont généralement pas appelés à évoluer, l ' allocation de veu-
vage sera servie à des femmes en cours de réintégration pro-
fessionnelle et donc susceptibles de disposer, durant cette
période, de revenus variables . Leur situation est, par définition,
évolutive.

C'est donc dans un souci d'efficacité et de simplicité, afin
d'éviter des difficultés comparables à celles que nous connaissons
avec l'allocation de parent isolé — que nous nous efforçons
actuellement de résoudre en liaison avec M. le ministre de
la santé et de la sécurité sociale — que le Gouvernement
demande à l'Assemblée de rejeter cet amendement.

M. le président. La parole est à M. Besson.

M . Louis Besson . L'amendement n" 26 nous paraît tout à fait
essentiel.

Nous estimons que l'argument de la complexité ne doit pas
être retenu, car rien n'empêche le service débiteur d'attribuer
l'allocation à un niveau forfaitaire et de procéder au réajus-
tement nécessaire une fois calculé le montant exact.

Si nous n'instituons pas cette dégressivité, nous allons avoir
des effets de seuil qui entraîneront une grande déception
chez ceux qui en seront victimes. Le rapporteur a pris le cas
extrême où, pour une différence d'un franc, les ressources
passent du simple au double . Jamais le Parlement n'a voulu
créer des effets de seuil aussi brutaux. Je conçois que le
caractère forfaitaire puisse trouver sa justification dans la
nécessité d'effectuer les versements rapidement, mais, encore
une fois, on pourrait envisager que des versements forfaitaires
soient effectués jusqu'au calcul de l'allocation différentielle
et que l ' ajustement intervienne ensuite.

Cela étant, cet aspect différentiel ne va pas, à notre sens,
augmenter le nombre des bénéficiaires . A cet égard, je me
réjouis que l'article 40 de la Constitution n'ait pas été
opposé à cet amendement alors qu'un autre, de même inspiration,
que nous avions déposé et que la commission avait adopté en
amendement de repli, n'est pas venu en distribution. Celui-ci
a dû, entre-temps, être déclaré irrecevable en vertu de ce
même article 40 . Quoi qu'il en soit, même si le caractère
différentiel de cette indemnité accroit le nombre des bénéfi-
ciaires, je crois, madame le ministre, que vous pourrez financer
cette augmentation.

Tout à l 'heure, vous m'avez opposé des chiffres à propos
des ressources que procurerait un point de cotisation du régime
vieillesse . Je croyais m'être référé à des sources officielles
les mêmes que les vôtres, à mon avis . Comme nos chiffres ne
coïncident pas, certains sont sûrement erronés, les vôtres ou
les miens. Quoi qu'il en soit, ce n'est pas à cette heure que
nous pouvons espérer la lumière ! D'ailleurs, peu importe, le
problème a été posé. Nous verrons à l'usage.

J'ai fait valoir un autre argument . Pour l ' allocation de parent
isolé, vous aviez, en 1978, madame ' le ministre, 631 millions
de francs et 31000 bénéficiaires, qui ont donc reçu, pour
l'année considérée, 19 917 francs, soit 1 500 francs par mois, en
moyenne . Parmi les 12 500 veuves qui relèvent du régime général,
environ 5 000 vont bénéficier de l' assurance veuvage . La première
année, elles ne pourront plus prétendre à l'allocation de
parent isolé. Vos allez économiser ainsi environ 5 000 fois
20000 francs, c'est-à-dire 100 millions de francs.

Les économies récupérées grâce à la nouvelle allocation per-
mettront de payer aisément l'allocation différentielle que vous
propose de créer la commission par l'amendement n" 26, tout
à fait essentiel à nos yeux . Nous souhaiterions que le Gouver-
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nement qui, en d'autres circonstances, et en suivant le même
raisonnement, avait admis cette thèse, s'y rallie . Vraiment, on ne
comprend pas pourquoi, ce soir, sous prétexte d'accélérer le
versement de l'allocation — une difficulté facile à régler par
le versement forfaitaire en première phase — il en vienne à
une telle contradiction sur une question aussi essentielle.

Nous demandons à l'Assemblée de suivre la commission . En
tout état de cause, les socialistes voteront l'amendement.

M. le président . La parole est à M. le rapporteur.

M . Jean Bonhomme, rapporteur . Evidemment, la commission
ne peut que partager le point de vue de M . Besson ! Moi non
plus, madame le ministre, je ne suis pas de votre avis, en ce
qui concerne la complexité de « l'instrumentation s,

Actuellement, la caisse nationale vieillesse traite deux millions
de cas de bénéficiaires de l'allocation du fonds national de soli-
darité . Même si les revenus de ceux-ci varient moins que ceux des
veuves en cause, je pense que traiter annuellement les cas de
17 000 veuves ne saurait créer de grandes difficultés pou r ce
qui est de 1' a instrumentation s . Le système de l'allocation
différentielle ne me parait pas d'une extrême complexité et,
en raison de l'intérêt qu'il présente, il doit être maintenu.

En outre, comme l'a montré M . Besson, pensons aux injustices
que ne manquera pas de susciter l'absence d'un tel système :
pour dix francs de revenus en plus oi' en moins, une allocation
pourra être doublée ou, au contraire, diminuée de moitié . La
commission reste donc attachée fermement à son amendement.

Quant à celui de M. Brocard, au fond il n'a pas de raison
d'être : il nous parait satisfait par l'amendement n" 26 qui pré-
voit, non seulement la fixation du plafond des ressources par
voie réglementaire mais encore la diminution s en sifflet de
l'allocation Je veuvage afin d'éviter l'effet de seuil. L'amende-
ment de la ommission répond aux préoccupations de M . Brocard.

M. Jean Brocard . Non, c'est tout différent !

M. le président. Monsieur Brocard, dans votre amendement
vous proposez, après les mots « conditions d'âge n, de « rédiger
ainsi la fin du texte proposé pour l'article 364-1 du code de la
sécurité sociale :

s ,de ressources et de nombre d'enfants à charge ou élevés
fixées par voie réglementaire . »

D'après ce libellé, tout le reste du texte de l'article est
supprimé. L'entendiez-vous ainsi ?

M . Jean Brocard. Non, monsieur le président, pardonnez-moi
cette erreur purement rédactionnelle . Il s'agit en fait de rédiger
ainsi la fin du premier alinéa du texte proposé par l'arti-
cle L . 364-1 du code de la sécurité sociale s.

M. le président . Je vous remercie de cette précision.
La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean Bonhomme, rapporteur. Monsieur le président, je vous
demande de mettre d'abord aux voix l'amendement de la com-
mission, quitte à réserver l'amendement de M. Brocard jus-
qu'après le vote de l'amendement n" 26.

M. le président. C'est certainement difficile, mon cher collè-
gue !

Mme Myriam Barbera . Il me semble que la réserve est de
droit.

M . le président. Qu'en pense le Gouvernement ?

Mme le ministre délégué auprès du premier ministre, chargé
de la famille et de la condition féminine . J'ai déjà indiqué que
j'étais d'accord sur l'amendement n" 75 de M . Brocard.

M. le président . La parole est à Mme Barbera.

Mme Myriam Barbera . C'est l'amendement de la commission
qui est le plus éloigné du texte en discussion . Le groupe
communiste le votera, j'ai déjà expliqué pourquoi.

Voici tout de même une raison de plus : les recettes tirées
de la cotisation qui servira à financer l'assurance veuvage seront
bien supérieures au coût de celle-ci . Nous souhaitons que les
surplus de recettes profitent aux veuves elles-mêmes t Nous
y voyons un bon moyen de corriger une injustice.

Madame le ministre, comment se fait-il que chaque fois que
vous 'tes invitée à étendre, si peu que ce soit, le champ d'applica-
tion d'un droit que vous nous proposez d'octroyer, vous nous
rétorquiez que ce serait compliqué ?

M. le président. De l'avis de la commission, monsieur le
rapporteur, après la modification apportée par M. Brocard à
l'amendement n" 75, c'est bien l'amendement n" 26 qui est le
plus éloigné du texte en discussion ?

M . Jean Bonhomme, rapporteur. En effet, monsieur le pré-
sident, c'est pourquoi je vous ai demandé de le mettre aux
voix avant celui de M . Brocard.

M . le président . L'amendement n" 26 sera donc mis aux voix
le premier.

La parole est à Mme le ministre.

Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la famille et de la condition féminine . A l'origine du dépôt
de l'amendement n" 26, il y a la crainte d'un a effet de seuil s.
Mais envisager qu'une différence de ressources de deux francs
ou de dix francs empêche le versement de l ' allocation de veuvage,
c'est une hypothèse d'école.

En fait, les veuves de moins de cinquante-cinq ans entrent
dans deux catégories différentes selon qu'elles exercent ou non
une activité professionnelle.

Si elles travaillent, leurs revenus dépassent nettement le
plafond . Les autres ont des revenus très au-dessous de ce
même plafond . Sur ce point, n'ayez donc, mesdames, messieurs,
aucune inquiétude : il n'y aura pas de «seuil-couperet s !

Monsieur Besson, vous avez envisagé la possibilité de verser
au départ une indemnité forfaitaire . Mais vous faites alors
courir aux intéressées le risque d'une action en répétition de
l'indu . Elles devront alors reverser les sommes indûment per-
çues, ce qui est généralement difficile et désagréable . Vous ne
nous proposez pas une bonne solution.

Je n'insisterai pas sur l'enveloppe financière, même si je
conteste les chiffres que vous avez avancés, car tel n'est pas
l'objet de notre discussion.

Au fond, l'argument fondamental pour vous inviter à rejeter
l'amendement de la commission m'est fourni par l'association
nationale des veuves civiles : elle estime qu'une telle formule
n'est pas opportune . Or qui connaît mieux les vrais besoins
des veuves? Ces femmes sont mieux placées que quiconque
pour savoir ce qui leur convient.

Sous le bénéfice de cette observation, je demande à l'Assem-
blée de rejeter l'amendement n" 26.

M. le président. La parole est à M . Brocard.

M . Jean Brocard. Mon collègue M . Besson s'est révélé être tin
excellent avocat. Il n'empêche qu'il se trompe.

La différence entre mon amendement et celui de la commis-
sion pose une grave question de principe.

M. François Grussenmeyer . C'est vrai !

M. Jean Brocard. Quel que soit l'amendement sur lequel
l'Assemblée sera appelée à se prononcer d'abord, je demande,
au nom de mon groupe, un scrutin public, monsieur le prési-
dent.

A mon avis, mon amendement était plus éloigné du texte
initial que celui de la commission.

M. le président. Avant que vous ne le corrigiez peut-être, mon
cher collègue, mais plus maintenant !

Désormais, c'est l'amendement de la commission qui est le
plus éloigné.

La parole est à M. Besson.

M. Louis Besson . Il se peut fort bien qu'une association,
au vu de certaines situations, ait jugé préférable une réponse
immédiate . Que, pour atteindre cet objectif, elle ait pensé à
une allocation forfaitaire est bien compréhensible . Mais à coup
sûr il existe d'autres solutions, sinon c' est à désespérer de
l'informatique et de tous les progrès dont on nous parle !

Admettons que demain l'hypothèse redoutée se révèle ne pas
être une s hypothèse d'école » : que des cas concrets appa-
raissent, où l'effet de seuil se fera particulièremen' et brutale-
ment sentir, et les associations dont l'autorité est invoquée
seront les premières à les déplorer et à nous demander un
retour en arrière ! Sur ce point, nous voulons une réponse
claire. Bien des femmes, sans formation professionnelle et char-
gées de famille, cherchent à s'assurer un complément de reve-
nus par l'exercice d'une activité à temps partiel Certaines
gardent des enfants à domicile . d'autres font des heures de
ménage chez des voisins, que sais-je ? Or ces femmes, précisé-
ment parce qu'elles gagnent la moitié du S .M.I . C ., ou un peu
plus, seront écartées du bénéfice de l'assurance veuvage, si
nous ne décidons pas la diminution s en sifflet s de l'allo-
cation, et elles s'en plaindront à juste titre.

Qu'un scrutin public ait été demandé par M . Brocard ne peut
que me réjouir : au moins on saura qui est à l'origine de la
situation intolérable que nous allons connaître . Quoi qu' il en
soit, je vous aurai mis en garde : cette situation, madame le
ministre, nies chers collègues, vous ne la supporterez pas !

M. le président. Ls parole est à M. le rapporteur.
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M . Jean Bonhomme, rapporteur. Madame le ministre, je ne
suis pas aussi sûr que vous que l'association nationale des veuves
n'est pas intéressée par la modulation de l'allocation. Je pense
même qu'elle peut y être favorable.

Surtout, je crois que le système que nous proposons va
vraiment dans le sens de la sélectivité des aides . Celles-ci doivent
être de plus en plus affinées et attribuées en fonction des res-
sources réelles des bénéficiaires . La formule de la commis-
sion parait préférable à celle du Gouvernement.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 26.
Je suis saisi par le groupe de l'union pour la démocratie fran-

çaise d'une demande de scrutin public.

Le scrutin va être annoncé dans le Palais.

M. le président . Je prie Mmes et MM . les députés de bien
vouloir regagner leu .- place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)

M . le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants . . . .

	

.	 476
Nombre de suffrages exprimés	 463
Majorité absolue	 232

Pour l'adoption	 220
Contre . . . :	 243

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

M . Louis Besson . C'est dommage !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 75, corrigé
comme l'a indiqué son auteur.

(L'amendement, ainsi corrigé, est adopté.)

M. le président. Le Gouvernement a présenté un amendement
n" 115 ainsi rédigé :

« Compléter le deuxième alinéa du texte proposé pour
l'article 364-1 du code de la sécurité sociale par les mots :
« ainsi que l'aide personnalisée au logement .»

La parole est à Mme le ministre.

Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la famille et de la condition féminine. Cet amendement pré-
cise, conformément aux voeux de la commission, que l'aide per-
sonnalisée au logement sera exclue des ressources prises en
compte pour l'attribution de l'allocation de veuvage.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean Bonhomme, rapporteur . Cet amendement, retenu par
la commission, était tombé sous le coup de l'article 40 de la
Constitution.

Le Gouvernement, dans sa générosité, restitue l'avantage qu'il
introduisait.

M . Emmanuel Hamel . Nous l'en félicitons !

Mme Myriam Barbera. C'est bon quand c'est le Gouvernement
qui propose, et mauvais quand c'est le groupe communiste !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 115.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . Mmes Barbera, Chavatte, Chonavel, MM. Léger,
Legrand, Mmes Fraysse-Cazalis, Gisèle Moreau et les membres
du groupe communiste ont présenté un amendement n" 117 ainsi
rédigé :

« Compléter le texte proposé pour l'article L. 364-1 du code
de la sécurité sociale par le nouvel alinéa suivant:

a Il est créé au profit de la sécurité sociale une nouvelle
recette assise sur le montant des provisions particulières
que les entreprises d'assurance sont autorisées à constituer
en franchise d'impôt. »

La parole est à Mme le ministre.

Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la famille et de la condition féminine . Selon le Gouvernement,
cet amendement n'est pas recevable.

M . le président. Sur la recevabilité de l'amendement n" 117,
la parole est à Mme Chavatte.

Mme Angèle Chavatte. Cet amendement se justifie par son
texte même.

Il vise à verser pendant trois ans l'allocation de veuvage aux
personnes âgées de plus de cinquante ans qui seront sans
ressources .

M. Jean Delaneau . Je ne vois pas le rapport avec le texte. de
l'amendement !

M . le président. Je consulte l'assemblée sur la recevabilité de
l'amendement n" 117.

(L'Assemblée, consultée, déclare que l'amendement n'est pas
recevable.)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix 1•e texte proposé pour l'article L .364-1 du

code de la sécurité sociale, modifié par les amendements
adoptés.

(Ce texte, ainsi modifié ; est adopté .)

ARTICLE L . 364-2 DU CODE DE LA SÉCURITÉ SOCIALE

M . le président . Mmes Barbera, Chavatte, Chonavel, MM . Léger,
Legrand, Mmes Fraysse-Cazalis, Gisèle Moreau et les membres du
groupe communiste ont présenté un amendement n" 113 ainsi
libellé .

a Rédiger ainsi le texte proposé pour l'article L .364-2 du
code de la sécurité sociale :

« Il est créé au profit de la sécurité sociale une nou-
velle recette assise sur le revenu brut des compagnies
pétrolières .»

La parole est à Mme le ministre.

Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la famille et de la condition féminine. Même position que
pour l'amendement précédent.

M. le président . Sur la recevabilité de l'amendement n" 113,
la parole est à Mme Barbera.

Mme Myriam Barbera. Nous pensons que l'allocation de veu-
vage est trop faible, qu'elle doit être majorée par enfant à
charge et qu'elle ne doit pas être dégressive.

M. le président. Je consulte l'Assemblée sur la recevabilité
de l'amendement n" 113.

(L'assemblée, consultée, déclare que l'amendement n'est pas
recevable .)

M . le président . Je suis saisi de trois amendements, n"" 32,
55 rectifié et 76, pouvant être soumis à une discussion commune.

Les amendements W . 32 et 55 rectifié sont identiques.
L'amendement n" 32 est présenté par M. Bonhomme, rap-

porteur, M . Besson, Mme Jacq, MM . Autain, Le Pensec, Laurain,
Gau et les commissaires membres du groupe socialiste et appa-
rentés ; l'amendement n" 55 rectifié est présenté par M. Besson,
Mme Jacq, MM. Autain, Le Pensec, Laurain, Gau, Evin et les
membres du groupe socialiste et apparentés.

Ces amendements sont ainsi rédigés :

« Dans la seconde phrase du texte proposé pour l'ar-
ticle L . 364-2 du code de la sécurité sociale, substituer aux
mots : « servies en applications du chapitre V du présent
titre s', le mot : « familiales b.

L'amendement n" 76, présenté par M . Jean Brocard, est
ainsi rédigé :

a Dans la seconde phrase du texte proposé pour l'ar-
ticle L. 364-2 du code de la sécurité sociale, substituer aux
mots : e révisé dans les même conditions que les prestations
servies en application du chapitre V du présent titre A, les
mots : « fixé par référence au plafond des cotisations de
sécurité sociale s'.

La parle est à M . le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment n" 32.

M . Jean Bonhomme, rapporteur . M . Besson s'est longuement
expliqué sur les raisons qui militent en faveur de la prise en
charge de l'allocation veuvage par les organismes de prestations
familiales.

De fait, les mères de famille ont pris l'habitude d'être en
relation avec ces organismes . Il est donc plus logique que,
devenues veuves, ce soit auprès de ces organismes plutôt qu'au-
près des caisses de vieillesse qu'elles aillent demander les avan-
tages nouveaux auxquelles elles ont droit . C'est pourquoi la
commission a adopté cet amendement.

M . le président. La parole est à M. Besson, pour défendre
l'amendement n" 55 rectifié.

M . Louis Besson . Nous sommes placés devant la difficulté
suivante : ces deux amendements identiques, le n" 32 et le
n' 55 Iectifié, portent sur la fin du texte proposé pour l'ar-
ticle L . 364-2 du code de la sécurité sociale, alors que l ' amen-
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dement fondamental que la commission avait adopté mais
qui a sans doute été frappé par l'application de l'article 40 de
la Constitution portait, lui, sur le début de ce texte.

Je souhaiterais donc que Mme le ministre nous donne une
explication.

Pour m'en tenir à notre amendement n" 55 rectifié, qui a été
adopté par la commission, il a un objectif de simplication sur
lequel je tiens à insister.

Il vise essentiellement le cas de jeunes veuves, très éloignées,
le plus souvent, de l'âge à partir duquel elles pourront pré-
tendre à une pension de réversion, qui vivent cette phase de
l'existence pendant laquelle on ne pense pas à la retraite et qui
n'ont donc aucune relation avec les caisses de vieillesse.

En plus de leurs soucis matériels, de leur trouble affectif, vous
leur demanderiez de se mettre en relation avec ces caisses pour
constituer un dossier, produire des justificatifs de ressources?

Est-ce cela combattre la bureaucratie ? Mais c'est invraisem-
blable'. On dirait au contraire que vous voulez qu'elle prolifère,
et dans les pires conditions!

Pour nous . cet amendement est essentiel, qui fait nie l'allo-
cation de veuvage une prestation familiale, car il apporte à la
jeune veuve la garantie de ne pas avoir à produire de dossier
et de bénéficier automatiquement de ce droit.

Je m'interroge, d'autre part, sur les motifs éventuels d'irre-
cevabilité : en clair, l'on souhaite soumettre cette allocation,
bien que son montant soit faible, à l'impôt sur le revenu.

Cela nous parait inadmissible, du point de vue de la simplicité,
que l'on recherche, et du point (le vue de l'équité, car des reve-
nus aussi petits doivent échapper à l'impôt.

M . Jean-Louis Schneiter. Cest bien ce qui se passe !

M . Louis Besson . Comme, en effet, ils y échappent dans la
pratique, l'application de l'article 40 de la Constitution est, en
l'occurrence, proprement abusive.

M. le président. La parole est à M . Jean Brocard, pour sou-
tenir l'amendement n" 76.

M . Jean Brocard . Monsieur le président, j'aurais souhaité, à
vrai dire, que mon amendement ne soit pas soumis à une discus-
sion commune avec les deux amendements précédents, qui
deviennent forcément sans objet et qui — qu'on me passe l'ex-
pression — tombent comme un cheveu sur la soupe.

Le mien, lui, ne fait que reprendre le texte initial du Gouver-
nement.

M. le président. En effet, les deux amendements n — 32 et 55
rectifié sont la conséquence d'un amendement principal déclaré
irrecevable . Le principal n'existe plus.

M. Louis Besson, Le Gouvernement devrait le reprendre à
son compte.

M . Jean De!aneau. C'est un principal fictif . (Sourires .)

M. le président. La parole est à Mme le ministre.

Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la famille et de la condition féminine . Monsieur le président,
je tiens à donner des explications parce qu'il s'agit d'un point
important de notre débat.

Les amendements en discussion tendent à indexer le montant de
l'assurance de veuvage sur la base de calcul des allocations fami-
liales . Or nous avons t'ait précisément en sorte que cette assu-
rance ne soit pas une prestation familiale . Pourquoi ? Parce que
la majorité des veuves qui vont en bénéficier ont — les sta-
tistiques le démontrent — entre quarante et cinquante ans . Dans
la plupart des cas, elles n'ont plus d'enfants à charge au sens
des prestations familiales, si bien que les caisses ne les connais-
sent pas, et réciproquement.

Après le décès du conjoint, les caisses de vieillesse vont leur
expliquer par lettre ce qu'est l'assurance de veuvage et leur adres-
ser un formulaire qu'elles devront retourner, ce qui permettra
de déterminer si elles remplissent les conditions pour en béné-
ficier.

J'ajoute qu'au fond, l'assurance de veuvage s'insère dans le sys-
tème d'assurances sociales . Dans le régime général, ces dernières
couvrent le risque (le décès et de veuvage après 55 ans . D'autres
régimes couvrent déjà le risque de veuvage avant cet âge.
Il faut donc prévoir des dispositions régime par régime en
fonction de ce qui existe déjà et selon la situation spécifique de
chaque profession . Cela ne pouvait être réalisé par la voie des
prestations familiales qui concernent toute la population sans
distinction de profession ni d'affiliation à tel ou tel régime .
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M. Louis Besson. C'est ce que nous souhaitons !

Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la famille et de la condition féminine. Les amendements sur
la nature même de l'assurance de veuvage ayant été écartés, les
amendements de conséquence n'ont, à mon avis, guère de rai-
son d'être . Le Gouvernement en tout cas s'y oppose, mais il
espère néanmoins vous avoir convaincus de la raison pour
laquelle l'assurance de veuvage ne peut être considérée comme
une prestation familiale.

M . le président. La parole est à M . Besson.

M. Louis Besson . Je vais retirer l'amendement n" 55 rectifié
qui, effectivement, est un amendement de conséquence et qui
n'a plus de raison d'être.

Mme le ministre ne nous a pas convaincus pour autant :
dans la majorité des cas, les jeunes veuves sont bel et bien
connues des caisses d'allocations familiales . Si cette allocation
était une prestation familiale, elle s'appliquerait à tout le
monde sans distinction ? Mais c'est ce que nous voulons, parce
que nous mourrons de faire 36 000 sous-catégories !

Voilà une occasion d'unifier une prestation et faire servir
par une même caisse beaucoup plus de Français . Voilà un
progrès vers l'harmonisation et la simplification. On nous a
dit, il y a quelques mois, que c'était un objectif du Gouver-
nement . Je constate aujourd'hui à regret que ce n'est pas vrai.

M . le président . L'amendement n" 55 rectifié est retiré.
Monsieur le rapporteur, retirez-vous l'amendement de la

commission?

M . Jean Bonhomme, rapporteur. Oui, monsieur le président.

M. le président. L'amendement n" 32 est retiré.
La parole est à m. Jean Brocard.

M . Jean Brocard . Je demande à mes collègues, dans un souci
de cohérence, de bien vouloir adopter mon amendement n" 76.

M. Emmanuel Hamel . C'est logique !

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean Bonhomme, rapporteur. La commission a émis un
avis défavorable. En effet, elle a pensé que l'indexation de
l'allocation sur les pensions de vieillesse proposée par le Sénat
était plus favorable aux veuves que l'indexation sur les salaires
plafonds prévue dans le texte initial.

Le montant des pensions de vieillesse suit, en effet, l'évolution
des bas salaires et non pas celle des salaires moyens et, en
outre, il est revisé deux fois par an alors que le salaire plafond
soumis aux cotisations à la sécurité sociale ne fait l'objet que
d'une revision annuelle.

En conséquence, je demande à l'Assemblée de rejeter l'amen-
dement de M . Brocard.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la famille et de la condition féminine . Le Gouvernement est
favorable à l'amendement n" 76 car le retour au texte initial du
projet de loi lui paraît être la meilleure formule . Le critère de
variation fixé par référence au plafond des cotisations à la sécu-
rité sociale donne la garantie d'une progression aussi rapide que
les salaires sans introduire une trop grande rigidité qui peut
se révéler désavantageuse pour les bénéficiaires de l'assurance
veuvage.

En outre, les taux de calcul peuvent toujours être relevés.
Le texte initial du Gouvernement parait donc présenter plus
d'avantages pour les veuves que celui qui a été adopté par
le Sénat.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 76.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix le texte proposé pour l'article L . 364-2 du

code de la sécurité sociale.
(Ce texte est adopté .)

ARTICLE L. 364-3 DU CODE DE LA SÉCURITÉ SOCIALE

M . le président. Personne ne demande la parole? . ..
Je mets aux voix le texte proposé pour l'article L . 334-3 du

code de la sécurité sociale.
(Ce texte est adopté .)
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ARTICLE L. 364-4 DU CODE DE LA SÉCURITÉ SOCIALE

M. le président . Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix le texte proposé pour l'article L . 364-4 du

code de la sécurité sociale.
(Ce teste est adapté .)

ARTICLE L . 364 . 5 DU CODE DE LA SÉCURITÉ SOCIALE

M. le président. M. Bonhomme, rapporteur, a présenté un
amendement n" 34 ainsi rédigé :

« Dans la première phrase du texte proposé pour l'arti-
cle L . 364-5 du code de la sécurité sociale, après les mots :
« les administrations financières, s, insérer les mots : « les
associations pour l'emploi dans l'industrie et le commerce, s.

La parole est à M. le rapporteur.

M . Jean Bonhomme, rapporteur . Les allocations de chômage
étant prises en compte pour le calcul des ressources qui per-
mettent l'attribution de l'allocation veuvage, les caisses d'assu-
rance vieillesse qui verseront ces allocations doivent, nous
semble-t-il, pouvoir obtenir des Assedic des informations
appropriées.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la famille et de la condition féminine . C'est une amélioration
du texte et le Gouvernement accepte cet amendement.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 34.

(L'amendement est adopté .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix le texte proposé pour l'article L . 364-5 du

code de la sécurité sociale, modifié par l'amendement n" 34.

(Ce texte . ainsi modifié . est adopté .)

ARTICLE L . 364-6 DU CODE DE LA SÉCURITÉ SOCIALE

M. le président. M. Jean Brocard et les membres du groupe
Union pour la démocratie française ont présenté un amendement
n" 77 ainsi rédigé :

« Supprimer le texte proposé pour l'article L . 364-6 du
code de la sécurité sociale . r

La parole est à M . Jean Brocard.

M . Jean Brocard . Je résumerai ce que j'ai dit tout à l'heure
à propos de cette désagréable disposition que constitue l'ar-
ticle L. 364 . 6 . En déposant cet amendement de suppression, je
défends la famille et l'institution que représente le mariage. Si ce
dernier ne reste pas une référence essentielle de notre droit
social, je ne sais plus où nous allons ! Je pense que le Sénat, en
introduisant cet article, s'est trompé : je pense que la commis-
sion . qui a suivi le Sénat, s'est également trompée. Je souhaite
donc que l'Assemblée nationale adopte l'amendement n" 77.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean Bonhomme, rapporteur. L'avis de la commission est
que M. Brocard est très émouvant dans la défense et l'illus-
tration de la famille française et qu'il a des accents défini-
tifs : ceux qui ne pensent pas comme lui se trompent !

Mais si la commission a repoussé cet amendement, c'est que,
selon elle, il faut tenir compte non pas tellement des situations
de droit mais cles situations de fait . D'ailleurs, il en est bien
ainsi dans le projet de lui lui-même aux termes duquel, après
le décès du conjoint, le concubinage suspend le droit à l'allo-
cation veuvage au même titre que le nouveau mariage. S'il fait
perdre le droit à l'allocation, pourquoi ne l'ouvrirait-il pas ?

M . Jean Brocard . Ce n'est pas sérieux !

M. Jean Bonhomme, rapporteur. Monsieur Brocard, tout à
l'heure vous avez invoqué le ciel . Nous avons craint un instant
qu'il ne nous tombe sur la tête si nous n'adoptions pas vos pro-
positions ! . ..

Mais, véritablement, pour quelques cas particuliers, que de
personnes qui, pendant des années, se sont dévouées auprès de
leur compagnon, ne risquent-elles pas de subir une injustice !
La justice, l'équité méritent que nous prenions en compte cet
état de choses et par conséquent, monsieur Brocard, la commis-
sion a bien fait de repousser votre amendement.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la famille et de la condition féminine . Je réponds à M . Bon-
homme, qui le sait bien d'ailleurs, que l'assurance veuvage est
supprimée dan& le cas de concubinage ultérieur au veuvage.
L'argument de M . le rapporteur est donc sans portée.

Le principe même, qui a conduit à l'élaboration de ce projet
de loi, m'incite à demander à l'Assemblée d'adopter l'amen-
dement de M . Brocard dont je salue la sagesse.

En effet, à ce moment de notre évolution sociale, nous devons
être très attentifs aux grands courants qui se dessinent . Nos
réflexions sur cette évolution doivent être sereines et appro-
fondies.

En fait, nombreux sont les jeunes qui considèrent que le
concubinage donne les mêmes droits que le mariage, sans en
imposer les obligations. Le mariage est un élément fondamental
de la responsabilité des couples et il me semble que l'on n'oeuvre
pas dans l'intérêt des familles en l'ignorant . D'ailleurs, jusqu'à
présent, le législateur n'a jamais accordé la pension de réversion
au concubin.

Mesdames et messieurs les députés, il faut que vous soyez
très attentifs aux décisions que vous allez prendre . Ou bien nous
nous orientons vers la reconnaissance d'un statut de fait, c'est-
à-dire d'un mariage qui n'aurait du mariage que les droits et
pas les obligations, en étendant le bénéfice de diverses dispo-
sitions aux concubins . Ou bien, tout en reconnaissant aux concu-
bins la nécessité d'une protection sociale — ce qu'un certain
nombre de textes leur accordent déjà — nous n'allons pas plus
loin dans cette voie, et ce de manière à faire prendre conscience
à tous les jeunes, qui hésitent actuellement à s'engager dans la
voie du mariage, que cette institution est défendue par le
Gouvernement et par la majorité.

C'est la raison pour laquelle le Gouvernement demande un
scrutin public sur l'amendement n" 77.

M . le président. La parole est à Mme Barbera.

Mme Myriam Barbera . Notre groupe considère qu'il ne serait
ni cohérent, ni juste, ni respectueux'de la liberté individuelle de
suivre M. Brocard.

M. Jean Brocard et M. Emmanuel Hamel . Mais si, !:,,us respec-
tons la liberté individuelle !

Mme Myriam rsarbera . Décidément, vous ne pouvez. pas accep-
ter, ne fût-ce que quelques secondes, que quelqu'un vous contre-
dise . culée-vous me laisser finir ? Je vous promets de ne pas
parler pendant des heures.

La cohérence d'abord . Je ne partage pas l'opinion de Mme le
ministre. En fait, le rapporteur a raison d'invoquer la cohérence
lorsqu'il réclame que le bénéfice de l'allocation de veuvage
soit étendu aux concubins . En effet, si le concubinage après le
veuvage supprime le droit à l'allocation, pourquoi n'ouvrirait-il
pas ce droit à d'autres moments ?

La justice ensuite . Nous connaissons tous et toutes des concu-
bins qui ont eu un ou plusieurs enfants . Il serait injuste que la
femme, qui perd son compagnon, ne soit pas couverte par l'assu-
rance veuvage, car le fait d'avoir eu des enfants démontre
précisément l'esprit de responsabilité de ce couple qui s'est
formé hors de l'institution du mariage . Par ailleurs, je tiens
à signaler que, fiscalement, les ressources d'un couple non
marié sont prises en considération.

Le respect des libertés individuelles enfin . Il ne suffit pas de
parler de la liberté, il faut la respecter . Quant à moi, j'estime ne
pas avoir le droit de décider à la place des gens de la façon
dont ils doivent vivre.

Certes, nous ne devons peut-être pas précéder les événements ;
mais nous devons, en tout cas, accompagner l'évolution des
mentalités.

On ne peut prétendre que des couples qui vivent en concubi-
nage, et qui ont parfois plusieurs enfants, se comportent de façon
moins responsable que les couples mariés . Porter un jugement
sur ces couples, c'est, à mon avis . porter atteinte à leur liberté
individuelle . Nous communistes, nous sommes trop' attachés à la
liberté individuelle pour suivre M. Brocard. C'est pourquoi nous
voterons contre son amendement.

M. le président . La parole est à M. Besson.

M . Louis Besson . Nous abordons là un sujet qui mérite d'être
étudié avec nuance et aussi avec un peu d'humilité.

Souvent, on a tendance à afficher de grands principes . Et on le
fait généralement de façon d'autant plus voyante qu'on y déroge
soi-même — je ne vise, bien sûr, personne en indiquant cela,
surtout pas l'auteur de l'amendement.
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M . Roger Fenech . On s ' en serait douté !

M. Louis Besson. Pourquoi être plus nuancé?
En tant qu'officier d'état civil, qui procède à des mariages, et

en tant qu'homme marié et père de famille, je crois à l'institu-
tion du mariage et je considère qu'elle doit être défendue. Mais
j'estime aussi qu'il faut voir qui la conteste et pourquoi.

C'est ainsi que, dans ma commune, il y a un foyer de per-
sonne âgées où les cas de concubinage sont nombreux . Or, les
personnes âgées, qui vivent de la sorte, ne souhaitent pas modi-
fier leur situation car elles savent qu'elles perdraient le béné-
fice de leurs pensions de réversion en cas de remariage. Notre
législation favorise donc, dans certains cas, le concubinage . Il faut
bien en prendre acte.

Si l'on regarde du côté des jeunes, il ressort d'une étude
récente publiée par le quotidien La Croix, que vivre conjointe-
ment avant le mariage est maintenant répandu chez plus de
40 p . 100 des couples.

Quelles sont donc les raisons invoquées par ceux qui vivent
en concubinage ?

Dans certains cas . c'est l'incertitude d 'une liaison durable.
Dans d'autres, c'est la volonté des femmes de s'assurer les condi-
tions d'une indépendance de fait . Toutefois, le texte dont nous
débattons risque peu de concerner ces femmes, qui ont acquis
une formation professionnelle et. qui exercent un métier auquel
elles tiennent car celui-ci leur permet d'affirmer leur indépen-
dance . En cas de décès du compagnon, ces femmes seront donc
difficilement assimilables à des veuves puisqu'elles auront tou-
jours gardé leur indépendance.

En fait, il faut être attentif aux situations particulières.
C'est ainsi que, il y a quelque temps, j'ai reçu à ma permanence

une femme qui avait perdu son compagnon et qui venait me voir
parce qu'elle n'arrivait pas à obtenir une pension de réversion.
J'ai dû lui expliquer que ce n'était pas possible car il n ' y avait
pas eu mariage . gomme elle avait vécu plus de trente ans ainsi,
je me suis étonné qu'elle n'ait pas eu connaissance de cette
obligation et qu'elle n'ait pcs mis un terme à cette situation.

Je lui ai alors demandé quelle avait été la raison de ce choix.
Elle m'a répo, . lu que, jeune veuve, sans activité professionnelle
et sans moyens pour élever ses enfants, elle avait rencontré
un • eaf ayant lui-même ces enfants à charge, et qu'ils avaient
décidé de vivre ensemble, mais en se faisant un point d'honneur,
l'un et l'autre . à ne pas porter un autre nom que celui de leurs
enfants respectifs . Et voilà la raison d ' un concubinage de trente
années qui empêche celte femme de bénéficier de la moindre
pension de réversion.

Alors je crains fort que l'amendement de M . Brocard ne
concerne plutôt les cas de ce genre que ceux des couples, qui
se prétendent modernes et qui se font, à tort ou à raison
— de mon point de vue, plutôt à tort — les propagandistes du
non-mariage.

Si chacun regardait autour de soi, il serait conduit à plus
d'humilité. Rien ne sert de se battre à grand coup de principes
moraux, ce qu'il faut, c'est prendre en compte les situations
effectives.

Telles sont les raisons pour lesquelles le groupe socialiste
ne votera pas cet amendement.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 77.
Je suis saisi par le Gouvernement d'une demande de scrutin

public .

	

.
Le scrutin va être annoncé dans le Palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

	

.

M. le président . Je prie Mmes et MM. les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)

M. le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..

Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants	 480
Nombre de suffrages exprimés	 480
Majorité absolue

	

241

Pour l'adoption	 267
Contre	 213

L'Assemblée nationale a adopté.

En conséquence, le texte proposé pour l ' article L . 364. 6 du
code de la sécurité sociale est supprimé.

Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 1" clu projet de loi, modifié par

les amendements adoptés.
(L'article

1,, .
du projet de loi, ainsi modifié, est adopté.)

Article 2.

M . le président. « Art . 2. — L'article L . 240 du code de la
sécurité sociale est remplacé par les dispositions suivantes :

e Art . L .240. — Les assurances sociales couvrent les risques
de maladie, d'invalidité, de vieillesse, de décès et de veuvage
ainsi que les charges de maternité dans les conditions ci-après . »

Personne ne demande la parole? ...
Je mets aux voix l'article 2.
(L'article 2 est adopté .)

Article 3.

M. le président . Le Sénat a supprimé l'article 3.

Après l'article 3.

M . le président. Mmes Barbera, Chonavel . Chavatte, MM . Léger,
Legrand, Mmes Nraysse-Cazalis, Gisèle Moreau et les membres
du groupe communiste ont présenté un amendement n° 85
ainsi rédigé :

e Après l'article 3, insérer le nouvel article suivant :

e L'article 20 de l'ordonnance n° 67-707 du 21 août 1967,
modifiée par la loi n" 68-698 du 31 juillet 1968, portant
ratification des ordonnances relatives à la sécurité sociale
est abrogé . »

La parole est à Mme le ministre.

Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la famille et de la condition féminine. Le Gouvernement
invoque l'irrecevabilité en vertu de l'article 98, alinéa 5, du
règlement.

M. le président. Sur la recevabilité, la parole est à Mme
Leblanc.

Mme Chantal Leblanc. Cet amendement tend à supprimer le
ticket modérateur d'or dre public.

M . Jean Brocard . On parle des veuves !

Mme Chantai Leblanc . En effet, le ticket modérateur d'ordre
public touche notamment les catégories les plus pauvres, dont
font partie en grande majorité les veuves . C'est pourquoi nous
demandons son abrogation . J'espère que le groupe du rassem-
blement pour la République considérera, avec nous, que cet
amendement est recevable.

M. le président. En application de l'article 98, alinéa 5, du
règlement, je consulte l'Assemblée sur la recevabilité de l'amen-
dement n° 85.

(L'Assemblée, consultée, déclare que l'amendement n ' est pas
recevable .)

Article 4.

M . le président. « Art . 4. — Il est ajouté à l'ordonnance n° 67-706
du 21 août 1967, relative à l'organisation administrative et finan-
cière de la sécurité sociale, après le titre II1, un titre III-1 ainsi
libellé :

TITRE III. 1

Assurance veuvage.

« Art . 46-1 . — La couverture des charges de l'assurance veu-
vage est assurée par des cotisations assises sur les rémunéra-
tions ou gains perçus par les !travailleurs salariés ou assimilé,
dans la limite du plafond prévu par l'article 41 ci-dessus.

« Ces cotisations, dont le tau : est fixé par décret, sont à la
charge des salariés.

e Le recouvrement de ces cotisations est assuré dans les condi-
tions prévues au dernier alinéa de l'article 41 de la présente
ordonnance.

« Art . 46-2. — La caisse nationale. d'assurance vieillesse des
travailleurs salariés assure la gestion de l'assurance veuvage.

e Les prestations de l'assurance veuvage sont versées par les
organismes qui assurent le service des pensions de vieillesse . e
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Mmes Barbera, Chonavel, Chavatte, MM. Legrand, Léger,
Mmes Fraysse-Cazalis, Gisèle Moreau et les membres du groupe
communiste ont présenté un amendement n" 86 ainsi libellé :

« Rédiger ainsi l'article 4:

« Après les mots : « dans la limite d'un plafond », la fin
du premier alinéa de l'article 41 de l'ordonnance n" 67 .706
du 21 août 1967 est supprimée . s

La parole est à Mme Barbera.

Mme Myriam Barbera . Cet amendement tend à dégager des
recettes supplémentaire: par la suppression du plafond prévu
pour les cotisations d'assurance vieillesse . Ce déplafonnement
doit avoir lieu pour l'ensemble des cotisations, part « employeur »
et part a salarié » . Ainsi, davantage de veuves bénéficieraient de
l'assurance veuvage.

M. Jean Delaneau . Et ainsi il n'y aurait plus de caisse de retraite
des cadres !

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean Bonhomme, rapporteur . En effet, cc système risque-
rait fort de supprimer la retraite des cadres et de compromettre
les régimes de retraites complémentaires.

Par ailleurs, tout a déjà été dit sur les risques que l'on fait
courir aux entreprises en voulant toujours leur imposer de nou-
velles charges.

Il faut en rester au système de solidarité qui a été institué
par le Sénat . La commission est donc défavorable à l'adoption
de l'amendement n" 86.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la famille et de la condition féminine . Le Gouvernement par-
tage totalement l'avis de la commission et s'oppose très ferme-
ment à l'adoption de cet amendement qui porterait gravement
atteinte au financement des régimes complémentaires et, en par-
ticulier, aux régimes des cadres qui ont pour assiette la partie du
salaire située au-dessus du plafond.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 86.
(L'amendement n'est pas adopté .)

ARTICLE 46-1 DE L ' ORDONNANCE DU 21 AOUT 1967

M. le président . Mmes Barbera, Chavatte, Chonavel, M . Léger,
Mmes Fraysse-Cazalis, Gisèle Moreau et les membres du groupe
communiste ont présenté un amendement n" 15 ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le texte proposé pour l'article 46-1 de
l'ordonnance du 21 août 1967 :

« La couverture des charges de l'assurance veuvage est
assurée par des cotisations assises sur le revenu brut des
entreprises occupant plus de 500 salariés et dont la part
de main-d'ceuvre dans a valeur ajoutée est int .-rieure à
60 p . 100. Le taux de ces cotisations est fixé par décret . s

La parole est à Mme Barbera.

Mme Myriam Barbera . Nous avons une certaine idée de ce
que doit être la solidarité nationale vis-a-vis des veuves . Nous
pensons que le financement de cette assurance doit étre assuré
non par les petites et moyennes entreprises et encore moins par
les seuls salariés, mais essentiellement par les très grandes entre-
prises dont les profits sont considérables et la part de la main-
d ' ceuvre dans la valeur ajoutée assez faible.

Ce mode de financement nous parait d'autant plus justifié que
la part des employeurs dans les ressources des caisses d'allo-
cations familiales est tombée de 16,75 p . 100 en 1958 à 9 p . 100
cette année.

Notre groupe demande un scrutin public sur cet amendement
qui permettrait de mettre en jeu réellement la solidarité natio-
nale pour financer l'assurance veuvage.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean Bonhomme, rapporteur . La commission n ' est pas
d'accord sur la proposition de Mme Barbera, d ' une part, parce
que la discrimination fiscale entre petites et grosses entre-
prises n'est pas une méthode très saine et, d'autre part,
parce qu'il convient de ne pas faire supporter aux entreprises
des charges supplémentaires qui alourdiraient encore davantage
leur gestion, et qui, de toute manière, seraient payés par les
consommateurs, tout en freinant une compétitivité bien néces-
saire à l'heure actuelle.

Malgré la générosité apparente de cette proposition et peut-
être même à cause d'elle, la commission a repoussé l'amende-
ment n" 15.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la famille et de la condition féminine. Le Gouvernement est
défavorable à cet amendement pour les raisons que M . le rap-
porteur vient d'indiquer et que j ' ai déjà exposées à plusieurs
reprises.

Je veux simplement préciser qu 'un salarié touchant 3 000 francs
par mois, paiera au total trente-cinq francs par an au titre de
l'assurance veuvage . Il ne faut donc pas exagérer l'importance
de la charge qui pèsera certes sur les salariés mais qui per-
mettra l'exercice d'une véritable solidarité.

Je n'ajouterai rien sur la nécessité de préserver la compé-
titivité des entreprises, mais je note que faire reposer le finan-
cement de l'assurance sur quelques entreprises seulement ne
serait absolument pas conforme aux principes généraux qui
régissent la sécurité sociale.

Mme Jacqueline Chonavel . Et le patronat, que paiera-t-il?

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 15.
Je suis saisi par le groupe communiste d'une demande de

scrutin public.

Le scrutin va être annoncé dans le Palais.

M. le président. Je prie Mmes et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.

(Il est procédé au scrutin .)

M . le président . Personne ne demande plus à voter ? ...

Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants	 480
Nombre de suffrages exprimés 	 480
Majorité absolue	 241

Pour l'adoption	 201
Contre	 279

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

M . Besson, Mme Jacq, MM . Autain, Le Pensec, Laurain, Gau,
Evin et les membres du groupe socialiste et apparentés ont
présenté un amendement n" 59 ainsi rédigé :

« Dans le premier alinéa du texte proposé pour l'arti-
cle 48-1 de l'ordonnance du 21 août 1967, supprimer les
mots : « dans la limite du plafond prévu par l'article 41
ci-dessus s.

La parole est à M. Besson.

M. Louis Besson . J'ai déjà défendu cet amendement lors de
la discussion générale . A mon avis, aucun salarié bénéficiant
de revenus supérieurs au plafond ne refusera de participer à cette
solidarité nationale au même taux que tous les autres et sur
le montant complet de ses revenus.

Notre proposition vise, au nom de cette solidarité limitée aux
seuls cotisants salariés, à ne pas faire peser le financement de
cette assurance nouvelle sur les plus pauvres d'entre eax, ceux
dont les ressources ne dépassent pas le plafond . Mais compte
tenu du taux relativement faible des cotisations — 0,10 p . 100 —
on peut très bien ne pas prendre en considération le plafond.
Les ressources supplémentaires qui seraient ainsi dégagées per-
mettraient de pallier quelques graves insuffisances du texte.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean Bonhomme, rapporteur. Monsieur Besson, les salariés
qui ont des revenus confortables participeront à l'acte de soli-
darité que constitue le financement de l'assurance veuvage puis-
qu'ils verseront une cotisation pour une part de leurs revenus,
souvent même à fonds perdus puisque leurs conjoints auront
des ressources trop élevées pour pouvoir bénéficier de l'assurance
veuvage.

Un effort est déjà demandé à cette catégorie de citoyens,
et il n'est pas nécessaire d'aller plus loin . C'est pourquoi !a
commission a repoussé l'amendement n" 59.

M. I. président. Quel est l'avis du Gouvernement?

Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la famille et de la condition féminine . S'agissant d'une pres-
tation forfaitaire attribuée sous condition de ressources, Il parait
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tout à fait justifié de retenir le salaire plafonné comme assiette
de son financement . Le Gouvernement partage l'avis de la
commission et demande le rejet de cet amendement.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 59.

(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président. M. Besson, Mme Jacq, MM . Autain, Le Pensec,
Laurain, Gau, Evin et les membres du groupe socialiste et
apparentés ont présenté un amendement n" 60 ainsi rédigé :

« Supprimer le deuxième alinéa du texte proposé pour
l'article 46-1 de l'ordonnance du 21 août 1967 . »

La parole est à Al . Besson.

M . Louis Besson . Je regrette que l'amendement n" 59 n ' ait
pas été adopté car ceux qui ont un salaire égal ou inférieur au
plafond payeront 0,10 p . 100 sur la totalité de leurs revenus
et ceux qui ont un salaire supérieur payeront, en réalité, moins
de 0,10 p . 100 de celui-ci . Il s'agit là d'une conception quelque
peu discutable de la solidarité : en tout cas, ce n ' est pas
la nôtre.

Le deuxième alinéa du texte proposé pour l'article 46-1 de
l'ordonnance de 1967 tend à créer pour le financement de la
nouvelle assurance un système tout nouveau de couverture puis-
que celui-ci incomberait exclusivement aux salariés . Il y aura
maintenant des protections assurées exclusivement par des contri-
butions patronales — les allocations familiales — des prestations
financées conjointement par des cotisations patronales et des
cotisations salariales : les risques vieillesse, maladie, maternité
et accidents du travail -- enfin, une allocation qui sera exclusi-
vement payée par les salariés : l'assurance veuvage.

Il nous semble plus logique que cette dernière prestation soit
financée dans les même.; conditions que l'assurance vieillesse :
telle est d'ailleurs la philosophie du projet depuis que nos
amendements tendant à en faire une prestation familiale ont été
écartés.

Je voudrais souligner à cette occasion l'évolution qui s'est
produite en matière de cotisations sociales depuis six ans, c'est-
à-dire depuis l'arrivée au pouvoir de l'actuel président de la
République.

M. Jean Brocard . Bravo !

M. Louis Besson. Je ne suis pas sûr qu'il convienne d'applaudir,
monsieur Brocard.

L'évolution de la répartition de la charge des cotisations sociales
est caractérisée par une majoration de 4,5 p . 100 des cotisations
perçues sur les salaires contre 2,5 p . 100 pour la part patronale.
Si ces 0,10 p . 100 supplémentaires sont institués, l'écart s' ac-
croitra d'autant, c' est-à-dire que l'augmentation de la part pré-
levée sur les salaires passera à 4,6 p. 100, l'accroissement de
la part patronale restant inchangé.

Pour être l'expression d'une solidarité nationale réelle, l'assu-
rance veuvage doit ne pas faire l'objet d'un traitement à part.
Elle mérite d'être incluse dans le régime commun des prestations
vieillesse auxquelles on a pu, dans cette discussion, l'assimiler.

C'est pourquoi nous demandons à l'Assemblée d'adopter cet
amendement de suppression.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean Bonhomme, rapporteur. Monsieur Besson, ce genre de
comparaison est souvent contestable, car les divers systèmes
sociaux des pays évoqués ne sont guère comparables, et les
citoyens de certains pays ne perçoivent pas les avantages fami-
liaux des Français.

M. Louis Besson . Je n'ai fait de comparaison avec aucun pays
étranger.

M. Jean Bonhomme, rapporteur. Au demeurant, l'aggravation
des charges des entreprises n'est guère souhaitable, pas plus
que celle du b . :dget de l'Etat. Or, si les cotisations ne sont pas
versées par les intéressés, elles ne peuvent être que prélevées sur
les entreprises . ou couvertes par le budget de l'État . Il est donc
préférable d'en rester aux dispositions du texte du Sénat.

C'est pourquoi la commission a repoussé votre amendement.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de
la famille et de la condition féminine . Monsieur Besson, si, comme
vous le demandez, le deuxième alinéa de l'article 46-1 était
supprimé, il serait tout simplement impossible d'appliquer le
texte, car on ne saurait sur qui prélever les cotisations . Il est
nécessaire de préciser dans la loi à qui incombe le paiement des
cotisations .

Pour cette raison et pour toutes celles que vient d'exposer M . le
rapporteur, le Gouvernement s'oppose très fermement à cet
amendement.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 60.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président. Mmes Barbera, Chonavel, Chavatte, MM. Léger,
Legrand, Mmes Fraysse-Cazalis, Gisèle Moreau et les membres du
groupe communiste ont présenté un amendement n" 87 ainsi
rédigé :

« Compléter le texte proposé pour l'article 46-1 de l'ordon-
nance n" 67-706 du 21 août 1967 par le nouvel alinéa suivant :

s Le montant des cotisations est affecté exclusivement à
l'allocation veuvage . »

La parole est à Mme Chavatte.

Mme Angèle Chavatte. Nous estimons que le montant des
cotisations doit être affecté exclusivement à l'allocation veuvage.

La commission des affaires culturelles, familiales et sociales
avait accepté cet amendement.

M. le président. Quel est l'avis de la commission?

M . Jean Bonhomme, rapporteur. Mme Barbera a séduit les
membres de la commission . Nous avons pensé que ce qui
allait sans dire allait mieux en le disant : c'est pourquoi nous
avons adopté son amendement.

M. le . président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme te ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la famille et de la condition féminine . Le Gouvernement
est opposé à cet amendement.

La place qui est réservée à la future loi dans le code de
la sécurité sociale montre bien qu'il s'agit d'une nouvelle
branche des assurances sociales qui sera gérée de façon auto-
nome. J'apporte ainsi une réponse à la question que Mme Bar-
bera m'avait posée . Il est d'ailleurs prévu, à l'article 4 du
projet, que le financement de l'assurance veuvage sera assuré
par une cotisation d'équilibre.

Je vous demande donc de retirer votre amendement, faute
de quoi le Gouvernement s'y opposerait.

M. le président, La parole est à Mme Barbera.

Mme Myriam Barbera . Mme le ministre prétend que nos
chiffres sont faux, mais je n'ai cité que ceux qu 'a fournis
M . le rapporteur. Si elle en possède de meilleurs, je les attends
avec intérêt . S'il n'y a pas de différence entre les recettes
et les dépenses, la question ne se pose pas. Mais, dans le cas
contraire, quelle sera l'affectation du surplus?

M . le président . La parole est à Mme le ministre.

Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la famille et de la condition féminine. Je citerai deux
chiffres, madame Barbera : le coût de la mesure est d'environ
500 millions de francs ; un dixième de point de cotisation repré-
sente approximativement 500 millions de francs. Il n' y a aucune
raison d'imaginer que nous aurons un surplus de recettes.
Les cotisations ont été calculées en fonction du coût de la
mesure, qui ressort d'estimations contredites par personne.

Monsieur Besson, je crois que le chiffre de 700 millions de
francs que vous avez évoqué correspond à la branche famille
mais nullement à la branche vieillesse.

M. le président. La parole est à Mme Barbera.

Mme Myriam Barbera . Madame le ministre, le chiffre de
400 millions figure dans le rapport du Sénat. Quant au chiffre
de 600 millions (le francs, je ne l'ai pas inventé non plus :
il m'a été fourni par le rapporteur lorsque je l'ai interrogé en
commission, et je crois me rappeler que M . Bonhomme cite
le chiffre de 700 millions dans son rapport écrit.

Or il ne semble pas que le Gouvernement ait contesté la
validité de ces estimations, ni au Sénat, ni ici . C'est bizarre !

M . le président. La parole est à M. Besson.

M. Louis Besson . Je veux bien accepter l'hypothèse d'un
équilibre mais je reste convaincu qu'il faut néanmoins défalquer
du coût de la mesure les sommes qui seront économisées au
titre de l'allocation de parent isolé et qui atteindront, au
minimum, 60 à 80 millions de francs.

La première année, madame le ministre, vous allez encaisser
les 500 millions de francs dont vous parlez — à supposer qu'il
s'agisse bien de 500 millions . La mesure vous coûtera au maxi-
mum 240 ou 250 millions de francs dont il faudra encore déduire
l'économie que vous allez faire sur l'allocation de parent isolé
dont je parlais à l'instant .
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L'amendement proposé par nos collègues communistes me
parait donc pleinement justifié . A la fin de l'exercice 1981,
l ' excédent sera compris entre 200 et 300 millions de francs.

Dans dix-huit mois, nous verrons qui avait raison ce soir.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 87.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix le texte proposé pour l'article 46-1 de l'ordon-

nance du 21 août 1967.

(Ce texte est adopté .)

ARTICLE 46 . 2 na L' ORDONNANCE DU 21 AOUT 1967

M . le président. Je suis saisi de deux amendements iden-
tiques, n" 35 et 61.

L'amendement n" 35 est présenté par M . Bonhomme, rappor-
teur, M. Besson, Mme Jacq, MM. Autain, Le Pensec, Gau et les
membres du groupe socialiste et apparentés ; l'amendement n" 61
est présenté par M. Besson, Mme Jacq, MM . Autain, Le Pensec,
Gau et les membres du groupe socialiste et apparentés.

Ces amendements sont ainsi libellés.
a Rédiger ainsi le premier alinéa du texte proposé pour

l'article 46-2 de l'ordonnance du 21 août 1967 :
« Les caisses d'allocations familiales assurent la gestion

de l'assurance veuvage . s
Ces amendements, qui étaient la conséquence d'amendements

déclarés irrecevables, n'ont plus d'objet.
Je suis saisi de deux amendements identiques

	

36 et 62.
L'amendement n" 36 est présenté par M . Bonhomme, rappor-

teur, M. Besson, Mme Jacq, MM . Autain, Le Pensec, Laurain,
Gau et les membres du groupe socialiste et apparentés ; l'amende-
ment n" 62 est présenté par M . Besson, Mme .Jacq, MM . Autain,
Le Pensec, Gau et les membres du groupe socialiste et apparentés.

Ces amendements sont ainsi rédigés :

« Dans le second alinéa du texte proposé pour l'article 46-2
de l'ordonnance du 21 août 1967, substituer aux mots : « pen-
sions de vieillesse », les mots : « prestations familiales s.

Là encore, il s'agit d'amendements de conséquence qui n'ont
plus d'objet.

Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix le texte proposé pour l'article 46-2 de l'ordon-

nance du 21 août 1967.
(Ce texte est adopté.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? ...
Je mets aux voix l'article 4 du projet de loi.
(L'article 4 du projet de loi est adopté.)

Après l'article 4.

M.. le président. Mme Chavatte et les membres du groupe
communiste ont présenté un amendement n" 116 ainsi rédigé :

e Après l'article 4, insérer le nouvel article suivant :
« il est créé au profit de la sécurité sociale une nouvelle

recette assise sur le résultat brut des sociétés bancaires . »
Ls p_r'.e est à Mme le ministre.

Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la famille et de la condition féminine. Monsieur le président,
j 'invoque l 'irrecevabilité de cet amendement.

M . le président. Sur la recevabilité de l'amendement, la parole
est à Mme Chavatte.

Mme Angèle Chavatte. II s'agit de créer, au profit de la sécu-
rité sociale, une nouvelle recette, assise sur le résultat brut
des sociétés bancaires pour supprimer la cotisation sur les
salaires.

M . le président. Je consulte l'Assemblée sur la recevabilité de
l'amendement n" 116.

(L'Assemblée, consultée, déclare que l'amendement n'est pas
recevable .)

Article 4 bis.

M. le président. c Art . 4 bis . — Dans le premier alinéa de
l ' article L . 740 du code de la sécurité sociale, il est ajouté après
le mot : e décès s les mots : e , de veuvage s.

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l' article 4 bis.
(L ' article 4 bis est adopté .)

Article 5.

M. le président. a Art . 5 . — Il est inséré après l'article 1040
du code rural un article 1040-1 ainsi rédigé :

« Art . 1040-1 . — Les dispositions des articles L . 364-1 à L. 364-6
du code de la sécurité sociale sont applicables aux bénéficiaires
des assurances sociales agricoles selon des modalités fixées par
décret. s

M. Jean Brocard et les membres du groupe Union pour la
démocratie française ont présenté un amendement n" 78 ainsi
rédigé :

« Dans le texte proposé pour l'article 1040-1 du code
rural, substituer à la référence L . 364-6 la référence L.364-5. »

La parole est à M. Jean Brocard.

M . Jean Brocard. L'article L. 364-6 ayant été supprimé, il
convient de .faire disparaître sa référence.

M . le président. Quel est l'avis de la commission?

M . Jean Bonhomme, rapporteur. D'accord.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la famille et de la condition féminine. Le Gouvernement ne
peul qu'être favorable à cet amendement.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 78.
(L'amendement est adopté .)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 5, modifié par l'amendement n" 78.
(L'article 5, ainsi modifié, est adopté.)

Article 6.

M. le président. c Art . 6. — Il est inséré après l 'article 1031
du code rural un article 1031-1 ainsi rédigé :

c Art . 1031-1 . — La couverture des charges de l'assurance '
veuvage est assurée par des cotisations assises sur les rémuné-
rations ou gains perçus par les travailleurs salariés p u assimilés,
dans la limite du plafond prévu par l'article 1031 ci-dessus.

c Ces cotisations, dont le taux est fixé par décret, sont à la
charge des salariés. s

M. Besson, Mme Jacq, MM . Autain, Le Pensec, Laurain, Gau,
Evin et les membres du groupe socialiste et apparentés ont
présenté un amendement n" 64 ainsi rédigé :

c A la fin du premier alinéa du texte proposé pour l'arti-
cle 1031-1 du code rural, supprimer les mots :

e dans la limite du plafond prévu par l'article 1031
ci-dessus . s

La parole est à M. Besson.

M. Louis Besson. L'Assemblée ayant déjà repoussé un amen-
dement qui avait le même objet, je crois qu'il est inutile d ' insister
et je retire cet amendement.

M. le président. L ' amendement n" 64 est retiré.
M . Besson, Mme Jacq, MM. Autain, Le Pensec, Laurain, Gau,

Evin et les membres du groupe socialiste et apparentés ont
présenté un amendement n" 65 ainsi rédigé :

c Sup primer le deuxième alinéa du texte proposé pour
l'article 1031-1 du code rural .»

La parole est à M. Besson.

M . Louis Besson . C'est le même cas de figure que précé-
demment . Je retire également cet amendement.

M . le président . L ' amendement n" 65 est retiré.
Mmes Barbera, Chonavel, Chavatte, MM . Legrand, Léger,

Mmes Fraysse-Cazalis, Gisèle Moreau et les membres du groupe
communiste ont présenté un amendement n" 90 ainsi rédigé :

« Compléter le texte proposé pour l'article 1031-1 du code
rural par le nouvel alinéa suivant:

«Le montant des cotisations est affecté exclusivement à
l'allocation veuvage .»

La parole est à Mme Barbera.

Mme Myriam Barbera . Nous retirons cet amendement.

M. le président . L' amendement n" 90 est retiré.
Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 6.
(L'article 6 est adopté .)
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Article 7.

M. le président. e Art . 7. — Les dispositions du présent titre
s'appliquent en cas de décès de l'assuré postérieur au 31 dé-
cembre 1980 . s

M . Besson, Mme Jaeq, MM . Autain, Le Pensec, Gau, Evin et
les membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté un
amendement n" 66 ainsi rédigé :

«Supprimer l'article 7.a

La parole est à M. Besson.

M. Louis Besson. Dans la mesure où, la première année,
les ressources seront forcément supérieures au double du néces-
saire, il nous semble possible, sans créer de charges particu-
lières, de permettre que la loi s'applique dès son adoption,
sans attendre le 1" janvier prochain . On gagnerait ainsi six
mois et l'on éviterait de créer des situations discriminatoires
qui ne seraient pas comprises par les personnes intéressées.
Lorsqu'une autorité — et surtout s'il s'agit de la plus élevée,
qui est aussi la plus écoutée — annonce qu'une mesure va être
prise, l'opinion considère qu'elle est effectivement prise.

M. Jean Brocard. C'est vrai !

M. Louis Besson . Or cette décision a été annoncée voici main-
tenant quelque temps et il serait sage que le Gouvernement
fasse en sorte qu'elle puisse s'appliquer le plus tôt possible.
C'est la raison pour laquelle nous proposons la suppression de
l'article 7 qui diffère l'application de ce texte.

M

	

--isident . Quel est l'avis de la commission ?

Bonhomme, rapporteur . La commission estime que
M . .;e.,.,un se montre un peu optimiste quant aux possibilités
de trésorerie et elle estime qu'il est plus sage de repousser
cet amendement.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la famille et de la condition féminine. Pour que la loi s'ap-
plique, il faudra des décrets d'application, d'où la nécessité de
disposer d'un certain délai.

J'ajoute que la date du 1' t janvier 1981 constitue une obli-
gation pour le Gouvernement et je ne vois donc pas l'intérêt
de demander la suppression de l'article . Le Gouvernement
s'oppose à cet amendement.

M. le président . La parole est à Mme Barbera.

Mme Myriam Barbera . Nous voulons . comme M. Besson, que
le texte s'applique le plus tôt possible, mais nous souhaitons
qu'une date précise soit fixée, à savoir le I^" juillet 1980 . Les
décrets pourront sortir ensuite, mais avec un effet rétroactif
au 1'd juillet pour que la loi puisse s'appliquer aux femmes
devenues veuves à partir de cette date.

Nous avons la même préoccupation que M . Besson, mais nous
y répondons différemment, car nous préférons que la date soit
fixée avec précision.

M. le président. ,Je mets aux voix l'amendement n" 66.

(L'amendement n'est pas adopté .)

M. te présidant . Mmes Barbera . Chavatte et Chonavel,
MM. Léger, Legrand, Mmes Fraysse-Cazalis, Gisèle Moreau et les
membres du groupe communiste ont présenté un amendement
n" 114 ainsi libellé :

« Rédiger ainsi l'article 7 :
r Il est créé au profit de la sécurité sociale une nouvelle

recette assise sur le montant des investissements à l'étran-
ger des sociétés pharmaceutiques . »

La parole est à Mme le ministre.

Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la famille et de la condition féminine . Le Gouvernement invo-
que l'irrecevabilité, monsieur le président.

M. le président . Je consulte l'Assemblée sur la recevabilité
de l'amendement n° 114.

(L'assemblée, consultée, déclare que l'amendement n'est pas
recevable,)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 7.

(L'article 7 est adopté .)

Article 8.

M . le président. Je donne lecture de l'article 8 :

TITRE II

Dispositions relatives aux travailleurs non salariés.

e Art. 8 . — Les dispositions du titre I" de la présente loi
pourront être étendues par décret, sous réserve d'adaptation,
aux régimes applicables aux travailleurs non salariés des pro-
fessions non agricoles après consultation des conseils d'admi-
nistration des caisses nationales des organisations autonome inté-
ressées et de la caisse nationale des barreaux français . s

M. Besson, Mme Jacq, MM . Autain, Le Pensec, Laurain, Gau,
Evin et les membres du groupe socialiste et apparentés ont pré-
senté un amendement n° 67 ainsi libellé:

e Rédiger ainsi l'article 8 :
s Après consultation des organisations les plus représen-

tatives des professions relevant des régimes de protection
sociale des travailleurs non salariés des professions non agri-
coles et du conseil d'administration de la caisse nationale
d'allocations familiales, les dispositions du titre 1" de la
présente loi seront adaptées s'il y a lieu par le Parlement
pour pouvoir être étendues aux assujettis à ces régimes s.

Il s'agit d'un amendement de conséquence d'un amendement
qui a été déclaré irrecevable.

La parole est à M . Besson.

M. Louis Besson. Cet amendement n ' est pas irrecevable, mais
il serait en porte-à-faux dans la mesure où nos amendements
précédents n'ont pas été adoptés . Dans ces conditions, nous le
retirons.

M. le président . L'amendement n" 67 est retiré.
Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 8.
(L'article 8 est adopté .)

Article 9.

M. le président. e Art . 9. — En cas de décès d'un assuré
relevant de l'un des régimes d'assurance vieillesse des non-
salariés agricoles, le conjoint survivant résidant en France et
satisfaisant à des conditions de ressources, de nombre d'enfants,
à charge ou élevés, d'âge et d'activité fixées par voie régle-
mentaire, bénéficie d'une assurance veuvage.

s Le financement de l'assurance veuvage est assuré par une
cotisation dans des conditions fixées par voie réglementaire . v

M . Besson, Mme Jacq, MM . Autàin, Le Pensec, Laurain, Gau
et les membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté
un amendement n" 71 corrigé ainsi libellé :

s Après les mots : a conditions fixées s rédiger ainsi la
fin da deuxième alinéa de l'article 9 :

e par la plus prochaine loi de finances».
La parole est à M . Besson.

M . Louis Besson . Par cet amendement, nous marquons notre
opposition à un trop grand transfert de compétences vers le
pouvoir réglementaire . D'après l'article 34 de la Constitution,
le Parlement fixe les principes fondamentaux en matière de
droits sociaux Nous , préférerions donc que certaines dispositions
figurent dans la loi de finances plutôt que dans un texte
réglementaire.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean Bonhomme, rapporteur . La commission n'a pas été
saisie de cet amendement.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la famille et de la condition féminine . Le Gouvernement s'op-
pose à cet amendement.

Le Parlement aura naturellement à connaître du montant
de la cotisation à l'occasion de l'examen de la loi de finances
annuelle, puisque le financement de l'assurance veuvage figu-
rera dans le budget annexe des prestations sociales agricoles.
Mais le barème des cotisations est d'ordre réglementaire. Je ne
comprends pas l'intérêt qu'il y aurait à renvoyer une disposition
aussi simple d'une loi à une autre loi.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 71 corrigé.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole? .. . .
Je mets aux voix l'article 9.
(L'article 9 est adopté .)
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Article 10.

M. le président . Je donne lecture de l'article 10:

' TITRE III

Dispositions diverses.

« Art. 10 . -- Il est ajouté aux premiers alinéas des arti-
cles L . 351 et L . 628 du code de la sécurité sociale la phrase
suivante:

« Toutefois, lorsque au moins un enfant est issu du mariage,
aucune condition de durée de mariage n'est exigée . »

M . Bonhomme, rapporteur, a présenté un amendement n° 41
ainsi rédigé :

« Dans le second 'alinéa de l'article 10, après les mots :
a issu du mariage », insérer les mots : « ou adopté e.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean Bonhomme, rapporteur . Il s'agit d'apporter une
simple précision.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la famille et de la condition féminine. Je comprends le
souci des auteurs de l'amendement, mais cette précision est
inu4ile, car l'expression employée clans le projet de loi couvre
déja les enfants légitimes ou légitimés, et les enfants adoptés
sont des enfants légitimes . L'introduction clans le texte des
mots : « ou adoptés » serait une source de complications, une
condition de durée de mariage de cinq ans étant actuellement
exigée pour qu'un couple puisse adopter un enfant . J'ajoute
qu'une telle modification de forme irait à l'encontre de notre
souci d'harmonisation des diverses législations de sécurité
sociale. le droit des pensions civiles et militaires de retraite
connaissant déjà cette notion (l'enfants issus du mariage.

Autrement dit, la commission a raison, mais elle a déjà
satisfaction.

M . le président. La parole est à M . Brocard.

M. Jean Brocard . L'amendement de la commission introduit
effectivement une .redondance . Dans l'article 10, on Orle d'en-
fants s issus du mariage , et, à l'article 11, d'enfants «nés du
mariage .> . Cette dernière expression ne recouvre pas les enfants
adoptés qui, en revanche . sont juridiquement compris dans les
mots « issus du mariage ».

Il faut donc repousser l'aihcndement n" 41 . En revanche, il
convient d'adopter un amendement à l'article 11 pour remplacer
les mots « nés du .mariage s, par les mots « issus du mariage ».

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 41.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 10.
(L'article 10 est adopté.)

Article 11.

M. le président . « Art . 11 . — 11 est inséré dans le code rural
un article 1122-3 ainsi rédigé :

a Art . 1122-3. — La condition de durée du mariage prévue
aux articles 1122, troisième alinéa, et 1122-1, deuxième alinéa,
n'est pas exigée pour l'attribution de la pension de réversion
lorsqu'un enfant au moins est né du mariage . »

M . Bonhomme, rapporteur, a présenté un amendement n" 43
rectifié ainsi rédigé :

« A la fin du texte proposé pour l'article 1122-3 du
code rural, substituer aux mots : « né du mariage t,
les mots : « issu du mariage ou adopté ».

I .a parole est à M. le rapporteur.

M . Jean Bonhomme, rapporteur. M . Brocard, toujours ardent,
m'a devancé et a exposé les raisons pour lesquelles la commis-
sion a adopté cet amendement . Je n'ai donc plus rien à ajouter.

M. le président. La parole est à Mme le ministre.

Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la famille et de la condition féminine . Monsieur le président,
pour les raisons qui viennent d'être évoquées, je dépose, à
l 'amendement n" 43 rectifié, un sous-amendement ainsi rédigé :

a Après les mots : a issu du mariage s, supprimer les mots
a ou adopté s .

M. le président . Je mets aux voix le sous-amendement du
Gouvernement.

(Le sous-amendement est adopté .)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 43 rectifié,
modifié par le sous-amendement du Gouvernement.

(L'amendement, ainsi modifié, est adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 11, modifié par l'amendement n" 43

rectifié.
(L'article 11, ainsi modifié, est adopté .)

Titre.

M . le président. Je donne lecture du titre du projet de loi :
« Projet de loi tendant à instituer une assurance veuvage

en faveur des conjoints survivants ayant ou ayant eu des
charges de famille.»

Je suis saisi de quatre amendements, n"" 42, 93, 19 et 74
corrigé, pouvant être soumis à une discussion commune.

Les amendements n"` 42 et ,93 sont identiques.
L' amendement n" 42 est présenté par M . Bonhomme, rappor-

teur ; l'amendement n" 93 est présenté par Mmes Barbera,
Chonavel, Chavatte, MM . Léger, Legrand, Mines Fraysse-Cazalis,
Gisèle Moreau et les membres du groupe communiste.

Ces amendements sont ainsi libellés :
« Rédiger ainsi le titre du projet de loi :
« Projet de loi instituant une allocation veuvage.

Les amendements n"' 19 et 74 corrigé sont identiques.

L'amendement n° 19 est présenté par Mmes Barbera, Chavatte;
Chonavel, MM. Léger, Legrand, Mmes Fraysse-Cazalis, Gisèle
Moreau et les membres du groupe communiste ; l'amendement
n" 74 corrigé est présenté par M . Besson, Mme Jacq, MM. Autain,
Le Pensec, Gau, Evin et les membres du groupe socialiste et
apparentés.

Ces amendements sont ainsi rédigés :

« Dans le titre du projet de loi, supprimer les mots : « ayant
ou ayant eu des charges de famille . »

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amendement
n" 42.

M . Jean Bonhomme, rapporteur. Il s'agit d'un amendement de
précision . L'allocation veuvage étant soumise à des conditions
de ressources, il ne parait pas possible de parler d'assurance
veuvage. L'expression « allocation veuvage s est plus appropriée
à ce texte.

M . le président . La parole est à Mme Leblanc, pour soutenir
l'amendement n" 93.

Mme Chantal Leblanc. Dans la mesure où nos propositions
tendant à faire de cette allocation veuvage une prestation fami-
liale ont été rejetées, il ne s'agit bien que d'une assurance
veuvage, et nous retirons notre amendement.

M . le président . L'amendement n" 93 est retiré.

La parole est à Mine le ministre.

Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la famille et de la condition féminine . Je partage l'avis qui
vient d'être exprimé . En fait, il ne s'agit pas d'une allocation
puisque ce n'est pas une prestation familiale . Nous sommes bien
en présence d'un système d'assurance, et je demande à l'Assem-
blée de conserver dans le titre les mots « assurance veuvage ».

M. le président. La parole est à M . Besson, pour soutenir
l 'amendement n" 74 corrigé.

M . Louis Besson . Dans la mesure où aucun amendement amé-
liorant le texte n'a été voté au cours de cette soirée, le projet
garde toutes les faiblesses' qu'il avait en arrivant du Sénat . Il
en a même peut-être quelques-unes de plus à la suite du vote
de certains amendements.

Les amendements n"" 42, 93, 19 et 74 corrigé traduisaient une
certaine ambition pour ce texte qui ne la mérite plus.

Ces amendements n'ont pratiquement plus de raison d'être
et, pour notre part, nous retirons l'amendement n" 74 corrigé.

Au demeurant, à quoi bon se battre sur les mots « allocation s
ou « assurance a, puisque, en fait, il ne s 'agit ni de l'une ni de
l'autre. Ce n'est pas une allocation, et ce ne peut être une
assurance, puisqu'il existe des conditions de ressources . Nous
avons créé quelque chose d ' hybride et de portée limitée, et nous
le regrettons .
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M. Jean Delaneau . Il y aura quand même 500 millions de
francs pour les veuves.

M. le président . L'amendement n" 74 corrigé est retiré ..
La parole est à Mme Barbera, pour défendre l'amendement

n" 19.

Mme Myriam Barbera . Nous souhaitons que cette allocation
soit attribuée à toutes les femmes, et aussi aux conjoints sur-
vivants hommes, sans qu'on mette comme condition qu'ils aient
eu des enfants . C'est pourquoi nous demandons la suppression
de la référence aux charges de famille dans le titre.

M . le président . La commission maintient-elle son amendement
n" 42 ?

M. Jean Bonhomme, rapporteur . Oui, car je ne vois pas pour-
quoi le terme e allocation » ne s'appliquerait qu'aux prestations
familiales . Ainsi, les caisses d ' assurances vieillesse versent des
allocations de base et des allocations complémentaires à celles
du fonds national de solidarité.

Par conséquent, le terme s allocations garde toute sa valeur
et la commission maintient son amendement.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 42.
(L'amendement n ' est pas adopté .)

M . le président. Je vais mettre aux voix l'amendement n" 19.

Mme Myriam Barbera . Nous retirons cet amendement.

M . le président . L'amendement n" 19 est retiré.
Je mets aux voix le titre du projet de loi.
(Le titre est adopté.)

M. le président . La parole est à M . Hamel.

M . Emmanuel Hamel . Je regrette que nos collègues commu-
nistes aient retiré leur amendement . Je pensais, en effet, saisir
cette occasion peur souligner que, si sensibles que nous soyons
à leur charme (Exclamations sur les bancs des communiste,'
et si pénétrés que nous soyons parfois de leur éloquence, nous
ne pouvons pas méconnaitre un problème important, que je
signale à l'attention de Mme le ministre en lui demandant
d'en entretenir M . le ministre du budget.

Chaque fois qu'un texte social nous est soumis, nos collègues
communistes proposent, comme nous souhaiterions nous-mêmes
pouvoir le faire, une extension des progrès que ce texte réalise
et, pour gager les dépenses que leurs propositions entraîneraient,
ils suggèrent un certain nombre de recettes, toujours les mêmes.
Ainsi• aujourd'hui, le même gage a-t-il été proposé à différents
articles du projet de loi.

Il serait intéressant d'établir la liste des améliorations pro-
posées par nos collègues, et de dresser parallèlement la liste
des recettes par lesquelles ils proposent de les financer . L'on
constaterait alors que si leurs propositions étaient adoptées,
elles placeraient un nombre considérable de sociétés françaises
dans une situation très difficile et aggraverait incontestablement
la situation de l'emploi.

Aussi, à titre documentaire et pour faciliter la recherche
que je vous demande et à laquelle le Gouvernement se doit
de procéder, souhaiterais-je vous donner lecture, madame le
ministre, de la liste des propositions de recettes qui revien-
nent chaque fois que nous sommes saisis d'un texte social.

M. le président . Monsieur Hamel, j'aimerais savoir quel est
le fondement réglementaire de votre intervention !

M . Emmanuel Hamel . Je m'interromps volontiers, monsieur
le président, s'il le faut.

.Ie demande toutefois à Mme le ministre de noter que nous,
députés de la majorité, sommes mis dans l'obligation de refuser,
à regret, des réformes dont nous savons qu'elles ne pourraient
être financées, tandis que nos collègues communistes se donnent
l ' apparence d ' une plus grande générosité en présentant des
mesures qu'ils proposent de financer par des recettes, toujours
les mêmes, qui non seulement seraient économiquement néfastes
mais qui . si elles étaient retenues, devraient financer des
dizaines et des dizaines de réformes !

Ce n'est intellectuellement pas honnête, et je tenais à le
souligner.

M . le président . La parole est à Mme Barbera.

Mme Myriam Barbera . Je vous remercie, monsieur le prési-
dent, d'avoir tenté d'appliquer la même règle à tous les députés.

M. le président. Tel est toujours le cas, madame t

Mme Myriam Barbera . M . Hemel ne nous a toujours pas dit
sur quel article du règlement il fondait son intervention .

M. le président . Je vous ai permis de lui répondre, madame t

Mme Myriam Barbera . Pour une fois, je serai d'accord avec
lui, et j'engage Mme le ministre à faire chiffrer nos différentes
propositions, en leur affectant les recettes que nous proposons
en contrepartie Je tiens le pari.

,l'ajoute que, puisque nos propositions sônt toujours refusées,
les recettes que nous prévoyons ne sont en fait jamais dépènsées.

Vote sur l'ensemble.

M. le président. Dans les explications de vote, la parole est à
Mme Chonavel.

Mme Jacqueline Chonavel . La nouvelle prestation instituée par
le présent projet de loi est attendue par une catégorie impor-
tante de femmes parmi les plus déshéritées.

Ces femmes sont en droit d'exiger la protection sociale effi-
cace que nécessite leur situation particulièrement douloureuse.
Vous-même, madame le ministre, déclarez qu'il s 'agit en cette
occasion de combler une lacune de notre système de protection
sociale . Or, de toute la discussion qui s'achève maintenant nous
constatons que votre premier souci n'a pas été de répondre
aux aspirations et aux Lesains de ces milliers de femmes,

Votre projet prend très petitement en compte une revendi-
cation déjà ancienne des veuves . A l'approche de l'échéance
présidentielle, il vous était impossible de ne tenir aucun compte
de cette demande légitime et si massivement appuyée . Mais ce
que vous préparez, c'est une mini-assurance que vous faites
financer Or une solidarité qui ne jouera qu'entre les salariés.
Or . un salarié sur trois perçoit un salaire inférieur à trois
mille francs par mois . Pourtant, c'est encore aux salariés que
vous allez demander de faire preuve de solidarité!

Voilà encore une mesure sociale étriquée qui ne Goûte rien
aux faiseurs de profits et aux grosses fortunes . Pourtant, là,
on pourrait trouver de l'argent . Encore une affiche électorale
que vous brandissez afin de tenter de dédouaner la politique
anti-sociale menée par le Gouvernement !

Non, décidément, vous ne répondez pas à l'attente des n'illters
de femmes qui doivent faire face quotidiennement à des diffi-
cultés financières insurmontables et assumer de lourdes respon-
sabilités matérielles et morales . Leur situation exige au contraire,
dans tous les domaines, une série de mesures audacieuses qui se
heurtent à votre politique 'd'austérité, de chômage et d'injus-
tices sociales.

Elles ont témoigné le 18 juin dernier, à l'invitation du parti
communiste, du sort qui leur était réservé dans cette société.
Elles ont exprimé leur volonté de lutter pour l'égalité dans le
travail comme dans la société.

C'est un immense espoir pour une vie plus juste et plus
humaine qui se fait jour aujourd'hui . C'est tin mouvement
irréversible avec lequel vous êtes obligée de compter . C'est
un démenti cinglant aux appels qui, de tous les horizons, prê-
chent la résignation et le renoncement.

L'aide que vous allez apporter à 19 000 veuves pâr an est
loin de faire le compte.

Tout au long de ce débat, vous avez refusé toutes les mesures
de progrès proposées par les communistes . Vous vous êtes oppo-
sée à l'extension du champ d'application de la loi aux veuves
et au :: veufs sans enfant, aux mesures de réinsertion profes-
sionnelle, à la fixation de l'allocation veuvage à un niveau décent
ainsi qu'à l'allongement de la durée de son attribution pour les
femmes les plus àgées.

Vous avez refusé notre amendement qui tendait à faire finan-
cer par les entreprises, dont les bilans font apparaître des béné-
fices substantiels, les dispositions prévues dans le projet de loi.
L'année 1979 aura été une année record pour les' profits des
grandes sociétés, et il est clair qu'une bonne partie de ces
profits va s'investir à l'étranger plutôt que de contribuer au
développement des capacités nationales.

Votre argumentation, madame le ministre, est fallacieuse et
ne résiste pas aux faits . Elle convainc de moins en moins les
travailleurs qui luttent contre les méfaits de votre politique
délibérée de déclin.

Le projet de loi que vous nous avez soumis aujourd'hui est
insuffisant et limité, mais nous estimons qu'il constitue un pre-
mier résultat des actions engagées par les femmes et par l'ensem-
ble des travailleurs.

Nous ne sommes pas pour la politique du tout ou rien . Nous
prouvons en toutes circonstances notre volonté de tirer parti de
mesures, même partielles, pour entraîner plus loin le mouve-
ment populaire et obtenir ce que vous refusez aujourd'hui . Les
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communistes ne ménagent pas leurs efforts pour favoriser le
développement des luttes contre l'austérité afin de faire reculer
les injustices.

Nous voterons donc ce projet de loi, tout en sachant que,
pour les femmes frappées par le veuvage comme pour l'ensem-
ble de notre peuple, il ne saurait y avoir de vie cligne et
heureuse hors d'une société capable de garantir les moyens
de vivre, le droit au tr avail, à la santé et à l'éducation pour
tous et l'épanouissement de la personnalité de chacun.

Les c' mmunistes déploient toute leur énergie à l'avènement
d'une telle société . (Applaudissements sur les bancs des corn-
rnu.nistes.)

M . le président . La parole est à M . Branger.

M . Jean-Guy Branger. Madame le ministre, je n'ai pu arriver
à temps pour intervenir dans la discussion générale, mais j'ai
suivi avec beaucoup d'intérêt le débat sur le texte que vous
venez de soutenir devant l'Assemblée nationale . Sans doute,
comme tous les textes, est il critiquable. Il n'en constitue pas
moins à mes yeux un pas important clans la voie du progrès
social en faveur des veuves civiles chefs de famille.

Ce projet répond à un engagement du Président de la Répu-
blique . .Je me réjouis qu'il soit venu rapidement en discussion
devant le Parlement et c'est avec une grande satisfaction que
je le voterai, en souhaitant que l'effort qu'il représente soit
accentué au cours des années qui viennent et pendant le
VIII' Pian . (Applaudissements sen les bancs du rassemblement
pour la République et de l'union pour la démocratie française .)

M . le président. Monsieur Bramer . je Nous fais observer que,
étant non-inscrit, vous ne devez qu'au libéralisme de la prési-
dence d'avoir pu expliquer votre vote.

La parole est à M . Besson.

M. Louis Besson . J'ai indiqué dans mon intervention —
peut-être ai-je eu tort — que nous nous résignerions à voter
le projet en l'état, bien que nous souhaitions ardemment son
amélioration . Je confirme ce propos.

J'ai entendu, tout à l'heure, M. Hamel défendre de grand
coeur des intérêts qu'il estimait devoir protéger, dans l 'intérêt
du pays bien sûr . Mais, à défaut du grand pas qui lui était
alors proposé, il pouvait en faire de beaucoup moins risqués :
il lui suffisait de voter nos amendements qui tendaient à
répartir plus équitablement le coût de la solidarité sur l'en-
semble de ceux qui auront a la supporter . Or, ces amendements
ont été rejetés, et lui-mime a voté contre, alors qu'ils auraient
permis, en supprimant le plafonnement, d'abaisser le taux des
cotisations et clone de réduire la charge de ceux qui gagnent
le moins.

Nos regrets portent essentiellement sur les quatre points à
propos des quels nous souhaitions faire avancer les choses.

En premier lieu, nous voulions aller vers p lus (le simpli-
fication, parce que la complexité ajoute toujours aux diffi-
cultés que vivent les femmes brutalement confrontées à l'épreuve
d'un veuvage . La simplification, c'eut été l'instauration d'une
prestation familiale et non pas d'une. assurance vieillesse
par anticipation . Hélas! Nous n'avons pas été entendus.

En deuxième lieu, nous aurions souhaité ne pas créer de
nouvelles disparités entre les catégories de veuves potentielles.
Là encore, faire de cette assurance une prestation familiale
et instituer ainsi un organisme débiteur unique était le moyen
de la rendre applicable immédiatement à beaucoup plus de
femmes . C'est été un progrès . un de ces progrès que 'l'on
affirme souhaiter, sans jamais traduire cette affirmation dans
les faits quand on en a l'occasion !

En troisième lieu, nous regrettons que ce texte n'ait pas
progressé sur le plan de l'équité . Il s'en est fallu d'une quinzaine
de voix pour qu ' un amendement qui aurait permis d 'atténuer
les effets de seuil ne soit voté . C'est fort dommage, car nous
aurons à connaître de nombreux cas très douloureux qui sus-
citeront l'indignation de celles qui en seront les victimes.
L'Assemblée aurait dû, sur ce point, confirmer le travail de la
commission . Nous déplorons qu'elle ne l'ait pas fait.

En quatrième lieu, nous avions demandé au Gouvernement
d'entendre nos suggestions à propos (le ce que nous avions
appelé l'objectif de continuité de ressources . Nous aurions
souhaité harmoniser les dates d'ouverture des droits à l'alloca-
tion supplémentaire du fonds national de solidarité avec celles
de l'ouverture des droits à la pension de réversion . Une telle
disposition était fondamentale . Mais l'article 40 (le la Consti-
tution nous interdisait de la présenter sous forme d'amende-
ment et le Gouvernement n'a pas accepté, comme nous l'y
invitions, de la reprendre à son compte.
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Pour assurer cette continuité de ressources, nous souhaitions
que le bénéfice de l'assurance veuvage soit prolongé pour les
veuves de plus de cinquante ans de façon à leur permettre
d'attendre l'ouverture de leurs droits à une pension de réver-
sion.

Puisque le Gouvernement a refusé de nous suivre, j'invite Mme
le ministre et ses services à étudier quelques cas -concrets de
ces femmes que nous voulons aider . Ils constateront que la
multiplicité des allocations, auxquelles va s'ajouter l'assurance
veuvage, la disparité des conditions de ressources, la dégressi-
vité de certaines prestations, les modifications que subissent
certaines autres avec le temps, entraîneront dans les revenus
des foyers qui connaissent de graves difficultés des à-coups qui
seront d'autant plus mal supportés que les ressources seront
faibles.

Nous souhaitons que le Gouvernement étudie une série de
cas concrets pour illustrer, en fonction de ce texte et de ceux
qui l'ont précédé, l'évolution de la situation financière d'une
famille frappée par le veuvage lorsque la mère est âgée d 'une
trentaine d'années . Les allocations versées au titre des enfants
cessent d'être perçues lorsque ceux-ci ont grandi ; l'allocation
de parent isolé cède la place à l'assurance veuvage, laquelle
ne dure que trois ans ; la mère ne parvient pas à se réinsérer
professionnellement . Il faut établir le graphique de l'évolution
des ressources d'une telle famille sur une longue période . Vous
constaterez alors, madame le ministre, que le tracé en est extrê-
mement irrégulier et que ce n'est pas la moindre raison des
difficultés qu'éprouvent les veuves.

C'est clone bien dans cette quatrième direction aussi que le Gou-
vernement aurait dû s'engager s'il souhaitait vraiment résoudre
les problèmes des veuves.

Ainsi nous voterons ce texte avec résignation, car nous savons
qu'il nous reste à travailler et à lutter pour faire triompher nos
idées . Nous nous battr ons avec la plus grande énergie pour
y parvenir le plus tôt possible.

M. le président. La parole est à M. Hamel.

M . Emmanuel Hamel . Le groupe Union pour la démocratie
française votera ce texte, complément important du statut social
de la mère de famille e manifestation tangible de la solidarité
nationale pour les veuves ayant eu ou ayant encore des enfants
à élever.

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.

(L'ensemble du projet de loi est adopté .)

M . Emmanuel Hamel . Nous nous réjouissons que l'opposition
ait voté ce texte .

ORDRE DU JOUR

M. le président. Aujourd'hui, à seize heures, première séance
publique:

Discussion du projet de loi, n" 1735; prorogeant le mandat
des conseillers généraux de Saint-Pierre-et-Miquelon (rap-
port n" 1784 de M. Philippe Séguin au nom de la commission des
lois constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale (le la République) ;

Discussion de la proposition de loi adoptée par le Sénat, n° 1073,
relative à la preuve des actes juridiques (rapport n" 1801 de
M . André Collard au nain de la commission des lois constitu-
tionnelles, de la législation et de l'administration générale de
la République) ;

Discussion, en troisième lecture, du projet de loi organique,
n" 1673, relatif au statut de la magistrature (rapport n" 1726 de
M. Jean Foyer au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de la législation et de l'administration générale de la
République) ;

Discussion, en deuxième lecture, du projet de loi, n" 1807,
portant diverses dispositions en faveur de certaines catégories
de femmes et de personnes chargées de famille (rapport n" 1810
de M. Antoine Gissinger au nom de la commission des affaires
culturelles, familiales et sociales) ;

Discussion, en deuxième lecture, de la proposition de loi,
n " 1732, relative à la répression du viol et de certains attentats
aux meurs (rapport n° 1816 de M . François Massot au nom de
la commission des lois constitutionnelles, de la législation et de
l'administration générale de la République) ;
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Discussion du projet de loi adopté par le Sénat, n° 1771, relatif
à la communication de documents et renseignements d'ordre éco-
nomique, commercial ou technique à des personnes physiques ou
morales étrangères (rapport n" 1814 de M . Alain Mayoud au
nom de la commission de la production et des échanges) ;

Discussion, en deuxième lecture, du projet de loi, n" 1741,
instituant l'agence pour la qualité de l'air et modifiant la loi
n" 61-842 du 2 août 1961 relative à la lutte contre les pollutions
atmosphériques et les odeurs (rapport n" 1788 de M. Robert
Wagner au nom de la commission de la production et des
échanges) ;

Discussion des conclusions du rapport, n" 1817, de la commis-
sion des lois constitutionnelles, de la législation et de l'adminis-
tration générale de la République sur la proposition de loi,
n" 1790, de MM. Jean Foyer et Edmond Alphandery, portant vali-
dation d'actes administratifs (M. Jean Foyer, rapporteur).

A vingt et une heures trente, deuxième séance publique :
Fixation de l'ordre du jour ;
Suite de l'ordre du jour de la première séance.

La séance est levée.

(La séance est levée le mardi 24 juin 1980, à deux heures
trente .)

QUESTIONS ORALES SANS DEBAT

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

Loues JEAN.

Erratum
au compte rendu intégral de la séance du 21 mai 1980.

DÉPÔT D'UNE PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Page 1169, 2" colonne, 1" alinéa :

Au lieu de :

« J'ai reçu de M . Henry Canacos et plusieurs de ses collègues
une proposition de résolution tendant à la création d'une commis-
sion d'enquête chargée de recenser les scandales que constituent
les escroqueries à l'accession à la propriété et de proposer des
mesures pour y mettre fin . »

Lire :
« J'ai reçu de M. Henry Canacos et plusieurs de ses collègues

une proposition de résolution tendant à la création d'une commis-
sion d'enquête chargée de recenser les scandales que constituent
les escroqueries concernant l'accession à la propriété des loge-
ments et de proposer des mesures pour y mettre fin . r

Commerce et artisanat (législation).

32706. — 23 juin 1980. — M . Claude Martin souhaite obtenir de
M . le ministre du budget des précisions concernant la politique du
Gouvernement en matière de création d'entreprise commerciale
ou artisanale . Le rapport gouvernemental sur le VI' Plan évoquait
la « limitation progressive du capital départ afin de permettre à
de jeunes candidats commerçants ou artisans de créer leur propre
entreprise avec un minimum de fonds initial e, ce qui signifiait la
création de fonds de commerce où le droit d 'occupation des locaux
ne s'achèterait pas, de sorte que l 'apport en capital de l 'exploitant
se trouverait réduit aux besoins de son installation dans le fonds
et de la première mise de marchandise . Le 26 mai 1971, M . Pleven,
garde des sceaux, déclarait : «Fixer les loyers à un bas niveau ou
les bloquer, c'est immédiatement gonfler la valeur des pas-de-porte.
C 'est par voie de conséquence rendre plus difficile l 'installation
des non-pourvus, qui devront payer très cher leur installation, et
recréer une discrimination par l'argent . » Or, 9 ans après, alors
que la France compte près de 1500000 chômeurs, l 'Etat, lorsqu 'il
est propriétaire, continue de demander un pas-de-porte aux can-
didats locataires. Ainsi, dans le 11' arrondissement de Paris,
Mme N. R. . ., licenciée pour des raisons économiques, qui veut créer
une entreprise artisanale, se voit demander 15000 francs à titre
de « denier d 'entrée » par la préfecture de Paris pour obtenir un
local en location cité Beauharnais ; devant cette exigence, Mme N . R . ..
renonce et préfère continuer à percevoir des indemnités de chô-
mage . Le directeur des finances et des affaires économiques de
la préfecture de Paris justifie son exigence par le fait que «le
r. denier d'entrée » correspond à la valeur du pas-de-porte et que
cette procédure s 'analyse en effet comme l 'attribution à l'intéressée
d' un élément de la propriété commerciale dont elle pourrait récu-
pérer la valeur si elle décidait un jour de céder son bail» . Or,
l'argumentation paraît bien fragile car il est de notoriété publique
que les commerçants et artisans ont les plus grandes difficultés
à revendre leurs fonds de commerce . D ' ailleurs le Gouvernement,
conscient de ces difficultés, a déposé un projet de loi qui a donné
naissance à la loi n" 72-657 du 13 juillet 1972 instituant une aide
spéciale compensatrice en faveur des commerçants et artisans âgés
cessant toute activité comme chefs d' entreprise. 'B lui demande donc
pourquoi le Gouvernement n 'applique pas dans la gestion de son
patrimoine immobilier l'idée définie dans le VI' Plan et d'ailleurs
largement mise en oeuvre actuellement dans le secteur privé qui
consiste à ne pas demander de pas-de-porte mais en revanche à
fixer un loyer correspondant à la valeur locative réelle, ce qui per-
mettrait à des travailleurs sans emploi de créer plus facilement
des entreprises commerciales ou artisanales, création qui corres-
pond aux intentions récemment exprimées par M. le Premier
ministre lors d'un discours prononcé à Lyon .
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ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL

DE LA

2e Séance du Lundi 23 Juin 1980.

Sur l'amendement n " 26 de la commission des affaires culturelles à
l' article 1 ,, du projet de toi, adopté par le ~éuat, tendant à insti-
tuer iule assurance veuvage eu faveur des conjoints survivants
ayant ou ayant eu des charges de famille (art. L . 364-1 du code
de la sécurité sociale : plafond des ressources fixé par voie régle-
mentaire et modulation de l' allocation).

Nombre des votants 	 476
Nombre des suffrages exprimés 	 463
Majorité absolue	 232

Pour l ' adoption	 220
Contre	 243

L' Assemblée nationale n 'a pas adopté.

MM.
Abadie.
Andrieu (Haute-

Garonne).
Andrieux )Pas-de-

Calaia).
Ansart.
Amont.
Auroux.
Autain.
Mme Avice.
Ballanger.
Balmigère.
Bapt (Gérard).
Mme Barbera.
Bardai.
Barthe.
Baylet.
Bayou.
Bêche.
Beix (Roland).
Benoist (Daniel).
Besson.
Billardon.
Billoux.
Bizet (Emile).
Bocquet.
Bonhomme.
Bonnet (Alain).
Bord.
Bordu.
Boucheron.
Boulay.
Bourgois.
Brugnon.
Brunhes.
Bustin.
Caille.
Cambolive.
Canacos.
Cellard.

Ont voté pour :

Césaire.
Chaminade.
Chandernagor.
Mme Chavatte.
Chénard.
Chevènement.
Mme Chonavel.
Combrisson.
Mme Constans.
Cornette.
Cot (Jean-Pierre).
Couillet.
Cousté.
Crépeau.
Darinot.
Darras.
Defferre.
Defontaine.
Delehedde.
Delelis.
Denvers.
Depietri.
Derosier.
Deschamps (Bernard).
Deschamps (Henri).
Dubedout.
Ducoloné.
Dupilet.
Duraffour (Paul).
Duroméa.
Duroure.
Durr.
Dutard.
Emmanuelli.
Evin.
Fabius.
Faugaret.
Faure (Gilbert).
Faure (Maurice.)
Fillioud.

Fiterman.
Florian.
Forgues.
Forni.
Mme Fost.
Francesehi.
Mme Fraysse-Cazalis.
Frelaut.
Gaillard.
Garcin.
Garrouste.
Gau.
Gauthier.
Girardot.
Gissinger.
Mme Goeuriot.
Goldberg.
Gosnat.
Gouhier.
Mme Goutmann.
Gremetz.
Grussenmeyer.
Guidoni.
Haby (Charles).
Haesehroeck.
Hage.
Hamelin (Xavier).
Hautecceur.
Hermier.
Hernu.
Mme Horvath.
Houei.
Houteer.
Huguet.
Huyghues

des Etages.
Mme Jacq.
Jagoret.
Jans.
Jarosz (Jean).

Jarrot (André).
Jourdan.
Jouve.
Joxe.
Julien.
Juquin.
Kalinsky.
Labarrère.
Laborde.
l.agorce (Pierre).
Lajoinie.
Laurain.
Laurent (André).
Laurent (Paul).
Laurissergues.
Lavédrine.
Lavielle.
Lazzarino.
Mme Leblanc.
Le Drian.
Léger.
Legrand.
Leizour.
Le Meur.
Lemoine.
Le Pensec.
Leroy.
Madrelle (Bernard).
Madrelle (Philippe).
Maillet.
Maisonnat.
Malvy.
Manet.
Marchais.
Marchand.

MM.
Abelin (Jean-Pierre).
About.
Alduy.
Alphandery.
Ansquer.
Arreckx.
Aubert (Emmanuel).
Aubert (François d ').
Audinot.
Bamana.
Barbier (Gilbert).
Bariani.
Barnérias.
Barnier (Michel).
Bas (Pierre).
Bassot (Hubert).
Baudouin.
Baumel.
Bayard.
Beaumont.
Bechter.
Bégault.
Benoit (René).
Benouville (de).
Berest.

Marin.
Masquère.
Masson (Jean-Louis).
Massot (François).
Massoubre.
Maton.
Mauroy.
Mellick.
Mermaz.
Mexandeau.
Michel (Claude).
Michel (Henri).
Millet (Gilbert).
Mme Missoffe.
Mitterrand.
Montdargent.
Mme Moreau (Gisèle).
Niles.
Noir.
Notebart.
Nucci.
Odru.
Pesce.
Philibert.
Pierret.

e ignion.
Pistre.
Poperen.
Porcu.
Porelli.
Mme Porte.
Pourchon.
Mme Privat.
Prouvoat.

Ont voté contre :

Berger.
Bernard.
Beucier.
Bigeard.
Birraux.
Bisson (Robert).
Biwer.
Blanc (Jacques) . '
Bob.o
Bourson.
Bausch.
Bouvard.
Bozzi.
Branche (de).
Branger.
Braun (Gérard).
Brial (Benjamin).
Briane (Jean).
Brocard (Jean).
Brochard (Albert).
Cabanel.
Caillaud.
Caro.
Castagnou.
Cattin-Bazin .

Quilès.
Ralite.
Raymond.
Renard.
Richard (Alain).
Rieubon.
Rigout.
Rocaid (Michel).
Roger.
Rolland.
Ruffe.
Saint-Paul.
Sainte-Marie.
Santrot.
Savary.
Schvartz.
Sénés.
Soury.
Sprauer.
Taddei.
Tassy.
Tondon.
Tourne.
Vacant.
Vial ,Massat.
Vidal.
Villa.
Visse.
Vivien (Alain).
Vizet (Robert).
Wargnies.
Weisenhorn.
Wilquin (Claude).
Zarka.

Cavaillé
(Jean-Charles).

Cazalet.
Chantelat.
Chapel.
Charles.
Chasseguet.
Chauvet.
Chazalon.
Chinaud.
Chirac.
Clément.
Cointat.
Colombier.
Comiti.
Cornet.
Couderc.
Couepel.
Coulais (Claude).
Couve de Murville.
Cressard.
Daillet.
Dassault.
Debré.
Dehaine.
Delalande.

SCRUTIN (N" 447)
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Delaneau .

	

Harcourt

	

Nungesser.
Delatre . (François de) . Paecht (Arthur).
Delfosse . Hardy. Papet . SCRUTIN (N" 448)
Delong . Mme Hauteclocque . Pasquini.
Delprat . (de). Pasty.
Deniau (Xavier), Héraud. Péricard . Sur l'amendement n" 77 de M. Jean Brocard à l 'article premier du

projet de loi, adopté par le Sénat, tendant à instituer une assuranceDeprez . Hunault . Pernin.
Desanlis . kart. Péronnet .

veuvage en faveur des conjoints survivants ayant ou ayant eu
Devaquet . Jacob. Perrut.
Dhinnin . Julia !Didier). Petit (André). des charges de famille (suppression de l'article L. 364-6 du code
Mme Dienesch . Juventin . Petit (Camille).

de la sécurité sociale introduit par le Sénat, assimilant au conjointDonnadieu . Kaspereit . Planta.
Douffiagues. Kerguéris. Pidjot. survivant la personne ayant vécu maritalement avec l'assuré).
Dousset. Klein. Pierre-Bloch.

Nombre des votants

	

480Drouet . Koehl. Pineau.
Druon . Krieg . Pinte . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

Dubreuil . Labbé. Plot . Nombre des suffrages exprimés	 480
Dugoujon . La Combe. Plantegenest.

Majorité absolue	 241Durafour (Michel) . La fleur . Poujade.
Ehrmann . Lagourgue. Préaumont (de).

Pour l 'adoption	 267Eymard-Duvernay . Lancien . Pringalle.
Fabre (Robert) . Lataillade . Proriol .

Contre 	 213Fabre (Robert-Félix) . Le Cabellec . Raynal.
Falala. Le Douarec. Revet.

a adopté.Faure (Edgar) . Léotard . Ribes. L' Assemblée nationale
FeTt. Lepeltier. Richard (Lucien).
Fenech . Le Tac. Richomme.
Féron . Ligot. Rocca Serra (de).
Ferretti . Liogier . Rossi. Ont 'voté pour :
Fèvre (Charles). Lipkowski (de) . Rossinot.
Flosse. Longuet . Roux . MM .

	

Cointat .

	

Granet.
Fonteneau . Madelin . Royer. Abelin (Jean-Pierre). Colombier. Guéna.
Fossé (Roger) . Maigret (de) . Rufenacht . About . Comiti. Guermeur.
Fourneyron . Malaud . Sable . Alduy . Cornet. Guichard.
Foyer. Mancel . Salle (Louis) . Alphandery . Cornette . Guilliod.
Frédéric-Dupont . Marcus . Schneiter . Ansquer. Corrèze . Haby (René).
Fuchs . Marette. Seitlinger. Arreckx . Couderc. Hamel.
Gantier (Gilbert) . Marie. Serghei-aert . Aubert (Emmanuel). Couepel . Hamelin (Jean).
Gascher . Martin . Serres . Aubert (François d ') . Coulais (Claude) . Hamelin (Xavier).
Gastines (de) . Masson (Marc) . Mme Signouret . Audinot . Cousté. Mme Harcourt
Gaudin.
Geng (Francis) . Mathieu . Sourdine . Aurillac. Couve de Murville. (Florence d').

Giacomi Mauger. Stasi . Bamana. Crenn. Harcourt
Ginoux. Maximin . Sudreau . Barbier (Gilbert) . Cressard . (François d' ).

Girard . Mayoud . Thomas . Bariani . Daillet . Hardy.
Godfrain (Jacques) . Médecin . Tiberi. Barnérias . Dassault. Mme Hauteclocque
Gorse. Mesmin . Tissandier . Barnier (Michel) . Debré. (de).
Goulet (Daniel) . Messmer. Tomasini. Bas (Pierre) . Dehaine.

	

- Héraud.
Granet . Micaux . Torre (Henri) . Bassot (Hubert) . Delalande. Hunault.
Guéna . Millon . Tourrain . Baudouin . Delatre . )cart.
Guermeur. Miossec . Tranchant. Baumel. Delfosse. Jacob.
Guichard. Monfrais Valleix . Bayard . Delhalle . Jarrot (André).
Guilliod. Montagne . Verpillière (de la) . Beaumont. Delprat. Julia (Didier).
Haby (René) . Mme Moreau (Louise) . Vivien (Robert- Bechter. Deniau (Xavier) . Juventin.
Hamel . Morellon . André). Bégault . Deprez . Kaspereit.
Hamelin (Jean) . Moustache. Voilquin (Hubert) . Benoit (René). Desanlis. Kerguéris.
Mme Harcourt Muller . Voisin . Benouville (de) . 1)evaluet. Klein.

(Florence d'). Narquin. Wagner . Berest . Dhinnin. Koehl.
Berger . Mme Dienesch . Krieg.
Besnard . Donnadieu. Labbé.

Se sont abstenus volontairement : Beucler. Douffiagues . La Combe.
Bigeard . Dousset . Laflcur.

MM. Crenn . Lauriol .
Birraux . Drouet . Lagourgue.

Aurillac. Delhalle . Pailler . Bisson (Robert) . Druon . Lancien.
Boinvilliers . Forens .

Sauvaigo . Biwer. Dubreuil. Lataillade.
Boyon . Gérard (Alain) . Bizet (Emile). Dugoujon . Lauriol.
Corrèze. Godefroy (Pierre) . Taugourdeau .

Blanc (Jacques) . Durafour (Michel) . Le Cabellec.
Boinvilliers. Ehrmann. Le Douarec.

N'ont pas pris part au vote : Bolo . Eymard-Duvernay. Léotard.
Bonhomme . Fabre (Robert-Félix). Lepeltier.

MM .

	

Inchauspé.

	

Pons. Bourson . Falala. Le Tac.

César (Gérard) . Lepercq. Seguin . Bousch . Faure (Edgar) . Ligot.

Fontaine . Maujoüan du Gasset . Thibault . Bouvard. Feït . Liogier.

Goasduff . Moulle. Zeller . Boyon . Fenech . Lipkowski (de).
Bozzi. Féron . Longuet.
Branche (de) . Ferretti. Madelin.

Excusés ou absents par congé : Branger . Fèvre (Charles) . Maigret (de).

(Application de l ' article

	

162, alinéas 2 et 3, du règlement .) Braun (Gérard) . Flosse . Malaud.
Brial (Benjamin) . Fontaine . Mancel.

MM. Baridon et Neuwirth . Briane (Jean). Fonteneau. Marcus.
Brocard (Jean) . Forens . Marette.

N'ont

	

vote :pas pris part au Broehard (Albert). Fossé (Roger) . Marie.
Cabanel . Fourneyron . Martin.

M . Jacques Chaban-Delmas,

	

de l ' Assemblée nationale, etprésident Caillaud . Foyer. Masson (Marc).

M. Riviérez,

	

la séance.qui présidait Caille . Frédéric-Dupont. Massoubre.
Caro. Fuchs . Mathieu.
Castagnou. Gantier (Gilbert) . Mauger.

A délégué son droit de vote : Cattin-Bazin. Gascher.

	

- Maujoüan du Gasset.

(Application de l 'ordonnance n` 58-1066 du 7 novembre 1958 .) Cavaillé Gastines (de) . Maximin.
(Jean-Charles) . Gaudin. Mayoud.

M . Faure (Edgar) à M . Granet . Cazalet . Geng (Francis' Médecin.
Chantelat . Gérard (Alain Mesmin.
Chapel . Giacomi Messmer.

Mi! . au point au sujet du présent scrutin . Charles.
Chasseguel .

Ginoux.
Girard.

Micaux,
Millon.

Chauvet. Goasduff . Miossec.

M. Robert Fabre,

	

comme ayant voté «contre », a fait savoirporté Chazalon . Godefroy (Pierre) . Mme Missoffe.

qu'il avait voulu voter « pour e. Chinaud.
Chirac .

Godfrain (Jacques).
Gorse .

Monfrais
Montagne.

Clément . Goulet (Daniel) . Mme Moreau (Louise).
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N ' ont pas pris part au vote :

MM.

	

Inchauspé .

	

Séguin.
César (Gérard) .

	

Lepercq .

	

Zeller.
Guidoni .

	

Pons.

Excusés ou absents par congé:
(Application de l 'article 162, alinéa 3, du règlement .)

MM . Baridon et Neuwirth.

N 'ont pas pris part au vote:

M . Jacques Chaban-Delmas, président de l'Assemblée nationale, et
M . Riviérez, qui présidait la séance.

A délégué son droit de vote :
(Application de l'ordonnance n° 58-1066 du 7 novembre 1958 .)

M . Faure (Edgar) à M. Granet.

Mise au point au sujet du présent scrutin.

M . Guidoni, porté comme « n'ayant pas pris part au vote s, a
fait savoir qu'il avait voulu voter «contre».

SCRUTIN (N° 449)

Sur l'amendement n° 15 de Mine Barbera à l'article 4 du projet
de loi, adopté par le Sénat, tendant à instituer une assurance
veuvage en faveur des conjoints survivants ayant ou ayant eu
des charges de famille (nouvelle rédaction de l 'article 45-1 de
l 'ordonnance n° 67.706 du 21 août 1967 : financement assuré par
des cotisations assises sur le revenu brut des entreprises occupant
plus de 500 salariés).

Nombre des votants	 480
Nombre des suffrages exprimés 	 480
Majorité absolue	 241

Pour l'adoption	 201
Contre	 279

L' Assemblée nationale n'a pas adopté.

Ont voté pour :

Morelle».
Moulle.
Moustache.
Muller.
Narquin.
Noir.
Nungesser.
Paecht (Arthur).
Papet.
Pasquini.
Pasty.
Périca rd.
Pernin.
Péronnet.
Perrut.
Petit (André).
Petit (Camille).
Pianta.
Pidjot.
Pierre-Bloeh.
Pineau.
Pinte.

MM.
Abadie.
Andrieu (Haute-

Garonne).
Andrieux (Pas-de-

Calais).
Ansart.
Aumont.
Auroux.
Autain.
Mme Avice.
Ballanger.
Balmigère.
Bapt (Gérard).
Mme Barbera.
Bardol.
Barthe.
Baylet.
Bayou.
Bêche.
Beix (Roland).
Benoist (Daniel).
Besson.
Billardon.
Billoux.
Bocquet.
Bonnet (Alain).
Bord.
Bordu.
Boucheron.
Boulay.
Bourgois.
Brugnon.
Brunhes.
Bustin.
Cambolive.
Canacos.
Cellard.
Césaire.
Chaminade.
Chandernagor.
Mme Chavatte.
Chénard.
Chevènement.
Mme Chonavel.
Combrisson.
Mme Constans.
Cot (Jean-Pierre).
Couillet.
Crépeau.
Darinot.
Darras.
Defferre.
Defontaine.
Delaneau.
Delehedde.
Delelis.
Delong.
Denvers.
Depietri.
Derosier.
Deschamps (Bernard).
Deschamps (Henri).
Dubedout.
Ducoloné.
Dupilet.
Duraffour (Paul).
Duroméa.
Duroure.
Durr.
Dutard.
Emmanuelle.
Evin .

Plot.
Plantegenest.
Poujade.
Préaumont (de
Pringalle.
Proriol.
Raynal.
Revet.
Ripes.
Richard (Lucien).
Richomme.
Rocca Serra (de).
Rolland.
Rossi.
Rossinot.
Roux.
Royer.
Rufenacht.
Sable.
Salle (Louis).
Sauvaigo.
Schneiter.

Ont voté contre :

Fabius.
Fabre (Robert).
Faugaret.
Faure (Gilbert).
Faure (Maurice .)
Fillioud.
Fiterman.
Florian.
Forgues.
Forni.
Mme Fost.
Franceschi.
Mme Fraysse-Cazalis.
Frelaut.
Gaillard.
Garcin.
Garrouste.
Gau.
Gauthier.
Girardot.
Gissinger.
Mme Goeuriot.
Goldberg.
Gosnat.
Gouhier.
Mme Goutmann.
Gremetz.
Grussenmeyer.
Haby (Charles).
Haesebroeck.
Hage.
Hautecoeur.
Hermier.
Hernu.
Mme Horvath.
Houe].
Houteer.
Huguet.
Huyghues

des Etages.
Mme Jacq.
Jagoret.
Jans.
Jarosz (-Jean).
Jourdan.
Jouve.
Joxe.
Julien.
Juquin.
Kalinsky.
Labarrère.
Laborde.
Lagorce (Pierre).
Lajoinie.
Laurain.
Laurent (André).
Laurent (Paul).
Laurissergues.
L nvédrine.
Lavielle.
Lazzarino.
Mme Leblanc.
Le Drian.
Léger.
Legrand.
Lelzour.
T .c Meur.
Lemoine.
Le Pensec.
Leroy.
Madrelle (Bernard).
Madrelle (Philippe).
Maillet .

Seitlinger.
Sergheraert.
Serres.
Mme Signouret.
Sourdille.
Stasi.
Sudreau
Thibault.
Thomas.
Tiberi.
Tissandier.
Tomasini.
Torre (Henri).
Tourrain.
Tranchant.
Valleix.
Verpillière (de la).
Vivien (Robert-

André).
Voilquin (Hubert).
Voisin.
Wagner.

Maisonnat.
:(Malvy.
Manet.
Marchais.
Marchand.
Marin.
Masquère.
Masson (Jean-Louis).
Massot (François).
Maton.
Mauroy.
Mellick.
Mermaz.
Mexandeau.
Michel (Claude).
Michel (Henri).
Millet (Gilbert).
Mitterrand.
Montdargent.
Mme Moreau (Gisèle).
Niles.
Notebart.
Nucci.
Odru.
Pailler.
Pesce.
Philibert.
Pierret.
Pignion.
Pistre.
Poperen.
Porcu.
Porelli.
Mme Porte.
Pcurchon.
Mme Ptivat.
Prouvost.
Quiles.
Ralite.
Raymond.
Renard.
Richard (Alain).
Rieubon.
Rigout.
Rocard (Michel).
Roger.
Ruffe.
Saint-Paul.
Sainte-Marie.
Santrot.
Savary.
Schvartz.
Senès.
Soury.
Sprauer.
Taddei,
Tassy.
Taugourdeau.
Tendon.
Tourne.
Vacant.
Vial-Massat.
Vidal.
Villa.
Visse.
Vivien (Main).
Vizet (Robert).
Wargnies.
Weisenhorn.
Wilquin (Claude).
Zarka .

MM.
Abadie.
Andrieu (Haute-

Garonne).
Andrieux (Pas-de-

Calais).
Ansart.
Aumont.
Auroux.
Autain.
Mme Avice.
Balla nger.
Balmigère.
Bapt (Gérard).
Mme Barbera.
Bardol.
Barthe.
Baylet.
Bayou.
Bêche.
Beix (Roland).
Benoist (Daniel).
Besson.
Billardon.
Bilieux.
Becquet.
Bonnet (Main).
Bordu.
Boucheron.
Boulay.
Bourgois.
Brugnon.
Brunhes.
Bustin.
Cambolive.
Canacos.
Cellard.

Césaire.
Chaminade.
Chandernagor.
Mme Chavatte.
Chénard.
Chevènement.
Mme ChonaveL
Combrisson.
Mme Constans.
Col (Jean-Pierre).
Couillet.
Crépeau.
Darinot.
Darras.
Defferre.
Defontaine.
Delehedde.
Delelis.
Denvers.
Depietri.
Derosier.
Deschamps (Bernard)
Deschamps (Henri).
Dubedout.
Ducoloné.
Dupilet.
Duraffour (Paul).
Duroméa.
Durnure.
Dutard.
Emmanuelli.
Evin.
Fabius.
Faugaret.
Faure (Gilbert).
Faure (Maurice) .

Fillioud.
Fiterman.
Florian.
Forgues.
Forni.
Mme Fost.
Franceschi.
Mme Fraysse-Cazalis.
Frelaut.
Gaillard.
Garcin.
Garrouste.
Gau.
Gauthier.
Girardot.
Mme Goeuriot.
Goldberg.
Gosnat.
Gouhier.
Mme Goutmann.
Gremetz.
Guidon.
Haesebroeck.
Hage.
Hautecceur.
Hermier.
Hernu.
Mme Horvath.
Houël
Houteer.
Huguet.
Huyghues

des Etages.
Mme Jacq.
Jagoret.
Jans .
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N 'ont pas pris part au vote :

Jarosz (Jean).
Jourdan.
Jouve.
Joxe.
Julien.
Juquin.
Kalinsky.
Labarrére.
Lahorde.
Lagorce (Pierre).
Lajoinie.
Laurain.
Laurent (André).
Laurent (Paul).
Laurissergues.
Lavédrine.
Lavielle.
Lazzarino.
Mme Leblanc.

Le Drian.
Léger.
Legrand.
Leizour.
Le Meer.
Lemoine.
Le Pensec.
Leroy.
Madrelle (Bernard).
Madrelle (Philippe).
Maillet.
Maisonnat.
Malvy.

MM.
Abelin (Jean-Pierre).
About.
Alduy.
Alphandary.
Ansquer.
Arreckx.
Aubert (Emmanuel).
Aubert François cl').
Audinot.
Aurillac.
Bamana.
Barbier (Gilbert).
Bariani.
Barrérias.
Barnier (Michel).
Bas (Pierre).
Bassot (Hubert).
Baudouin.
Baume(.
Bayard.
Beaumont.
Bechter.
Bégault.
Benoit (René).
Benouville (de)
Berest.
Berger.
Bernard.
Beucler.
Bigeard.
Birriux.
Bisson (Robert).
Biwer.
Bizet (Emile).
Blanc (Jacques).
Bolnvllliers.
Bob,o
Bonhomme.
Bord.
Bourson.
Bousch.
Bouvard.
Boyon.
Bozzi.
Branche (de). .
Branger.
Braun (Gérard).
Brie] (Benjamin).
Briane (Jean).
Brocard (Jean).
Broehard (Albert) .

Manet.
Marchais.
Marchand.
Marin.
Masquère.
Massot (François).
Maton
Maujoiian du Gasset.
Mauroy.
Mellick.
Mermaz.
Mexandeau.
Michel (Claude).
Michel (Henri).
Millet (Gilbert).
Mitterrand.
Montdargent.
Mme Moreau (Gisèle).
Nilès.
Notebart.
N ucci.
Odru.
Pesce.
Philibert.
Pierret.
Pignion.
Pistre.
Poperen.
Porc u.
Porelli.
Mme Porte.
Pourchon.

Ont voté contre :

Cabanel.
Caillaud.
Caille.
Caro.
Castagnou.
Cattin•Bazin.
Cavaillé

(Jean-Charles).
Cazalet.
Cha ntelat
Chape(.
Charles.
Chasseguet.
Chauvet.
Chazalon.
Chinaud.
Chirac.
Clément.
Cointat.
Colombier.
Comiti.
Cornet.
Cornette.
Corrèze.
Couderc.
Couepel.
Coulais (Claude).
Cousté.
Couve de Murville.
Crenn.
Cressard.
Daillet.
Dassault.
Debré.
Dehaine.
Delalande.
Delaneau.
Delatre.
Delfosse.
Delhalle.
Delong.
Deniau (Xavier).
Deprez.
Desanlis.
Devaquet.
Dhinnin.
Mme Dieneseh.
Donnadieu.
Douffiagues.
Dousset.
Drouet.
Druon.

Mme Privat.
Prouvost.
telles.
Ralite.
Raymond.
Renard.
Richard (Alain).
Rieubon.
Rigout.
Rocard (Michel).
Roger.
Ruffe.
Saint-Paul.
Sainte-Marie.
Santrot.
Savary.
Sénés.
Soury.
Taddei.
Tassy.
Tendon.
Tourné.
Vacant.
Vial-Miassat.
Vidai.
Villa.
Visse.
Vivien (Alain).
Vizet (Robert).
War gaies.
Wilquin (Claude).
Zarka.

Dubreuil.
Dngoujon.
Durafour (Michel).
Durr.
Ehrmann.
Eymard-Duvernay.
Fabre (Robert).
Fabre (Robert-Félix).
Falala
Faure (Edgar).
Feït.
Fenech.
Féron.
Ferrettt.
Fèvre (Charles).
Flosse.
Fontaine.
Fonteneau.
Forens.
Fossé (Roger).
Fourneyron.
Foyer.
Frédéric-Dupont.
Fuchs.
Gantier (Gilbert).
Gascher.
Gastines (de).
Gaudin.
Geng (Francis).
Gérard (Alain).
Gi?comi.
Ginoux.
Girard.
Gissinger.
Goasduff.
Godefroy (Pierre).
Godîrain (Jacques).
Gorse.
Goulet ((Daniel).
Granet.
Grussenmeyer,
Guéna.
Guermeur.
Guichard.
Gu)lliod.
Haby (Charles).
Haby (René).
Hamel.
Hamelin ( .Jean(.
Hamelin (Xavier).
.tlme Iiarcunrl

(Florence d '1 .

Harcourt
(François d').

Hardy.
Mme Hauteclocque

(de).
Héraud.
Hunault.
icart.
Jacob.
Jarrot (André).
Julia (Didier).
Juventin.
Kaspereit.
Kerguéris.
Klein.
Koehi.
Krieg.
Labbé.
La Combe.
Lafleur.
Lagourgue.
Lancien.
Lataillade.
Lauriol.
Le Cabel)ec.
Le Douarec.
Léotard.
Lepeltier.
Le Tac.
Ligot.
Liogier.
Lipkowski (de).
Longuet.
Madelin.
Maigret (de).
Malaud.
Mancel.
Marcus.
Marette.
Marie.
Martin.
Masson (Jean-Loui s ).
Masson (Marc) .

Massoubre.
Mathieu.
Manger.
Maximin.
Mayoud.
Médecin.
Mesmin.
Messmer,
Micaux.
Millon.
Miossec.
Mme Missoffe.
Monf rais.
Montagne.
Mine Moreau (Louise).
Morellon.
Moelle.
Moustache.
Muller.
Narquin.
Noir.
Nungesser.
Paecht (Arthur).
Pailler.
Payet.
Pasquini.
Pasty.
Péricard.
Pernin.
Péronne(.
Perrot.
Petit (André).
Petit (Camille).
Fienta
Pidjot.
Pierre-Bloch.
Pineau.
Pinte.
Piot.
Plantegenest.
Poujade
Préaumont (de).
Pringalle.

Proriol.
Raynal.
Revet.
Mises.
Richard (Lucien),
Richomme
Rocca Serra (de).
Rolland.
Rossi.
Rossinot.
Roux.
Royer.
Rufenacht.
Sablé.
Sellé (Louis)
Sauvalgo.
Schneiter.
Schvartz
Seitlinger.
Sergheraert.
Serres.
Mme Signouret.
Sourdine.
Sprauer.
Stasi.
Sudreau.
Taugourdeau.
Thibault.
Thomas.
Tiberi.
Tissandier.
Tomasini.
Torre (Henri).
Tourrain.
Tranchant.
Valleix.
Verpillière (de la).
Vivien (Robert-

André)
Voilquin (Hubert).
Voisin.
Wagner.
Welsenhorn.

MM .

	

Inchauspé.
César Gérard) .

	

i .eperce.
Delprat.

	

Pons .

Séguin.
Zeller.

Excusés ou absents par congé :
(Application de l' article 162, alinéas 2 et 3, du règlement .)

MM . Baridon et Neuwirth.

A délégué son droit de vote :
(Application de l'ordonnance n° 58 . 1066 du 7 novembre 1958 .)

M. Faure (Edgar ) à M . Granet.

Mise au point au sujet du présent scrutin.

Mises au point au sujet d 'un vote.

N'ont pas pris part au vota :

M . Jacques Chalban-Delmas, président de l 'Assemblée nationale, et
M. Riviérez, qui présidait la séance.

M . Robert Fabre. Porté comme ayant voté «contrer, a fait savoir
qu ' il avait voulu voter «pour ..

A la suite du scrutin (n° 445) sur l' amendement n" 13 rectifié de
Mine Goeuriot avan t l 'article 7 du projet de loi renforçant la sécurité
et protégeant la liberté des personnes (abolition de la peine de
mort) (Journal nflic',e(, débats A . N., du 22 juin 1980. P . 2122),
M . Robert Fabre, Porté comme «s ' étant abstenu volontairement »,
a fait savoir qu' il avait voulu voter «pour».
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